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Le contexte législa ꢀf et réglementaire des Orienta ꢀons 
d’Aménagement et de Programma ꢀon 
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QU’EST-CE QU’UNE OAP ? 

Les Orienta ꢀons d’Aménagement et de Programma ꢀon sont un ou ꢀl d’urbanisme du PLU qui permet de décliner 
plus précisément les objec ꢀfs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles perme ꢁent en par ꢀculier 
d’encadrer les futurs projets en définissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver 
ou à me ꢁre en valeur à travers le projet. Le contenu des OAP est principalement défini par les ar ꢀcles L.151-6 et 7 
et R151-6 à 8 du code de l’urbanisme. 

Ar ꢀcle L.151-6 : « Les orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, des disposi ꢀons portant sur l’aménagement, l’habitat, les trans- 
ports et les déplacements. [...] 

Ar ꢀcle L.151-7 : « Les orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon peuvent notamment : 

1° Définir les ac ꢀons et opéra ꢀons nécessaires pour me ꢁre en valeur l’environnement, notamment les con ꢀnuités écolo- 
giques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lu ꢁer contre l’insalubrité, perme ꢁre le renouvellement urbain 
et assurer le développement de la commune ; 

2 ° Favoriser la mixité fonc ꢀonnelle en prévoyant qu’en cas de réalisa ꢀon d’opéra ꢀons d’aménagement, de construc ꢀon ou 
de réhabilita ꢀon un pourcentage de ces opéra ꢀons est des ꢀné à la réalisa ꢀon de commerces ; 

° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisa ꢀon des zones à urbaniser et de la réalisa ꢀon des équi- 
pements correspondants ; 
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° Porter sur des quar ꢀers ou des secteurs à me ꢁre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéris ꢀques des voies et espaces publics ; 

° Adapter la délimita ꢀon des périmètres, en fonc ꢀon de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à proxi- 
mité des transports prévu aux ar ꢀcles L. 151-35 et L. 151-36. 

Ar ꢀcle R.151-6 : « Les orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon par quar ꢀer ou secteur définissent les 
condi ꢀons d’aménagement garan ꢀssant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
espaces dans la con ꢀnuité desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quar ꢀers ou secteurs auxquels ces orienta ꢀons sont applicables est délimité dans le ou les docu- 
ments graphiques prévus à l’ar ꢀcle R151-10» 

Ar ꢀcle R.151-7 : « Les orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon peuvent comprendre des disposi ꢀons por- 
tant sur la conserva ꢀon, la mise en valeur ou la requalifica ꢀon des éléments de paysage, quar ꢀers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs qu’elles ont iden ꢀfiés et localisés pour des mo ꢀfs d’ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en applica ꢀon de l’ar ꢀcle 
R. 151-19. 

Ar ꢀcle R.151-8 : « Les orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon des secteurs de zones urbaines ou de zones 
à urbaniser men ꢀonnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les condi ꢀons d’aménagement et d’équipement ne 
sont pas définies par des disposi ꢀons réglementaires garan ꢀssent la cohérence des projets d’aménagement et de 
construc ꢀon avec le projet d’aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 1° La qualité de l’inser ꢀon architecturale, urbaine et paysagère ; 2° La mixité fonc ꢀon- 
nelle et sociale ; 3° La qualité environnementale et la préven ꢀon des risques ; 4° Les besoins en ma ꢀère de sta ꢀonne- 
ment ; 5° La desserte par les transports en commun ; 6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orienta ꢀons d’aménagement et de programma ꢀon comportent un schéma d’aménagement qui précise les prin- 
cipales caractéris ꢀques d’organisa ꢀon spa ꢀale du secteur. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 
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Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisa ꢀon 
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Le tableau ci-après exprime la répar ꢀ ꢀon dans le temps envisagé pour les zones A Urbaniser comprises dans les 
différents secteurs d’OAP. 

Les zones AU dont l’échéance est immédiate peuvent être ouvertes à l’urbanisa ꢀon dès l’approba ꢀon du PLU. 

Les zones AU pour lesquelles une échéance en années est indiquée ne pourront être ouvertes avant que ce délai, 
mesuré à par ꢀr de la date d’approba ꢀon du PLU, ne soit dépassé. 

Par ailleurs, les secteurs précédents devront être suffisamment avancés dans leur réalisa ꢀon pour démarrer cer- 
taines opéra ꢀons qui s’incrivent dans les mêmes objec ꢀfs. Ainsi les quar ꢀers de l’éco-rempart sont condi ꢀonnés à 
la réalisa ꢀon de l’Ecoquar ꢀer Maison Neuve. Pour mesurer l’avancée des opéra ꢀons, l’indicateur retenu est celui du 
nombre de logement total dans les permis de construire accordés rapporté au nombre total de logement prévu par 
l’opéra ꢀon au sein des zones AU (en l’absence de programme précis sur certaines zones, le nombre total sera calculé 
à par ꢀr de la récep ꢀvité es ꢀmée dans le présent document). 

Surface 
opéra ꢀon- 
nelle de la 
zone AU 

Echéance 
d’ouverture à 
l’urbanisa ꢀon Numéro d’OAP et secteurs concernés 

Arrière de l’hôtel de Ville 

Ilot Versailles et parc de l’hôpital 

Parcelle rue des Saulniers 

Ecoquar ꢀer Maison Neuve 

Progalais nord 

Zonage 

1AUB 
1AUB 
1AUB 

Condi ꢀons associées 

1 

1 

1 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

6 

6 

7 

8 

8 

9 

0,35 ha 
1,6 ha 

Immédiate 
Immédiate 
Immédiate 
Immédiate 

6 ans 

- 
- 

0,15 ha - 
1AUBmv 14,5 ha - 

1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
1AUB 
2AU 
1AUB 
1AUB 
1AUB 

1AUEa 
1AUEa 
1AUEt 

2AU 

1,5 ha 
1,3 ha 
0,3 ha 
1,5 ha 
1 ha 

Maison neuve avancée à 70% 
Progalais centre 6 ans Maison neuve avancée à 70% 
Ferme du Progalais 6 ans Maison neuve avancée à 70% 
Progalais sud 6 ans Maison neuve avancée à 70% 
Le Paradis 6 ans Maison neuve avancée à 70% 
Les «Clos Thobie» 0,85 ha 

2 ha 
3 ans Maison neuve avancée à 50% 

Ch. des Gabelous : Tenue maraîchère 

Ch. des Gabelous : Fbg Ste Armel 

Le Champ de Courses 

La Madeleine Phase 1 

La Madeleine Phase 2 

Saillé : Arrières de la rue de Ber 

Chemin de Kerbezo 

3 ans Maison neuve avancée à 50% 
0,5 ha 
2 ha 

3 ans Maison neuve avancée à 50% 
9 ans Maison neuve avancée à 90% 

3,1 ha 
3,2 ha 
1,6 ha 
1,3 ha 

0,45 ha 

7,7 ha 
7,3 ha 
2,4 ha 
21 ha 

Immédiate 
9 ans 

- 
Phase 1 avancée à 70% 

6 ans - 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

1 0 

1 

Immédiate 
Immédiate 

Immédiate 
Immédiate 
Immédiate 

6 ans 

1 Chemin des Prés du Moulin 

1 

1 

1 

2 

2 

3 

Villejames : extension Nord-est 

Villejames : extension Sud-est 

Bréhadour : site transport 

- Bréhadour : extension à long terme 



  
  

SECTEURS A URBANISER SUR L’AGGLOMÉRATION CENTRALE 

7 

SECTEURS A URBANISER SUR LES BOURGS DE LA MADELEINE ET SAILLÉ 

La Madeleine Saillé 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 

Cittànova / 



  
  

Légende des figurés u ꢀlisés pour les schémas 
d’aménagement des secteurs d’OAP résiden ꢀels 
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Les OAP u ꢀlisent un certain nombre de figurés pour exprimer des orienta ꢀons récurrentes dans les différentes secteurs 
de projets. Ces figurés sont détaillés ci-après. Ils sont complétés pour chaque secteur d’OAP par des orienta ꢀons 
écrites, renvoyant à des repères numérotés sur les schémas. Ces annota ꢀons sont prioritaires sur les orienta ꢀons 
plus générales des figurés en cas de difficultés d’interpréta ꢀons. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Espace principalement des ꢀné à la créa ꢀon de 
logements majoritairement sous la forme de 
maisons individuelles libres ou jumelées 

Espace urbanisé existant et occupé pouvant faire 
l’objet d’une muta ꢀon à l’ini ꢀa ꢀve des proprié- 
taires prolongeant les principes des secteurs 
d’aménagement principaux Espace principalement des ꢀné à la créa ꢀon de 

logements majoritairement sous la forme de mai- 
sons jumelées ou de logements individuels groupés 

Bâ ꢀment d’intérêt patrimonial ou urbain devant 
être conservé et le cas échéant réhabilité dans le 
cadre du projet Espace principalement des ꢀné à la créa ꢀon de loge- 

ments majoritairement sous la forme de logements 
individuels groupés denses ou de logements collec ꢀfs Mur ancien à préserver (un accès autorisé) 

Bâ ꢀment pouvant être conservé, transformé ou 
détruit au choix des propriétaires 

Espace principalement des ꢀné à la créa ꢀon d’un 
parking paysager 

Espace naturel ou jardiné à préserver (jardins, 
espace vert, bassin d’orage paysager, etc.) 

Bâ ꢀment a priori des ꢀné à être détruit au moment 
de l’aménagement du secteur 

Espace des ꢀné à un usage public ou collec ꢀf (pla- 
ce ꢁe, terrain de jeux, équipement public, etc.) 

Délimita ꢀon entre deux espaces de voca ꢀons dif- 
férentes à préciser au moment du projet 

ORIENTATIONS LIÉES AUX ACCES, À LA DESSERTE ET AU STATIONNEMENT 

La posi ꢀon des voies sur les schémas d’aménagement est indica ꢀve. Le projet d’aménagement précisera leur emplacement dans 
le respect des connexions et principes de composi ꢀon définis par les OAP. 

Voie structurante à créer / prolonger / maintenir Liaison douce structurante (interquar ꢀer) à créer 
prolonger / maintenir / 

Voie intermédiaire de liaison et de desserte à 
créer / prolonger / maintenir Liaison douce à créer / prolonger / maintenir 

Voie de desserte résiden ꢀelle à créer (gabarit 
adapté à un partage de la voie incluant du sta- 

Carrefour rou ꢀer à adapter ou à réaménager dans 
le cadre du projet dans une recherche d’urbanité et 
de sécurisa ꢀon des différents usagers.  ꢀonnement ) 

Voie de desserte en impasse prolongée par un 
chemin et aménagée qualita ꢀvement en son extré- 
mité pour le sta ꢀonnement et le retournement 

Posi ꢀon préféren ꢀelle pour un espace mutualisé 
de sta ꢀonnement, aménagé qualita ꢀvement pour 
perme ꢁre la rencontre et structurer autour de lui 
les construc ꢀons Possibilité de voie ou de liaison complémentaire 

faculta ꢀve ? 



  
  

ORIENTATIONS LIÉES À L’IMPLANTATION ET À LA FORME URBAINE 9 

Assurer une transi ꢀon harmonieuse avec les par- 
celles riveraines et l’espace public : 

Logique d’implanta ꢀon des construc ꢀons pour 
former un front bâ ꢀ con ꢀnu ou discon ꢀnu 

- en privilégiant un retrait des construc ꢀons et un 
traitement végétal des fonds de parcelles 

en préservant voir en favorisant le poten ꢀel 

Logique d’implanta ꢀon des construc ꢀons en retrait 
de la voie - 

d’évolu ꢀon ou de densifica ꢀon (accès, posi ꢀon des 
construc ꢀons, etc.) 

Logique d’implanta ꢀon des construc ꢀons suivant 
une direc ꢀon déterminée (par rapport à une voie, 
un espace public, un espace naturel, etc.) Exemple d’implanta ꢀon des construc ꢀons à privi- 

légier (posi ꢀon indica ꢀve, l’ensemble des construc- Délimita ꢀon indica ꢀve des bandes principale et 
secondaire dans le centre ancien (en zone UA)  ꢀons possibles n’est pas représenté) 

ORIENTATIONS PAYSAGÈRES ET ENVIRONNEMENTALES 

Maintenir les boisements, les haies ou arbres 
remarquables au sein et en frange des secteurs de 
projet 

Préserver les mares au sein de l’opéra ꢀon 

Prévoir des espaces paysagers des ꢀnés à la réten- 
Assurer une transi ꢀon végétale entre l’espace 
urbanisé et les espaces agricoles et naturels 

 ꢀon des eaux pluviales et accessibles par temps sec 

Prévoir le long des accès et des limites de parcelles 
un disposi ꢀf de réten ꢀon des eaux pluviales asso- 
cié aux traitements paysagers 

Créer une haie ou un alignement d’arbres 

Arborer l’espace 

Cône de vue à intégrer et à me ꢁre en valeur dans 
le projet 

LIMITES ET ORIENTATIONS DES OAP 

Limite de l’OAP Orienta ꢀon précisée dans le corps de texte de 
l’OAP secteur 

1 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

Densité minimale et récep ꢀvité es ꢀmée 
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Afin de dimensionner la capacité d’accueil des secteurs de projets, chaque OAP comprend des objec ꢀfs en logement 
exprimés de deux manières. 

La densité minimale à respecter : 

Elle définit le nombre minimal de logement à l’hectare que devra comprendre le secteur de projet. Elle s’applique 
sur la surface opéra ꢀonnelle es ꢀmée de l’opéra ꢀon, qui exclut les espaces à préserver (mares, bosquets), ainsi que 
les grands espaces et équipements publics. Elle garan ꢀt le nombre minimal de logements que devra comporter 
l’opéra ꢀon et, par déduc ꢀon, le nombre minimal de logements sociaux. 

L’es ꢀma ꢀon haute de la capacité en logement : 

Il s’agit du nombre de logement es ꢀmé souhaitable à par ꢀr des esquisses qui ont permis de définir les OAP. Il cons ꢀ- 
tue globalement une limite haute, qui peut cependant être adaptée à la marge pour prendre en compte des spé- 
cificités de programma ꢀon (ex : une programma ꢀon plus ambi ꢀeuse en termes de mixité sociale, une propor ꢀon 
importante de pe ꢀts logements pour des publics spécifiques, un effort par ꢀculier sur la ges ꢀon du sta ꢀonnement 
en souterrain, etc.). 

Pour certains secteurs, de pe ꢀte taille ou rela ꢀvement simples, les deux chiffres sont très proches. En revanche, ils 
seront plus contrastés lorsque la complexité du site, la prise en compte fine des enjeux paysagers et environnemen- 
taux et la diversité possible dans la programma ꢀon rendent incertain le nombre de logements qui sera produit au 
final. 



  
  

L’îlot Versailles et le parc de l’hôpital 

- Les îlots de renouvellement urbain - 11 

Secteur d’OAP 1 : Ilot Versailles / parc de l’hôpital 
L’îlot Versailles est une grande enclave peu bâ ꢀe au coeur du centre historique de Guérande. Autour de lui gravite 
plusieurs sites recelant un poten ꢀel de renforcement important, dans un secteur stratégique d’un point de vue urbain 
mais aussi d’un intérêt patrimonial majeur. Les fronts bâ ꢀs des pourtours des remparts et du faubourg St-Michel 
enclavent largement ces terrains, qui demeurent peu percep ꢀbles depuis les axes structurants de la ville. Ponctués 
de mares, de murs et d’arbres de taille variée, ils offrent des vues originales sur le patrimoine de la ville, notamment 
sur la porte St-Michel et la collégiale qui émerge des faîtages du premier rang de bâ ꢀment. Au sud, le site s’ouvre 
sur le coteau, ses quar ꢀers pavillonnaires et le secteur d’OAP du Chemin des Gabelous, via la voie d’accès à l’hôpital 
riverain du site. 

Le secteur d’OAP englobe dans un souci d’approche globale tous ces poten ꢀels : l’îlot versailles à proprement parler 
et le parc de l’hopîtal, dont le PLU an ꢀcipe une muta ꢀon possible, un grand terrain associé à un ancien hôtel et 
une maison de notable à l’arrière de l’hôtel de ville et une parcelle peu bâ ꢀe donnant sur la place du Marhallé et le 
Chemin de Versailles. Il inclut également le site de l’hôpital, afin de prendre en compte ses besoins d’évolu ꢀons et 
d’assurer la compa ꢀbilité des nouveaux aménagements avec ce ꢁe structure d’intérêt public. 

Vers l’OAP 6 : 

Eco-rempart sud-est : Chemin des Gabelous 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

L’îlot Versailles et le parc de l’hôpital 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
12 

L’aménagement du secteur d’OAP passe par le désenclavement du coeur d’îlot principal en me ꢁant en place une 
desserte cohérente, évitant le chemin de Versailles. Pour cela, les secteurs 2 (Ilot Versailles) et 3 (Parc de l’hôpital) 
devront faire l’objet d’une opéra ꢀon d’aménagement d’ensemble. Les secteurs 1 (arrière de l’hôtel de ville) et 4 
(Parcelle rue des Saulniers) peuvent faire l’objet d’une réalisa ꢀon autonome à condi ꢀon de me ꢁre en place les 
voies prévues par l’OAP. Les secteurs 5 et 5bis sont également autonomes et peuvent évoluer au gré des besoins des 
structures publiques qui les composent, en privilégiant une vision d’ensemble sur l’avenir de ces sites. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP est amené à accueillir essen ꢀellement une offre de logements sous la forme d’opéra ꢀons de promo- 
 ꢀon coordonnées, à l’excep ꢀon des secteurs 5 et 5bis dédiés à l’évolu ꢀon et au renforcement des structures existantes : 

1 - La parcelle située à l’arrière de l’hôtel de ville a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon nouvelle de logement qui devra per- 
me ꢁre la réhabilita ꢀon du bâ ꢀ existant (2), en maintenant un local commercial au niveau de l’hôtel et en visant préféren ꢀel- 
lement des ac ꢀvités économiques (ex : commerce, restaura ꢀon, hôtellerie) pour la par ꢀe maison de notable. L’implanta ꢀon 
du bâ ꢀ et les éventuelles découpes parcellaires devront laisser le recul suffisant au bâ ꢀ existant pour faciliter ce ꢁe reconver- 
sion et maintenir un espace significa ꢀf à dominante végétale à l’arrière de ce ꢁe demeure (3). 

4 - Une réflexion d’ensemble sera lancée par l’hôpital pour définir les besoins et l’organisa ꢀon du site à court, moyen 
et long terme, en recherchant prioritairement une réponse au sein de l’emprise actuellement urbanisée par une 
op ꢀmisa ꢀon des espaces, la densifica ꢀon du bâ ꢀ et la mutualisa ꢀon de certains besoins, comme le sta ꢀonnement 
et les jardins, tout en gardant des surfaces propres à l’hôpital (jardin pour l’EPHAD, parking personnel, etc.). 

5 - Le grand coeur d’îlot cons ꢀtué du secteur îlot Versailles et du parc de l’hôpital a voca ꢀon à accueillir une ou plu- 
sieurs opéra ꢀons de promo ꢀons coordonnées perme ꢁant de garan ꢀr la cohérence architecturale et urbaine dans 
un contexte patrimonial. La densité globale sera importante, mais elle variera fortement au sein de l’opéra ꢀon pour 
adapter les gabarits aux enjeux de percées visuelles et de transi ꢀon avec l’existant. La délimita ꢀon avec le site de 
l’hôpital sera ajusté en fonc ꢀon des conclusions du projet d’évolu ꢀon de l’hôpital. 

6 - Une parcelle accueillant aujourd’hui un transformateur perme ꢁra de faire le lien entre le coeur de l’opéra ꢀon 
et le faubourg St-Michel. Son évolu ꢀon sera adaptée aux contraintes liées à l’équipement électrique (main ꢀen ou 
délocalisa ꢀon, recul, accès, etc.). La parcelle correspondant à un logement de fonc ꢀon de l’hôpital (7) pourra être 
intégrée totalement ou par ꢀellement à l’opéra ꢀon d’aménagement. Dans ce ꢁe hypothèse, un jardin sera maintenu 
en transi ꢀon avec la maison Millon et le logement existant, et le mur séparant les deux sites pourra être par ꢀelle- 
ment ou totalement remis en cause s’il permet une meilleure inser ꢀon patrimoniale et urbaine du projet. 

8 - Le bâ ꢀment occupé par des services publics et des associa ꢀons, dit «maison Millon», sera conservé. Un éventuel 
réaménagement de ses abords pourra être mené parallèlement à l’opéra ꢀon principale. L’espace vert associé, qui abrite 
un ancien bunker, sera maintenu avec une dominante végétale. Son ar ꢀcula ꢀon avec la future opéra ꢀon sera travaillée. 

9 

1 

- Les grandes maisons bourgeoises et leurs jardins seront préservés dans les condi ꢀons définies par l ’AVA P. 

0 - La parcelle donnant sur la rue des Saulniers a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon dense perme ꢁant de désen- 
claver l’îlot Versailles sans passer par le chemin du même nom. 

1 1 - Les construc ꢀons existantes chemin de Versailles pourront à l’ini ꢀa ꢀve de leurs propriétaires faire l’objet d’une 
évolu ꢀon conjointe avec l’opéra ꢀon principale. La recherche d’une desserte par l’arrière perme ꢁant de libérer le 
chemin de Versailles de la circula ꢀon automobile sera notamment favorisée. 

1 2 - Les abords de l’hôpital seront repensés à l’occasion de l’opéra ꢀon de manière à ra ꢀonnaliser les espaces ouverts 
et offrir un grand lieu de sta ꢀonnement mutualisé entre plusieurs usages complémentaires : hospitalier, résiden- 

el et touris ꢀque. Une a ꢁen ꢀon par ꢀculière devra être portée au respect des besoins de l’hôpital tant sur le plan 
quan ꢀta ꢀf que qualita ꢀf (sta ꢀonnement sécurisé, adapté aux personnes à mobilité réduite, aux ambulances, etc.) 
 ꢀ 
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Le coeur de l’îlot, depuis le chemin de Versailles La parcelle à l’arrière de l’hôtel de ville 
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OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
14 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP Surface totale 

0,6 ha 1 Arrière de l’hôtel de Ville 0,35 ha 
1,6 ha 

0,15 ha 
2 ha 

100 log/ha 
50 log/ha 

50 log 
90 log 
15 log 

150 log 

2 &3 Ilot Versailles et parc de l’hôpital 1,8 ha 
4 Parcelle rue des Saulniers 

TOTAL 

0,18 ha 
2,5 ha 

50 log/ha 
moy : 56 log/ha 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, chaque secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 33% 
de logements sociaux. Les autres secteurs respecteront le cas échéant les disposi ꢀons de la zone dans laquelle ils s’inscrivent. 

La créa ꢀon de locaux d’ac ꢀvités économiques (commerces, services, bureaux, hôtellerie, restaura ꢀon) sera envisa- 
gée le long du faubourg, de la place du Marhallé et du Chemin de Guesny. Une par ꢀe de la zone AU correspondant 
au parc de l’hôpital pourra le cas échéant être u ꢀlisé pour l’évolu ꢀon de l’hôpital à condi ꢀon de ne pas compro- 
me ꢁre la réalisa ꢀon des autres objec ꢀfs de l’OAP. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

L’aménagement du secteur d’OAP repose sur l’idée d’écarter et de limiter les flux de transit au fur et à mesure de l’avancée 
dans le faubourg Saint-Michel, perme ꢁant notamment de garder le coeur d’îlot et le Chemin de Versailles pacifiés. 

1 - Une connexion viaire structurante sera créée entre le faubourg Saint-Michel et l’Avenue Pierre de la Bouexière. Elle per- 
me ꢁra d’accéder de manière aisée au parking et au sud du centre-ville, contribuant ainsi à la diminu ꢀon du transit autour 
des remparts. Sa posi ꢀon précise sera ajustée selon les conclusions de la réflexion sur l’évolu ꢀon du site hospitalier. 

2 - Une seconde «dériva ꢀon» sera créée à l’arrière de l’hôtel de ville. En plus de desservir l’opéra ꢀon, elle perme ꢁra 
d’accéder directement au parking du Guesny avec une voie au gabarit adaptée sans passer devant la Porte Saint-Michel. 

- Le Chemin de Versailles est préservé comme liaison douce uniquement (excep ꢀon pour les riverains existants). 
Il permet de rallier l’intra-muros depuis le parking créé au niveau de l’hôpital. 

- Une voie partagée sera créée à l’occasion de l’aménagement du secteur 4. Elle perme ꢁra de désenclaver l’îlot 

3 

4 
Versailles tout en desservant la parcelle, en se connectant préféren ꢀellement au parking devant le foyer logement. 
Une solu ꢀon de desserte alterna ꢀve via pourra être étudiée depuis rue des Saulniers si l’accès depuis le parking 
s’avérait incompa ꢀble avec la desserte du foyer logement. 

5 - La desserte interne de l’opéra ꢀon principale devra être conçue pour limiter la présence de l’automobile au 
coeur de l’opéra ꢀon tout en assurant une accessibilité et un sta ꢀonnement de proximité suffisant. Le recours à des 
parkings enterrés sera exigé pour les immeubles d’habita ꢀons, tandis que les logements individuels pourront être 
desservis par de pe ꢀtes poches de sta ꢀonnement. Le gabarit des espaces circulants sera variable et ar ꢀculé à l’archi- 
tecture, afin de créer des ambiances de ruelles et de place ꢁes caractéris ꢀques du centre ancien. 

6 - Le tracé de la desserte interne recherchera la préserva ꢀon et la mise en valeur des éléments patrimoniaux et 
paysagers : murs, mares, arbres, etc. 

- Le site de la maison Millon (Maison de la Famille) devra avoir une desserte automobile limitée depuis le fau- 7 
bourg. L’aménagement du coeur d’îlot devra prévoir une desserte par l’arrière, perme ꢁant de libérer et de requali- 
fier le parvis et la clôture de ce ꢁe maison bourgeoise. 

8 - Les limites et les accès du site hospitalier seront repensés en lien avec l’aménagement de la zone afin d’op ꢀmiser 
les espaces ouverts en périphérie du site tout en gardant une desserte rapide et fonc ꢀonnelle aux installa ꢀons. 
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A gauche, emplacement du percement pour la nouvelle Les avant-cours des maisons bourgeoises à maintenir 
voie. dans une logique d’accès restreint 
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INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
16 

L’aménagement du secteur d’OAP changera de façon importante l’ambiance des lieux, qui présentent aujourd’hui 
un grand dégagement paysager. L’objec ꢀf est donc de constuire un nouveau rapport qualita ꢀf entre ces lieux et les 
quar ꢀers patrimoniaux qui les entourent, en s’appuyant sur les éléments paysagers et les vues offertes depuis le 
site. 

1 - L’urbanisa ꢀon de la parcelle prévoira la conserva ꢀon de la mare et d’une par ꢀe de la végéta ꢀon qui l’accom- 
pagne, en requalifiant au besoin ses abords pour la rendre compa ꢀble avec les usages urbains. L’opéra ꢀon devra 
également déployer une solu ꢀon architecturale perme ꢁant la conserva ꢀon du mur et son intégra ꢀon au projet. 

2 - Une transi ꢀon paysagère d’une surface significa ꢀve sera prévue avec le bâ ꢀment existant, afin de répondre aux 
caractéris ꢀques patrimoniales de ce type d’architecture. Sa nature et son usage seront déterminés en fonc ꢀon de 
l’usage futur du bâ ꢀment. 

3 - L’avant-cour de la maison sera requalifiée en fonc ꢀon de son usage futur, en maintenant la grille d’entrée, la clô- 
ture et le chêne qui font sa qualité urbaine. L’u ꢀlisa ꢀon en sta ꢀonnement sera dans la mesure du possible évitée. 

- L’ensemble de l’aménagement (posi ꢀon des voies et des espaces ouverts, implanta ꢀon et gabarit des bâ ꢀments, 4 
etc.) devra être conçu pour préserver le plus possible le dégagement visuel et la vue sur les monuments au coeur de 
l’opéra ꢀon. L’opéra ꢀon recherchera notamment l’inscrip ꢀon dans le «fond de scène» bâ ꢀ délimité par les faîtages 
des construc ꢀons autour des remparts, et le posi ꢀonnement d’une voie de desserte dans l’axe visuel allant du par- 
king à la porte Saint-Michel ou la collégiale. 

5 - Le parc à l’arrière du pôle public sera préservé et ses grands arbres maintenus. Le traitement de ses limites et de 
ses sols sera retravaillé pour en faire un pe ꢀt square à l’échelle du nouveau quar ꢀer. Des percements seront notam- 
ment réalisés si nécessaire dans les murs anciens. 

6 - La desserte et le découpage parcellaire de l’opéra ꢀon seront étudiés pour maintenir le plus possible les murs exis- 
tants. Les percements nécessaires à la con ꢀnuité des voies et à la desserte des îlots pourront cependant être opérés. 

- Les mares et pe ꢀts bosquets présents sur le site seront maintenus et si besoin retravaillés pour correspondre aux 
usages urbains. 

- Le croisement entre le chemin de Versailles et la voie de desserte sera soigné et accompagné par l’architecture 
afin d’éviter tout conflit d’usage. 

- L’entrée du chemin de Versailles côté parking sera travaillé par des éléments paysagers et/ou signalé ꢀques et 

7 

8 

9 
par un traitement de sol perme ꢁant de l’iden ꢀfier facilement depuis le parking comme l’i ꢀnéraire piéton d’accès 
au centre-ville. 

1 0 - Le parking fera l’objet d’une a ꢁen ꢀon par ꢀculière sur le plan paysager. Des alignements pourront ainsi être 
créés et le traitement de sols devra limiter le caractère «rou ꢀer» de l’aménagement et perme ꢁre une ges ꢀon inté- 
grée des eaux de ruissellements. 

1 1 - Il sera recherché une ar ꢀcula ꢀon entre les différents jardins publics et les hébergements liés à l’hôpital et au 
foyer logement, afin de faciliter les promenades au sein du site pour leurs usagers. Des «ourlets paysagers» rythmés 
de bancs pourront ainsi border le parking et certaines voies pour assurer ce ꢁe connexion. 
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Vue sur la collégiale et la porte Saint-Michel La mare et le mur de la parcelle à l’arrière de la mairie 
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INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 
18 

Le secteur d’OAP s’inscrit dans un environnement centre ancien dense, avec néanmoins des varia ꢀons de gabarits 
assez importantes. Au vu de sa posi ꢀon stratégique, le secteur se prête plutôt à des formes d’habitat collec ꢀf ou 
intermédiaire. 

1 - Un immeuble s’inscrira dans la con ꢀnuité des fronts bâ ꢀs du chemin de Guesny. Son architecture sera travaillée 
pour limiter la percep ꢀbilité de son épaisseur si celle-ci dépasse celle des construc ꢀons environnantes. Le bâ ꢀment 
pourra se retourner le long de la voie d’accès à l’hôtel de ville et s’ar ꢀculer à lui (pas de recul imposé). L’intérieur de 
l’îlot (espaces bâ ꢀs et non bâ ꢀs) sera organisé de manière à me ꢁre en valeur les éléments patrimoniaux et paysa- 
gers. Sur la limite est, l’implanta ꢀon en limite sépara ꢀve est autorisée dans l’esprit du  ꢀssu de faubourg riverain : 
con ꢀnuité du front bâ ꢀ le long de la voie existante puis, plus en profondeur, possibilité d’implanter des volumes en 
pignon à condi ꢀon qu’il garde une échelle modeste. 

2 - La voie structurante sera accompagnée par des formes d’habitat collec ꢀf, dialoguant avec les volumes rela ꢀve- 
ment importants des bâ ꢀments de l’hôpital existants ou envisagés. Ce front bâ ꢀ s’interrompra au niveau du parking 
pour ouvrir des vues vers les monuments de la commune. 

3 - Le coeur de l’opéra ꢀon privilégiera des construc ꢀons individuelles plus basses pour dégager l’espace autour des 
circula ꢀons internes (R+c à R+1, voir plain-pied par endroits). 

- Les jardins s’appuieront sur les murs existants et perme ꢁront notamment de garder un recul vis-à-vis du chemin 
de Versailles et des propriétés riveraines. 

- Une opéra ꢀon d’habitat collec ꢀf prendra place dans la par ꢀe nord du terrain, en respectant les gabarits des 

4 

5 
pourtours des remparts. Le jeu des volumes et des implanta ꢀons sera étudié pour renforcer l’ouverture visuelle vers 
les monuments émergents de l’intra-muros et limiter l’impact sur les maisons riveraines (ombres, vis-à-vis,etc.). 

6 - La parcelle rue des Saulniers accueillera un bâ ꢀment en front de rue, prolongeant le bâ ꢀ de la place du Marhallé. 
Le reste de l’opéra ꢀon sera étudiée pour qualifier le parking et la pe ꢀte voie créée, ainsi que pour limiter les inci- 
dences sur la propriété riveraine au nord. 

7 - Les nouveaux bâ ꢀments poten ꢀels au sein du site hospitalier perme ꢁront de structurer l’ensemble architectural 
de l’hôpital, en qualifiant sa façade sur le parking (mise en évidence du bâ ꢀment d’accueil, des accès publics, etc.) 
et en cons ꢀtuant des écrans pour délimiter des lieux plus préservés (ex : jardin sécurisé pour des pa ꢀents a ꢁeints 
de la maladie d’Alzheimer, etc.) ou des surfaces techniques (aire de livraison, sta ꢀonnement personnel, etc.). 
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Les gabarits des pourtours des remparts et du faubourg, référence pour l’opéra ꢀon 
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Alentours du faubourg Saint-Anne 

- Les îlots de renouvellement urbain - 21 

Secteur d’OAP 2 : Alentours du faubourg 
Saint-Anne 

Au nord de l’intra-muros, les  ꢀssus bâ ꢀs de faubourg recèlent de nombreux sites de renouvellement urbain poten ꢀel, 
dont plusieurs sont déjà en cours de projet. 

La grande majorité sont des implanta ꢀons ar ꢀsanales en fonc ꢀonnement, qui pour certaines resteront sans doute 
en place durant le temps du PLU, voire au-delà. Cependant, pour celles qui feraient l’objet d’une muta ꢀon/désaffec- 
 ꢀon, il parait important de prévoir à travers le PLU un accompagnement spécifique afin d’une part de profiter de ces 
opéra ꢀons pour renforcer le maillage piéton et la structure commerciale du centre-ville, et d’autre part «d’op ꢀmi- 
ser» le renouvellement de ces parcelles en offrant des possibilités de construc ꢀon supplémentaire. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

Alentours du faubourg Saint-Anne 

CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX DES DIFFÉRENTS SECTEURS REPÉRÉS 
22 

Le secteur d’OAP repère huit sites de renouvellement poten ꢀels, dont deux font déjà l’objet de projets en cours 
d’élabora ꢀon. Pour chaque site, les porteurs de projets sont libres de faire évoluer leurs biens dans les limites du 
règlement de zone ou d’appliquer l’ensemble des avantages et obliga ꢀons associées prévues par l’OAP. 

Le site n°1 est une maison individuelle et un terrain nu qui ont été regroupés pour un projet d’immeuble collec ꢀf à 
l’angle de deux axes structurants de la commune. Ce projet contribuera à la structura ꢀon du carrefour déjà occupé 
sur deux angles par des collec ꢀfs plus anciens. Le site n°2 concerne les anciennes casernes de gendarmerie et de 
pompiers. Le projet envisagé perme ꢁra de qualifier les abords du bd du Général de Gaulle en s’ar ꢀculant au front 
bâ ꢀ riverain et à la rue Aris ꢀde Briand. Une desserte piétonne est prévue en coeur d’îlot au sud de la parcelle. 

Site 3 - Cour en coeur d’îlot avec accès au faubourg 
Cet ensemble de parcelles est très imbriqué avec le  ꢀssu autour, 
complexifiant son évolu ꢀon, mais offre une connexion intéressante 
à travers l’îlot. Un projet autonome peut être envisagé mais un péri- 
mètre élargi au site 5 ou aux parcelles riveraines serait plus op ꢀmal. 
Une opéraƟon associant au moins une parƟe du périmètre du site 5 
permeƩrait de gagner en cohérence d’ensemble en termes 
d’aménagement et de desserte. L’associaƟon avec tout ou parƟe du 
site 4 est elle aussi envisageable. 

Site 4 - Maison individuelle avec un grand fond de jardin 
Ce site est une maison par ꢀculière donnant sur la rue Aris ꢀde Briant, 
avec un fond de jardin rela ꢀvement important.  
Il pourra selon l’intenƟon de son propriétaire être associé au site 3 et 
ainsi appliquer l’OAP, ou faire l’objet d’une évoluƟon autonome dans 
les limites du règlement de zone. Un projet de renouvellement urbain 
avec créaƟon d’un nouveau front bâƟ sur la rue ArisƟde Briand serait 
plus opƟmal en termes d’intégraƟon urbaine et architecturale. 

Site 5 - Entreprise artisanale traversante 

Ce ꢁe grande unité foncière donne sur les deux voies avec un front 
bâ ꢀ accueillant deux commerces à conserver côté faubourg et un 
accès carrossable desservant une entreprise et l’arrière des com- 
merces sur la rue Aris ꢀde Briand. Une densifica ꢀon de la parcelle 
est envisageable et serait facilitée par une mutualisaƟon des accès 
avec le site 3, notamment l’accès existant au nord (site 3). Une 
opéraƟon associant au moins une parƟe du périmètre du site 3 
permeƩrait de gagner en cohérence d’ensemble en termes 
d’aménagement et de desserte. 
Site 6 - Garage et maison-boulangerie 
Ces deux parcelles occupées chacune par une ac ꢀvité en fonc ꢀonne- 
ment offre d’ores et déjà par un passage privé une connexion entre 
le faubourg et le parking Sainte-Anne. Le poten ꢀel d’évolu ꢀon du 
site est rela ꢀvement limité à moins d’une muta ꢀon complète et un 
projet de renouvellement global qui recons ꢀtuerait un front bâ ꢀ 
avec rdc commercial et porche au niveau de l’actuelle maison-bou- 
langerie et se déploierait autour d’une venelle dans l’épaisseur de 
l’îlot, à la place du garage et du sta ꢀonnement actuel. 



  
  

Alentours du faubourg Saint-Anne 

Site 7 - Grande implantation artisanale 
23 

Ce site regroupe plusieurs bâ ꢀments d’ac ꢀvités et s’ouvre sur 3 rues 
et sur le parking de Kerbenet. Le bâ ꢀment côté bd de l’Abreuvoir 
(photo ci-contre) est à conserver, le reste de l’emprise peut faire 
l’objet d’un projet de renouvellement et de densifica ꢀon en une ou 
plusieurs fois sous réserve de prévoir les a ꢁentes nécessaires pour 
les par ꢀes restantes. 

Site 8 - Maisons mitoyennes et leurs jardins 
Ce site accueille une maison ancienne séparée en deux unités fon- 
cières, dont l’imbrica ꢀon rend peu évidente une éventuelle évolu ꢀon 
autonome. En revanche, les deux parcelles réunies perme ꢁraient un 
projet plus conséquent et plus cohérent, contribuant à la structura- 
 ꢀon d’un axe majeur de la commune. 
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MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

24 

Conformément au règlement du PLU, les opéra ꢀons réalisées dans le cadre de ce ꢁe OAP devront respecter les dis- 
posi ꢀons de la zone UA en ma ꢀère de mixité sociale. 

Les opéra ꢀons devront comprendre au moins un local dédié à l’accueil d’ac ꢀvités économiques ou de services. Pour 
les façades donnant sur le faubourg Sainte-Anne, le main ꢀen ou la créa ꢀon d’un local commercial est obligatoire. 

GABARITS, INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

Les projets relevant du secteur d’OAP bénéficient d’un bonus de construc ꢀbilité par rapport à la règle générale de 
la zone UA, afin de perme ꢁre une densifica ꢀon complémentaire au front bâ ꢀ de la bande principale sous la forme 
de maisons de ville ou de logements intermédiaires ou collectifs en coeur d’îlot. 

Les disposi ꢀons suivantes s’appliquent ainsi dans la bande secondaire pour les projets appliquant l’ensemble des 
disposi ꢀons du secteur d’OAP : 

• les surfaces correspondant à des sta ꢀonnements enterrés ne sont pas comptabilisées dans l’emprise au sol 
maximale admissible, y compris sous les construc ꢀons. 

• Lorsque la construc ꢀon est implantée en retrait des propriétés riveraines, la hauteur maximale des construc- 
 ꢀons au sein de la bande secondaire est majorée à 7,5 mètres au sommet de façade ou à l’acrotère pour les 

toits-terrasses et à 11 mètres au point le plus haut. Au sein de la bande secondaire du site 7, les construcƟons 
pourront déroger aux règles de hauteur et aƩeindre R+2+A ou +C si l’inserƟon architecturale et paysagère est 
respectée. 

• La largeur de pignon admissible en limite sépara ꢀve est portée à 10 mètres et plusieurs implanta ꢀons sont pos- 
sibles sur la même limite à condi ꢀon de respecter un espacement au moins égal à 8m. 

Concernant les sites 3, 4 et 5 il conviendra de favoriser la densificaƟon côté rue avec la créaƟon de front bâƟ 
sous la forme de logements intermédiaire ou de peƟts collecƟfs, dans le respect des règles de la zone UA. Les 
logements sous forme d’habitat individuel groupé dense pourront être admis si l’impossibilité de répondre aux 
règles de staƟonnement imposées par le règlement de la zone UA est démontrée. Sur ces sites, et en parƟculier 
les sites 3 et 5, les projets devront démontrer une cohérence d’ensemble en termes d’aménagement et de 
desserte. Si un projet d’ensemble n’est pas imposé, l’élargissement des projets de construcƟons sur plusieurs 
parcelles serait plus opƟmal et permeƩrait des mutualisaƟons d’accès. 

 



  
  

Alentours du faubourg Saint-Anne 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 25 

Les projets de renouvellement devront être l’occasion de renforcer 
le maillage piéton au sein du centre-ville, notamment en reliant des 
poches de sta ꢀonnement et les linéaires commerciaux. Chaque opéra- 
 ꢀon devra ainsi prévoir au moins une connexion piétonne traversante 
(le secteur 8 n’est pas concerné par ce ꢁe obliga ꢀon). Ces connexions 
devront être ouvertes au public, au moins durant la journée. 

Ces connexions piétonnes peuvent être mutualisées avec la desserte 
automobile à condi ꢀon d’un traitement de sol adapté (voie partagée). 

Lors d’opéra ꢀon en plusieurs phases ou impliquant plusieurs secteurs 
de projets, les connexions seront prévues et laissées en a ꢁente de la Aris ꢀde Briand 

Le hangar du secteur 7 depuis l’impasse 

réalisa ꢀon des autres phases. 

Les opéra ꢀons prévoiront au moins un emplacement de sta ꢀonne- 
ments vélos accessibles au public, idéalement au plus près des locaux 
commerciaux et d’ac ꢀvités. 

La possibilité d’une jonc ꢀon dans le futur avec l’impasse Aris ꢀde 
Briand sera prévue en cas de projet sur le secteur 7, même si celle-ci 
est aujourd’hui une voie privée séparée du site par la dernière pro- 
priété de l’impasse. La possibilité d’un passage sera à étudier avec les 

Le chemin d’accès du secteur 3 depuis le 
faubourg Sainte-Anne 

par ꢀes prenantes au moment de cet éventuel projet . 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 

Cittànova / 
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Abords de la Coulée Verte 

- Les îlots de renouvellement urbain - 27 

Secteur d’OAP 3 : Abords de la Coulée verte 

La Coulée Verte est un vaste espace vert qui relie le pôle d’Athanor et au-delà le centre-ville aux pôles scolaires et 
spor ꢀfs du nord de l’aggloméra ꢀon. Ses dimensions généreuses lui perme ꢁent d’accueillir plusieurs sous-espaces 
dédiés à diverses ac ꢀvités de plein air tout en gardant un poten ꢀel d’évolu ꢀon et de restructura ꢀon à plus long 
terme. 

En revanche, cet espace est rela ꢀvement peu ar ꢀculé avec le  ꢀssu bâ ꢀ autour. Cons ꢀtué dans la par ꢀe sud d’équipe- 
ments et de collec ꢀf et au nord de grandes parcelles pavillonnaires, ce  ꢀssu dispose d’un poten ꢀel de densifica ꢀon 
conséquent qui pourrait contribuer à qualifier les abords de la coulée verte. Le secteur d’OAP vise ainsi à perme ꢁre 
et accompagner les éventuels projets d’ini ꢀa ꢀve privée qui pourraient émerger sur ce site avec une construc ꢀbilté 
supplémentaire à condi ꢀon de respecter un principe défini d’implanta ꢀon et d’ar ꢀcula ꢀon à la Coulée Verte. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

Abords de la Coulée Verte 

28 VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

La Coulée Verte est un espace structurant et vivant de la commune qui a voca ꢀon à rester pour l’essen ꢀel un parc 
urbain naturel tout en acceptant une évolu ꢀon à la marge. 

1 - La par ꢀe centrale du parc a voca ꢀon à rester un espace ouvert, offrant un dégagement paysager important. 
Elle peut accueillir comme c’est le cas actuellement des espaces de jeux ou de détente à condi ꢀon de conserver sa 
dominante naturelle et ouverte. Elle est repérée à ce  ꢀtre sur le règlement graphique du PLU. 

2 - La par ꢀe sud a récemment accueilli un espace de sta ꢀonnement. SI cet aménagement répond aux besoins 
actuels, il est nécessaire de conserver une possibilité d’évolu ꢀon à ce niveau pour répondre à d’éventuels besoins 
futurs, tout en conservant un trait d’union paysager sur toute la Coulée Verte. 

3 - Le  ꢀssu bâ ꢀ aux abords de la Coulée Verte est cons ꢀtué de logements et d’équipements qui peuvent évoluer et 
se conforter (extensions, annexes, etc.) dans les limites du règlement. Cependant, si les propriétaires souhaitent 
mener un projet de densifica ꢀon ou de renouvellement urbain entrainant la créa ꢀon de logements, ces projets 
devront intégrer les principes du secteur d’OAP définies ci-après. 

4 - La coulée verte présente sur ses franges une géométrie parfois complexe, avec des sous-espaces contribuant peu 
à la qualité du parc urbain. Il serait intéressant en cas de projet de renouvellement urbain sur ces abords de réinter- 
roger la limite de l’espace vert, qui ꢁe à associer une par ꢀe de ce ꢁe frange à l’opéra ꢀon, afin de créer une meilleure 
ar ꢀcula ꢀon entre la nouvelle architecture et la Coulée Verte. 

Vue vers le nord depuis la Coulée Verte 

Une des habita ꢀons situées sur le bord 
de la Coulée Verte 



  
  

Abords de la Coulée Verte 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE, 
RÉCEPTIVITÉ MAXIMALE ESTIMÉE 
Conformément au règlement du PLU, les opéra ꢀons réalisées dans le 

Es ꢀma ꢀon haute 
de la capacité en 

logement 

29 
Configura ꢀon de projet 

cadre de ce ꢁe OAP devront respecter les disposi ꢀons de la zone UBa Extension et/ou division 
dans l’existant 5 0 log/ha 

70 log/ha 

00 log/ha 

en ma ꢀère de mixité sociale. 
Immeuble résiden ꢀel 
avec parking aérien En termes de densité, les projets doivent pouvoir s’insérer dans l’envi- 

ronnement ouvert de la coulée verte et de ses abords. Une récep ꢀvité 
maximale est donnée en fonc ꢀon de la configura ꢀon du projet, suivant 
le mode de ges ꢀon du sta ꢀonnement et la conserva ꢀon ou non du bâ ꢀ 
existant. Ces chiffres exprimés en densité (la surface des projets est 
inconnue) sont à interpréter dans un registre de compa ꢀbilité (cf. p10). 

Immeuble résiden ꢀel 
avec parking souterrain 1 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉ- 
RISTIQUES DES VOIES 4 2 
1 - Les projets prévoiront au sud de la parcelle une desserte piétonne 

5 ouverte au public entre la rue et la Coulée Verte qui perme ꢁra un 
accès piéton aux jardins et aux logements créés. 

1 
2 - L’accès véhicule et le sta ꢀonnement seront gérés au nord, en sous- 
sol, en rdc et/ou en extérieur (la desserte véhicule symbolisée peut- 
être sous le bâ ꢀment en cas de sta ꢀonnement souterrain). 

3 

Principe d’organisa ꢀon et d’implanta ꢀon 
à respecter pour les projets de 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNE- 
MENTALE DES AMÉNAGEMENTS 

densifica ꢀon ou de renouvellement 

3 - La venelle piétonne sera accompagnée par un alignement d’arbres 
iden ꢀfiant le passage vers la coulée verte. Une noue gérant au moins 
par ꢀellement les eaux pluviales de l’opéra ꢀon sera également prévue. 

4 - L’opéra ꢀon prévoira une transi ꢀon végétale avec la Coulée Verte, 
notamment pour masquer les espaces techniques ou de sta ꢀonne- 
ment. La planta ꢀon d’arbres de haut jet perme ꢁra un étagement de 
ce ꢁe transi ꢀon et accompagnera la silhoue ꢁe bâ ꢀe sur la Coulée Verte. 

Sud Nord 

GABARITS, INSERTION ARCHITECTURALE ET 
URBAINE DES CONSTRUCTIONS 5 

Les projets relevant du secteur d’OAP bénéficient d’un bonus de 
construc ꢀbilité par rapport à la règle générale de la zone UBa, afin de 
perme ꢁre une densifica ꢀon plus répar ꢀe sur la parcelle et offrant une 
meilleure orienta ꢀon : 

3 1 2 5 - L’opéra ꢀon présentera une implanta ꢀon est/ouest, avec des jar- 
dins et des terrasses/balcons ouvertes au sud et vers la Coulée Verte. 

- Le ou les bâ ꢀments créés moduleront leurs hauteurs de R+1 à 

Coupe transversale de principe 

6 
R+2+c, avec différents fonc ꢀonnements : logements collec ꢀfs, inter- 
médiaires, maisons de villes... La par ꢀe la plus haute de l’opéra ꢀon 
sera la plus proche de la rue. 

7 - Les jeux de toitures et de volumes seront u ꢀlisés pour éviter une 
masse bâ ꢀe trop imposante et pour présenter une façade qualita ꢀve 
et intégrée côté rue et côté Coulée Verte. 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 
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Boulevard de Gaulle 

- Les îlots de renouvellement urbain - 31 

Secteur d’OAP 15 : Boulevard de Gaulle 
Le boulevard de Gaulle est un axe structurant de l’aggloméra ꢀon guérandaise. Historiquement situé à l’extérieur de 
la ville, il s’est urbanisé sous la forme d’un faubourg pavillonnaire et s’est vu englobé progressivement dans le  ꢀssu 
urbanisé au fil du développement des différents quar ꢀers. Au cours des dernières années, il a connu une dynamique 
immobilière importante, avec des projets de logements collec ꢀfs en renouvellement urbain, associé à un renforce- 
ment significa ꢀf de la présence des commerces et services, parfois au détriment d’espaces plus centraux. 

Dans l’hypothèse de la concré ꢀsa ꢀon de la dévia ꢀon vers la Turballe, il pourrait changer assez radicalement de rôle. 
En a ꢁendant, il faut y concilier un flux de transit rela ꢀvement intense, en par ꢀculier l’été, avec un rôle de liaison inter- 
quar ꢀer et avec une fonc ꢀon de desserte des logements et services qu’il accueille. Les muta ꢀons récentes nécessitent 
de trouver de nouveaux équilibres, en par ꢀculier au niveau de la ges ꢀon du sta ꢀonnement, qui ne peuvent passer 
que par un encadrement plus fin de l’urbanisa ꢀon. La mise en place d’une OAP est ainsi mo ꢀvée par l’enjeu de mieux 
accompagner les transforma ꢀons du boulevard, notamment en iden ꢀfiant les différentes séquences qui le composent 
et en s’appuyant sur elles pour orienter les formes urbaines, les implanta ꢀons d’ac ꢀvités et l’évolu ꢀon des espaces 
ouverts publics et privés. Elle se place aussi dans l’op ꢀque de projet à l’ini ꢀa ꢀve des propriétaires en place, à accom- 
pagner dans le temps, en garan ꢀssant la compa ꢀbilité des nouveaux projets avec le  ꢀssu existant et les habitants qui 
l’occupent. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

Boulevard de Gaulle 

CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX DES SÉQUENCES IDENTIFIÉES 
32 

L’analyse des occupa ꢀons actuelles le long du boulevard, à la fois en termes de fonc ꢀons, de formes bâ ꢀes et de 
rapport à l’espace public, permet de dégager quatre grandes séquences avec des enjeux d’évolu ꢀon constrastés, qui 
se superposent à l’intérêt d’une iden ꢀté affirmée pour cet axe structurant, repère au sein de la commune. Chaque 
séquence décrite ci-dessous donne l’esprit dans lequel doivent être envisagés les projets de muta ꢀons de l’espace 
urbain à ce niveau du boulevard. Dans le cadre des autorisa ꢀons d’urbanisme, les porteurs de projets devront argu- 
menter en quoi leurs choix programma ꢀques et architecturaux répondent aux enjeux iden ꢀfiés. 

Séquence ouest (hors OAP) - Entrée de ville 
Ce ꢁe séquence est encadrée par l’OAP 7 : le Champ de Courses. La 
muta ꢀon en cours du garage Citröen va amorcer sa requalifica ꢀon, 
avec le main ꢀen d’espaces paysagers de transi ꢀon et le développe- 
ment de liaisons douces. Au sud du boulevard, un ensemble de par- 
celles pavillonnaires pourraient si elles mutaient retourner le  ꢀssu 
bâ ꢀ vers le boulevard et marquer une «porte d’entrée» dans la ville. 

Séquence 1 - Faubourg pavillonnaire de transition 
Depuis le Champ de courses jusqu’à l’approche du carrefour avec la rue 
du Bouton d’Or, le boulevard conserve une ambiance pavillonnaire, avec 
quelques implanta ꢀons plus anciennes et une présence végétale qui 
forment une transi ꢀon avec les quar ꢀers résiden ꢀels autour. 

Dans cet environnement rela ꢀvement ouvert, les projets ont voca- 
 ꢀon à respecter ce ꢁe échelle pavillonnaire par des jeux de volumes 
et des ponctua ꢀons végétales adaptés. Ils devront également res- 
pecter la dominante résiden ꢀelle en limitant fortement la mixité 
fonc ꢀonnelle, à moins qu’elle n’induise ni effet vitrine ni fréquenta- 
 ꢀon régulière par une clientèle. 

Séquence 2 - Carrefour de services du Bouton d’Or 
Les abords du croisement avec les rues du Bouton d’Or et du Parc 
des Boeufs sont marqués par une résidence en R+2 et par plusieurs 
implanta ꢀons de services (cabinets médicaux en par ꢀculier). 

Les éventuels nouveaux projets auront voca ꢀon à s’ar ꢀculer à ce 
pôle de services, en contribuant à la structura ꢀon du carrefour et 
aux transi ꢀons entre espaces d’accès aux services et l’espace public, 
et en proposant éventuellement de nouveaux bureaux et services. 

Séquence 3 - Place commerçante en devenir 
Les projets récents ont amené un effet de porte sur le boulevard, asso- 
cié à un noyau commerçant conforté par divers services. Si le com- 
merce de proximité n’a pas voca ꢀon à se développer sur le boulevard, 
ce ꢁe séquence peut être confortée dans une logique de pôle com- 
merçant de quar ꢀer, complémentaire de la centralité commerciale du 
coeur de ville. Un prolongement de la dynamique de renouvellement 
urbain est également souhaité, à condi ꢀon qu’il contribue à une meil- 
leure ges ꢀon de l’espace public et des sta ꢀonnements. 



  
  

Boulevard de Gaulle 

Séquence 4 - Parenthèse pavillonnaire avant le centre 
Sur ce ꢁe séquence, le faubourg pavillonnaire voit s’intercaler des 
pe ꢀts lo ꢀssements tournant le dos au boulevard et l’emprise végé- 
tale d’un ancien bunker. Il parait moins dense et structuré. Comme 
sur la séquence 2, beaucoup d’ac ꢀvités professionnelles sont pré- 
sentes, mais sans véritable effet vitrine. Dans un secteur dont la 
muta ꢀon sera probablement mesurée, les projets ont voca ꢀon à 
garder une échelle intermédiaire, à moins de s’inscrire dans le pro- 
longement des deux séquences riveraines. 

33 

Séquence est (hors OAP) - Articulation boulevard / centre-ville 
Encadrée par l’OAP 2 : Alentours du Faubourg Sainte-Anne, l’extré- 
mité est du boulevard a connu deux projets de renouvellement 
récents qui annoncent l’entrée dans le centre-ville. Ils prolongent 
la séquence commerçante du faubourg Sainte-Anne avec des com- 
merces spécialisés ou des ac ꢀvités ter ꢀaires. 

. 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 
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Boulevard de Gaulle 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES : TROIS CONFIGURATIONS DE PROJET 
34 

Le secteur d’OAP est dans sa grande majorité des ꢀné à accueillir des projets à dominante résiden ꢀelle d’échelles variées, 
éventuellement associés à des locaux professionnels. En s’appuyant sur les projets des dernières années, l’OAP définit 
trois configura ꢀons de projets perme ꢁant par la suite d’adapter les prescrip ꢀons à la nature des muta ꢀons projetées : 

Configuration 1 «Extension et/ Configuration 2 «Immeuble Configuration 3 «Immeuble col- 
ou division dans l’existant» résidentiel avec parking aérien» lectif avec parking souterrain» 

Il s’agit de projets réu ꢀlisant une Généralement en renouvellement Le report en souterrain du sta ꢀonne- 
construc ꢀon existante, éventuellement urbain, ces projets présentent un fonc- ment (au moins 50%) libère le sol et 
avec un changement de des ꢀna ꢀon et  ꢀonnement de type collec ꢀf ou inter- permet une densité supérieure, rendue 
une augmenta ꢀon de volume plus ou médiaire, éventuellement associé à de possible par un jeu volumétrique plus 
moins importante. Ils u ꢀlisent au choix l’individuel groupé, avec une ges ꢀon libre et un traitement qualita ꢀf des 
le règlement de la zone UB ou UBa. du sta ꢀonnement en extérieur. espaces extérieurs. 
ex : Cabinet paramédical rénové au n°44 ex : Immeuble de logement et pharmacie ex : Immeuble et commerce l’Avant-Garde 

du bd De Gaulle au n°23 du bd De Gaulle au 3-5 bd De Gaulle (CISN / ASA Gimbert) 

Récep ꢀvité es ꢀmée : 50 log/ha Récep ꢀvité es ꢀmée : 70 log/ha Récep ꢀvité es ꢀmée : 100 log/ha 

Ges ꢀon des gabarits : R+1+comble ou Ges ꢀon des gabarits : Varia ꢀon de Ges ꢀon des gabarits : R+2+combles/ 
aꢂque maximum. Une hauteur plus R+1+comble/aꢂque à R+2+combles/ aꢂque maximum. Le projet devra 
importante est ponctuellement pos- aꢂque. Une hauteur inférieure est pos- travailler sa volumétrie pour frac ꢀon- 
sible en jus ꢀfiant la bonne ar ꢀcula ꢀon sible pour des par ꢀes de programme ner ses volumes, éviter un «effet de 
des volumes projetés avec la construc- en individuel groupé par exemple. 

on existante d’une part et avec son 
environnement d’autre part. 

masse» depuis l’espace public et gérer 
des transi ꢀons harmonieuses avec les 
parcelles voisines. 

 ꢀ 

En cas de projet sur un site à fort poten ꢀel, le choix de la configura ꢀon de projet et le par ꢀ architectural retenu devront 
perme ꢁre gérer de façon sa ꢀsfaisante les enjeux urbains stratégiques inhérents à ces sites, en par ꢀculier le marquage 
des angles urbains et des carrefours, les transi ꢀons avec les quar ꢀers situés en retrait du boulevard, la cohérence avec 
les différentes séquences du boulevard. Ils devront également viser une occupa ꢀon op ꢀmisée de ces espaces, ou à 
défaut démontrer qu’ils en préservent le poten ꢀel d’évolu ꢀon à plus long terme. 

MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, les opéra ꢀons réalisées dans le cadre de ce ꢁe OAP devront respecter les dis- 
posi ꢀons de la zone UBa en ma ꢀère de mixité sociale. 

En cas de projet de renouvellement ou de densifica ꢀon sous forme collec ꢀve (configura ꢀon 2 ou 3), les construc ꢀons 
donnant sur le boulevard devront présenter des rez-de-chaussée surélevés (a minima 3m50 sur les volumes princi- 
paux) perme ꢁant l’accueil de locaux professionnels (ou facilitant les reconversions vers cet usage à plus long terme). 

Les implanta ꢀons nouvelles (construc ꢀon neuve et changement de des ꢀna ꢀon) vers l’ar ꢀsanat et commerce de 
détail ou vers la restaura ꢀon ne sont autorisées qu’au sein du «Secteur pouvant accueillir des locaux commerciaux 
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autour du noyau commercial existant» figuré sur le schéma de l’OAP ci-dessous. Ailleurs, seuls sont autorisés la reprise 
et le confortement des implanta ꢀons existantes. Sur ce secteur, les projets doivent dédier au moins en par ꢀe leur rez- 
de-chaussée donnant sur le boulevard à des locaux répondant à la des ꢀna ꢀon «commerces et ac ꢀvités de services» ou 

35 

«Equipements d’intérêt collec ꢀf et services publics». 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

2- Cet ensemble bâ ꢀ patrimonial protégé par le PLU devra être pris en compte et mis en valeur en cas de projets à 
proximité. En cas de muta ꢀon de cet ensemble, sa présence et son rapport au boulevard ne devront pas être substen- 
 ꢀellement modifiés et le projet devra être compa ꢀble avec le main ꢀen de ses caractéris ꢀques et qualités patrimoniales. 

3 - En cas de projet sur ce ꢁe enclave en retrait du boulevard, des formes intermédiaires ou groupées en R+1+c maxi- 
mum seront u ꢀlisées. Des hauteurs supérieures sont envisageables côté boulevard en cas de réorganisa ꢀon des voies 
et parking ouverts à la circula ꢀon du public, en lien avec le nouveau cabinet médical (créa ꢀon d’une bande de construc- 
 ꢀbilité supplémentaire par le règlement de la zone UBa). 

Eléments de légende spécifiques à l’OAP15 : Boulevard de Gaulle 
Site à fort poten ꢀel : parcelle d’angle, grande propriété non bâ ꢀe, etc. nécessitant une 
a ꢁen ꢀon architecturale et urbaine par ꢀculière en cas de projet. 

Secteur pouvant accueillir des locaux commerciaux autour du noyau commercial existant. 

1 

3 

1 

2 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 
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1- Les espaces verts du loƟssement du Champ de courses et la parƟe est du site de l’ancien bunker ont vocaƟon à 
rester essenƟellement non bâƟs en arƟculaƟon avec l’espace public du boulevard et en intégrant le cas échéant la 
gesƟon des eaux pluviales. Sur le site de l’ancien bunker, un confortement de l’acƟvité de service existante est 
possible par une construcƟon nouvelle complétant le bâƟ existant ou par extension du bâƟ existant en second 
rideau tout en veillant à maintenir le caractère traversant de l’espace vert. 
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ESPACE PUBLIC, GESTION DU STATIONNEMENT, INSERTION PAYSAGÈRE ET 
QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 

36 

Une a ꢁen ꢀon par ꢀculière sera portée au «frontage», c’est-à-dire l’ensemble cons ꢀtué par la façade du bâ ꢀment, 
en par ꢀculier son rez-de-chaussée, par la marge de recul entre le bâ ꢀment et la limite de chaussée, et par les 
éléments architecturaux (clôtures, perrons, marquises, mobilier urbain) et végétaux qui l’occupent. Cet ensemble 
devra construire une transi ꢀon harmonieuse et fluide entre espace public et privé, adaptée aux fonc ꢀons accueillies 
dans le bâ ꢀment et une percep ꢀon esthé ꢀque depuis le boulevard. 

1 - Au niveau des carrefours rou ꢀers à adapter ou à réaménager, les éventuels projets riverains devront être conçus 
pour contribuer à la recherche d’urbanité et de sécurisa ꢀon des différents usagers, notamment par un posi ꢀonne- 
ment judicieux des accès, l’intégra ꢀon des enjeux de visibilité des carrefours, et la créa ꢀon de place ꢁes ou assimi- 
lées élargissant l’espace public au niveau des accès piétons aux bâ ꢀments. 

2 - Au niveau du noyau commerçant existant, les aménagements publics et projets privés devront contribuer à la 
hauteur de leur importance à la formalisa ꢀon d’une place qualita ꢀve. Celle-ci iden ꢀfiera à l’échelle du boulevard la 
présence du noyau commerçant, organisera une offre de sta ꢀonnement à des ꢀna ꢀon de ses usagers et sécurisera 
les parcours piétons en tempérant la vitesse à ce niveau de l’axe. La banalisa ꢀon et la mutualisa ꢀon des sta ꢀon- 
nements à l’échelle de la place sera recherchée pour faciliter la fréquenta ꢀon des commerces et services, et plus 
secondairement, le sta ꢀonnement visiteur des opéra ꢀons de logement. 

3 - En cas de projets d’ampleur significa ꢀve à proximité de la place définie, il sera recherché la créa ꢀon de poches 
de sta ꢀonnements complémentaires en lien avec les porteurs de projets. Au nord du boulevard, la bande de sta- 

onnement devra être poursuivie, tout en recherchant une délimita ꢀon architecturale de la place commerçante.  ꢀ 

La localisa ꢀon des sta ꢀonnements devra correspondre à leur u ꢀlisa ꢀon dominante. Ainsi, les sta ꢀonnements résiden- 
els ou professionnels seront essen ꢀellement traités soit en souterrain (configura ꢀon de projet 3), soit à l’arrière ou  ꢀ 

sur le côté des bâ ꢀments (configura ꢀon 2 et 3). Leur caractère priva ꢀf devra être exprimé par l’architecture, le traite- 
ment de sol, les clôtures ou la végéta ꢀon. A l’avant des parcelles, seront privilégiées des places dédiées à l’u ꢀlisa ꢀon 
des commerces et services, ainsi qu’au sta ꢀonnement visiteur. Elles devront être facilement iden ꢀfiables et ouvertes 
sur l’espace public. Les projets répondant à la configura ꢀon 1 respecteront ces principes de ges ꢀon du sta ꢀonnement 
dans la mesure permise par la configura ꢀon du bâ ꢀ existant. Les sta ꢀonnements sur parcelles privées directement 
desservis par le boulevard sont interdits, car ils mul ꢀplient les zones de conflits avec les parcours piétons et cycles. Une 
excep ꢀon est envisageable en cas d’impéra ꢀf jus ꢀfié par les ac ꢀvités ou la configura ꢀon des lieux. 

Les aires de sta ꢀonnement de plus de 4 places seront accompagnées d’arbustes ou d’arbres de haute  ꢀge en fonc- 
 ꢀon de leur surface ou de la configura ꢀon des parcelles. 

Les projets s’insérant dans la séquence 1 devront maintenir ou créer une présence arborée percep ꢀble depuis le boulevard. 

Les projets autour du noyau commerçant devront L’alignement d’arbres existant, trait d’union paysager à 
compléter la bande de sta ꢀonnement amorcée. renforcer à l’échelle de tout le boulevard 
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1 
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2 3 
3 

1 

1 

Zoom sur le noyau commerçant, 
entre la rue du Bouton d’Or et la rue de Maison Neuve 

Eléments de légende 
spécifiques à l’OAP15 : 
Boulevard de Gaulle 

Effet de place à renforcer à 1 
travers les aménagements 
publics et les projets privés. 3 

Maintenir l’alignement 
d’arbres existants et chercher 
son prolongement le long du 
boulevard 

2 

3 

3 

3 

1 
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GABARITS, INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 
38 

Les projets devront, à travers leur choix d’implanta ꢀon et de volumétrie : 

• par ꢀciper à la structura ꢀon urbaine du boulevard de Gaulle et améliorer la lisibilité des espaces ouverts depuis 
la chaussée jusqu’aux façades des bâ ꢀments, notamment grâce à un choix d’alignement contextualisé. 

• 

• 

• 

rythmer le linéaire du boulevard et marquer ses séquences, par ꢀculièrement dans les parcelles d’angle 

ménager des transi ꢀons architecturales et paysagères avec le  ꢀssu pavillonnaire 

éviter de créer des masses bâ ꢀes hors d’échelle par rapport à leur environnement, notamment en les frac ꢀon- 
nant par des jeux de volumes, de toitures et de ma ꢀères et en ne cherchant pas à u ꢀliser systéma ꢀquement le 
gabarit maximal permis. 

Le montage d’opéra ꢀon sur plusieurs parcelles riveraines sera favorisé pour faciliter la réalisa ꢀon de ces objec ꢀfs 
grâce à de plus grandes échelles de projets. 

Secteur «noyau commerçant» 
1 - Les éventuels projets autour de la place à faire émerger devront par ꢀciper à sa structura ꢀon en composant avec 
les implanta ꢀons existantes. Il pourra être recherché un rapprochement vis-à-vis du boulevard pour renforcer l’effet 
de porte déjà créé par les opéra ꢀons récentes et délimiter architecturalement la place souhaitée. 

2 - Au nord du boulevard, les projets respecteront le même recul que les construc ꢀons actuelles. Cet espace sera 
essen ꢀellement affecté à du sta ꢀonnement. Un recul moindre pourra être ponctuellement autorisé s’il est jus ꢀfié 
par l’objec ꢀf de délimita ꢀon architecturale évoqué ci-avant. 

3 - En cas de muta ꢀon significa ꢀve sur ce ꢁe parcelle d’angle, il sera recherché un marquage du carrefour annonçant la 
séquence commerçante, a priori par une implanta ꢀon du volume principal parallèlement à la rue de la Maison Neuve. 

- En cas de muta ꢀon de ce ꢁe grande parcelle en second rideau pour une opéra ꢀon de plusieurs logements, les 4 
construc ꢀons nouvelles auront un gabarit moindre que sur le boulevard (R+1 maximum, en cohérence avec le 
règlement de zone pour les coeurs d’îlots) et l’emprise d’une liaison piétonne sera réservée vers le sud-est. 

5 - L’étang et une par ꢀe de la végéta ꢀon qui l’accompagne seront protégés, en requalifiant au besoin ses abords pour 
le rendre compa ꢀble avec les usages urbains. 

- Sur la par ꢀe nord-ouest du site, un gabarit 6 
supérieur (R+2 maximum, comparable à celui 
de la maison médicale) est envisageable en lien 
avec une ouverture à la circula ꢀon générale 
de la voie d’accès et la mise en place d’une 
poche de sta ꢀonnement ouverte au public 
(créant ainsi une bande de construc ꢀbilité 
supplémentaire au sens du règlement de la 
zone UBa). Un aménagement mutualisé avec 
le cabinet médical pourra être étudié. 

3 

2 

7 

1 
1 

6 Le projet répondra aux disposi ꢀons des 
configura ꢀons collec ꢀves 2 ou 3 (mais en R+2 
maximum) et veillera à limiter les vis-à-vis et les 
ombres portées sur le voisinage, notamment 
en travaillant son implanta ꢀon en ce sens. 

1 
4 

5 

7 - En cas de projet sur ces parcelles, une mutua- 
lisa ꢀon de la desserte sera recherchée avec les 
propriétaires riverains concernés. 
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L’alignement à respecter au nord de la place Le bunker le long de l’allée de Ker Marie, à l’ouest du bd. 

Secteur «rue de l’île aux Granges» 
6 - En cas de projet sur ce ꢁe parcelle 
d’angle, l’implanta ꢀon devra perme ꢁre 
de ne pas «pincer» le boulevard sur ce 
carrefour dans un virage. Au contraire, 
une implanta ꢀon en retrait, avec une 
cassure du volume principal pour venir 
perpendiculairement à la rue de l’île 
aux granges perme ꢁrait de dégager le 
carrefour et de me ꢁre en valeur la res- 
pira ꢀon offerte par le site du bunker 
(d’autres implanta ꢀons sont possibles si 
elles concourent aux mêmes objec ꢀfs). 
Si nécessaire, un ajustement de l’emprise 
publique au nord pour faciliter les accès, 
la visibilité du carrefour et les parcours 
piétons pourra être envisagé (7). 

7 

6 

Secteur «Entrée du  ꢀg Bizienne» 
8 - Inscrit entre un bâ ꢀment patrimonial 
et l’entrée du faubourg historique, ce ꢁe 
parcelle peut annoncer ce ꢁe entrée vers 
la ville dense et contribuer à la qualifi- 
ca ꢀon du carrefour. A minima, le projet 
en cours devra rechercher des implanta- 
 ꢀons dans l’esprit du bâ ꢀ de faubourg, 
proche de la voie et ouvert sur elle. En 
cas de refonte du projet, ce ꢁe orienta- 
 ꢀ on sera renforcée par un travail fin sur 
les gabarits et la trame parcellaire. 

- En cas de projets sur ces parcelles, une 

8 9 

9 
redéfini ꢀon des dessertes et de l’emprise 
publique serait à envisager. Le bunker est 
à préserver, en l’adaptant si besoin. 
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L’écoquartier Maison Neuve 

- Les quar ꢀers de l’Eco-Rempart - 41 

Secteur d’OAP 4 : Ecoquar ꢀer Maison Neuve 
L’Ecoquar ꢀer de Maison Neuve est le principal projet d’urbanisa ꢀon de la commune pour les prochaines années. 
Issu d’une démarche exemplaire et engagée par le label écoquar ꢀer, ce projet en cours de réalisa ꢀon perme ꢁra de 
développer un nouveau quar ꢀer complet avec une grande qualité paysagère et environnementale qui me ꢁra en 
valeur le site. Il cons ꢀtue une étape du modèle de développement que la ville de Guérande souhaite adopter pour 
son développement futur. 

Dans cet objec ꢀf, l’esprit du projet repose sur le concept d’écorempart ini ꢀé et développé par Edouardo Souto de Moura 
dans le cadre de l’atelier du li ꢁoral et par l’équipe de maitrise d’œuvre de l’écoquar ꢀer. Il a pour finalité de redonner des 
limites à la ville, en retrouvant de nouveaux remparts, à l’image symbolique des murs d’enceinte de Guérande. L’idée est 
de renforcer et de valoriser la couronne périphérique de la ville dans un rapport ouvert ville campagne à travers l’établis- 
sement d’un dialogue poreux entre espace urbanisé et espace agricole/naturel.Le concept d’écorempart est interprété 
comme une limite épaisse et mixte, installée dans les lignes du paysage, guidée par le chemin de l’eau et l’occupa ꢀon 
agricole. L’objec ꢀf est de prolonger, à travers l’urbanisa ꢀon, l’écosystème global par de vastes espaces ouverts. 

Le secteur d’OAP est ici défini pour reprendre les principes structurants du projet d’Ecoquar ꢀer et ainsi accompagner 
sa réalisa ꢀon durant les années à venir. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 
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ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
42 

La volonté de créer une limite poreuse et ouverte de la ville vers la campagne à travers une réelle interpénétra ꢀon 
de l’espace urbanisé et des espaces naturels et agricoles se traduit par : 

• La créa ꢀon de 4 en ꢀtés urbanisables, délimitées par la trame paysagère et pensées comme quatre hameaux maillés 
avec la ville ou ouverts sur le grand paysage, sur le modèle des structures villageoises vernaculaires (les communs). 

• La campagne qui pénètre dans la ville à travers 3 en ꢀtés à dominante végétale où se développent des usages et 
paysages singuliers (potagers, vergers, ruches, prairie de jeux, con ꢀnuité écologique). Dans ces prés la restaura- 
 ꢀon des espaces naturels ini ꢀaux assurera la diversité des milieux et des habitats. 

L’écoquar ꢀer se réalisera de manière répar ꢀe dans le temps, à travers la ZAC dont il fait l’objet. L’opéra ꢀon a débuté 
par le sud du secteur C, dénommé Ti Nevez. Le découpage opéra ꢀonnel sera ajusté au fil de l’avancée de l’opéra ꢀon, 
mais le principe d’une réalisa ꢀon par tranches est opposable à travers les OAP. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le concept d’écoquar ꢀer se traduit par l’importance des espaces ouverts par rapport à l’espace réellement urba- 
nisé. Les espaces ouverts sont cons ꢀtués par les espaces non bâ ꢀs affectés à des usages collec ꢀfs ainsi que par 
le corridor écologique. En contrepar ꢀe, pour les espaces bâ ꢀs, a été privilégié le choix de formes urbaines assez 
denses avec une part de logements collec ꢀfs et une part importante de maisons groupées : 

1 - Le futur quar ꢀer reposera sur la préserva ꢀon et la mise en valeur du corridor écologique que cons ꢀtue le réseau 
hydrographique du ru et des mares. Ce dernier cons ꢀtuera la limite de l’urbanisa ꢀon pour l’ouest du quar ꢀer. 

2 - Au nord-ouest, la transi ꢀon avec les terres agricoles se fera avec des espaces à voca ꢀon d’équipements publics 
et/ou spor ꢀfs (notamment terrains spor ꢀfs couverts et extérieurs, publics ou privés). Une acƟvité commerciale 
secondaire et complémentaire à l’équipement sporƟf sera possible. 

3 -  La réalisa ꢀon de 4 quar ꢀers bâ ꢀs sera prévue de manière à faire ressor ꢀr trois coulées vertes pas ou peu bâ ꢀes. Situé 
en lisière d’un quar ꢀer pavillonnaire, le projet de l’écoquar ꢀer de la Maison Neuve doit s’inscrire dans la silhoue ꢁe 
urbaine de Guérande, formée du point haut de la collégiale et de l’abaissement des marges. Une diversité de typologie 
de logements devra donc être intégrée dans chaque quar ꢀer de manière à répondre aux besoins en logements tout 
en s’intégrant dans ce ꢁe silhoue ꢁe urbaine de Guérande. Les logements pourront aller de l’habitat individuel (R/R+1) 
à du collec ꢀf (R+3/4) en intégrant également de l’habitat individuel superposé (R+1/R+2) et du semi-collec ꢀf (R+2). 

4 - Les secteurs de construc ꢀons plus hautes, seront situés en entrée de quar ꢀer, le long de la route de Mesquer, 
et ponctuellement dans les secteurs résiden ꢀels pour rythmer et dessiner des lieux de centralité. Leurs hauteurs 
seront adaptées à chaque localisa ꢀon (cf. ci-après «inser ꢀon architecturale des construc ꢀons). Ils accueilleront de 
manière privilégiée les ac ꢀvités et commerces qui souhaiteraient s’installer au sein de l’écoquar ꢀer. 

5 - Les construc ꢀons s’abaisseront en allant vers les marges à savoir les quar ꢀers pavillonnaires d’un côté et la cam- 
pagne Guérandaise de l’autre. Chaque opéra ꢀon favorisera à travers sa volumétrie la transi ꢀon avec les secteurs 
plus bas. 

6 - Un équipement scolaire sera implanté au sein du projet. il sera préféren ꢀellement localisé au sud du secteur A. 

7 - Les trois grandes coupures vertes ou prés communs seront les espaces verts qui laissent entrer la campagne dans 
la ville. Ils seront de taille suffisante au regard des densités projetées et objec ꢀfs programma ꢀques, des besoins écolo- 
giques et hydrologiques. Ils pourront cependant évoluer à la marge dans leurs contours pour améliorer la composi ꢀon 
des quar ꢀers bâ ꢀs (ex : déplacement d’une liaison douce périphérique à l’intérieur d’un îlot, décalant de quelques 
mètres la limite du bâ ꢀ, agrandissement de la coûpure verte pour intégrer un terrain de jeux et compensa ꢀon sur 
une autre par ꢀe, etc.). Ces 3 grands espaces, supports de con ꢀnuité écologique, accueilleront des potagers, vergers, 
ruches, prairie de jeux, roselière, équipements spor ꢀfs etc. Un espace sera prévu pour accueillir une structure évene- 
men ꢀelle (scène, chapiteau, etc.) et des fêtes de quar ꢀer. Les pe ꢀtes construc ꢀons et aménagements de sols néces- 
saires à ces usages sont ainsi autorisés au sein de ces espaces qui garderont par ailleurs une dominante végétale. 
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Le site de l’Ecoquar ꢀer Maison Neuve vue d’avion depuis le nord 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES ET PHASAGE DE ’L OPÉRATION 
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OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
44 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP Surface totale 

Ti nevez Tranche en cours de 5,2 ha (env) 4,2 ha 40 log/ha 200 log 
sud réalisa ꢀon 

TOTAL (dont tranche C1) 26 ha 14,5 ha moy : 40 log/ha 700 log 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

La programma ꢀon de logements envisagée se situe entre 650 et 700 logements dont une par ꢀe de logements loca- 
fs sociaux et de logements en accession aidée. La programma ꢀon inclut aussi un Foyer d’Accueil et d’Hébergement  ꢀ 

avec avec des espaces communs et des services. 

Conformément au règlement du PLU, l’opéra ꢀon devra comprendre un minimum de 33% de logements sociaux au 
sens du code de la construc ꢀon. Cependant, en incluant l’ensemble des logements sociaux envisagés (logements 
en foyer notamment), 37% des logements correspondront à des logements à caractère social. Par ailleurs, le pro- 
gramme de la ZAC comprendra 17% de logements correspondant à de l’accession aidée sous des formes diverses. 

Vis-à-vis de l’obliga ꢀon de 33% de logements sociaux, il est précisé que l’objec ꢀf s’applique à l’ensemble de l’opéra- 
 ꢀon et non pour chaque tranche opéra ꢀonnelle, dans la limite du respect de la compa ꢀbilité avec le SCoT. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

L’aménagement du secteur d’OAP s’appuie sur un réseau de voiries hiérachisées favorisant la lisibilité et le confort 
d’usage notamment pour les vélos et les piétons. Ce réseau devra être conçu pour perme ꢁre aux endroits adéquats 
la desserte du quar ꢀer par les transports collec ꢀfs, notamment la desserte de l’école par les cars scolaires. 

1 - Les ilots bâ ꢀs seront desservis par une voie principale structurante reliant la Route de Mesquer à la rue de la 
Maison Neuve. Celle-ci sera séquencée par une succession de places et place ꢁes et par des alternats au droit des 
espaces verts. 

2 - Des lieux d’intensité urbaine devront être créés aux principaux points d’ar ꢀcula ꢀon du maillage. Des place ꢁes 
iden ꢀfieront chaque quar ꢀer. 

- La place principale bordée de l’école, des commerces et d’autres équipements sera le point d’intensité à l’échelle 
de l’écoquar ꢀer. 

- La connexion avec l’existant sera travaillée d’un côté à travers l’ouverture et le lien avec la campagne et le corri- 
dor écologique. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

- De l’autre côté, l’accroche à la ville sera réalisée par un maillage avec les quar ꢀers périphériques. 

- Les grands prés seront reliés par des cheminements piétons. 

- Le corridor écologique cons ꢀtuera une grande con ꢀnuité piétonne en frange de l’aggloméra ꢀon. 

- Les voies de desserte complémentaires pourront prendre par exemple la forme de voies partagées, de venelles 
ou de place ꢁes perme ꢁant la desserte interne. Seules quelques possibilités sont représentées ici à  ꢀtre d’illustra- 
 ꢀon. 
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Ges ꢀon du sta ꢀonnement : 
45 

Des solu ꢀons diversifiées devront être mises en œuvre pour organiser le sta ꢀonnement des voitures en misant 
notamment sur le regroupement de poches de parking en périphéries des ilots favorisant la mutualisa ꢀon. Seront 
aussi recherchées des solu ꢀons pour que les places de sta ꢀonnements soient réalisées avec des matériaux per- 
méables. 

Les sta ꢀonnements devront être réalisés de manière à masquer au maximum les véhicules depuis l’espace public 
(posi ꢀon de bâ ꢀments, enterrement complet ou par ꢀel, végétalisa ꢀon, clôtures, carport, etc.). 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 
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INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
46 

Le projet doit développer une composi ꢀon paysagère et conserver, dans la mesure du possible, les planta ꢀons exis- 
tantes en termes de sujets repérés, d’espaces suffisants et de mesures de protec ꢀon pour assurer leur conserva ꢀon. 
L’architecture devra être mêlée étroitement à une présence végétale remarquable. 

1 - Les éléments paysagers par ꢀcipants au corridor écologique seront préservés ou replantés. Leurs abords seront 
au besoin requalifiés pour les rendre compa ꢀbles avec les usages de promenade. 

- Les prés assureront une fonc ꢀon de collecte, d’écrêtement des débits, et de dépollu ꢀon des eaux pluviales. 2 
L’ensemble des eaux de ruissellement des voiries sera collecté par des systèmes enterrés ou aériens et dirigé vers 
les prés. Des bassins de réten ꢀon ou d’infiltra ꢀon perme ꢁront le traitement des eaux pluviales au cœur du quar ꢀer. 
Ces disposi ꢀfs perme ꢁront la mise en place d’un milieu humide support du développement de la biodiversité. 

Les planta ꢀons: 

L’aménagement des différents secteurs devra faire en sorte que les espaces publics et privés respectent les presrip- 
 ꢀons suivantes : 

• Les condi ꢀons de réalisa ꢀon des espaces extérieurs doivent être adaptées au développement des planta ꢀons 
(arbres, arbus ꢀfs… ) en terme d’emprises minimales (fosses, épaisseur de terre… ) et de revêtement du sol par 
des matériaux perméables, et d’entre ꢀen facilité. 

• 

• 

Les prescrip ꢀons paysagères qui concernent les espaces privés, doivent répondre aux mêmes a ꢁentes que pour 
les espaces publics : générosité, choix éclairés des essences, mise en oeuvre op ꢀmale des condi ꢀons de planta- 
 ꢀon. Ainsi toutes les planta ꢀons privées par ꢀcipent aux ambiances des espaces publics et au-delà, par ꢀcipent 
à l’inscrip ꢀon d’une trame verte con ꢀnue, un grand paysage d’échelle conséquente, comme si la ville s’installait 
dans un «déjà là». 

Les par ꢀes plantées seront maximisées et les surfaces imperméables seront les plus réduites possibles. Les 
planta ꢀons seront au maximum en pleine terre, mais lorsque cela est impossible pour des raisons architectu- 
rales ou techniques, les disposi ꢀfs de planta ꢀon seront conçus pour perme ꢁre une réelle croissance des végé- 
taux. Les mécanismes d’arrosage feront l’objet d’une réflexion spécifique en vue d’économiser l’eau. 

Les clôtures: 

Les prescrip ꢀons établies lors de l’aménagement devront perme ꢁre d’apporter un soin par ꢀculier aux clôtures et 
autres traitements de limites parcellaires. Elles devront notamment : 

• Garan ꢀr une coordina ꢀon à l’échelle de l’opéra ꢀon et du secteur aménagé, en comportant des indica ꢀons 
précises sur la facture et les dimensions des clôtures, accès, éléments techniques et planta ꢀons composant la 
limite sépara ꢀve. 

• De façon générale, le traitement des limites entre espaces privés et espaces publics, ou entre deux espaces 
privés, devra répondre à une logique d’épaisseur et de cohérence. Cohérence et harmonie avec les architec- 
tures proposées, épaisseur créée par des configura ꢀons mêlant minéral et végétal. 

• 

• 

Par ꢀciper à la ges ꢀon des in ꢀmités, à la végétalisa ꢀon du quar ꢀer 

Favoriser la biodiversité (passage pe ꢀte faune) et contribuer à la mise en place de con ꢀnuités écologiques cohé- 
rentes à l’échelle du quar ꢀer 
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Elargissement et adoucissement d’une berge de fossé Le terrassement en cours des bassins de ges ꢀon des eaux 
pour créer un ru, support de biodiversité pluviales (2016-09) 
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INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 
48 

L’opéra ꢀon devra respecter un équilibre en termes de typologies et de formes urbaines : individuel, intermédiaire 
et pe ꢀt collec ꢀf, collec ꢀf 

L’aménagement des différents secteurs devra faire en sorte que les construc ꢀons respectent les presrip ꢀons suivantes: 

• Les expressions architecturales contemporaines sobres et respectueuses de leur environnement historique 
doivent être privilégiées (éviter le pas ꢀche de l’ancien, les expressions rus ꢀques, balnéaires) avec des réfé- 
rences à l’architecture locale, notamment à l’architecture briéronne ou à l’architecture des hameaux ou des 
faubourgs de Guérande. 

• 

• 

Les construc ꢀons doivent être conçues et réalisées avec un objec ꢀf marqué de performance énergé ꢀque, cela 
devra se traduire en par ꢀculier par une implanta ꢀon sur le terrain op ꢀmisant les apports solaires et le recours 
à une architecture bio clima ꢀque. 

Les matériaux de construc ꢀon et de couverture devront être sobres, de qualité, durables en privilégiant les 
matériaux issus de ressources locales. 

1 - Le long des principaux espaces publics, voiries principales, places, place ꢁes, les construc ꢀons devront être 
implantées de manière à encadrer l’espace avec des volumes réalisés à l’alignement ou en léger retrait. Toutefois 
ne devra pas être réalisé un front ba ꢀ con ꢀnu : des espacements, des transparences et des décrochés de façade 
devront être ménagés, en par ꢀculier si cela est nécessaire pour faciliter l’accès à la lumière et le main ꢀen de rayons 
de gira ꢀon aux intersec ꢀons de voies. 

La hauteur des ilots collec ꢀfs sera déclinée en fonc ꢀon des contextes et de la structura ꢀon du quar ꢀer. Les couleurs 
de façades pourront être plus foncées sur la par ꢀe haute des immeubles notamment pour les étages en aꢂque de 
manière à favoriser l’intégra ꢀon dans le paysage. 

2 - Autour de la place principale des bâ ꢀments pourront s’élever jusqu’à R+3+combles ou aꢂque (cas n°1 du règle- 
ment). 

3 - Les par ꢀes centrales de chaque secteur, autour de la voie structurante et le long du Sillon Nature pourront s’éle- 
ver jusqu’à R+3 (cas n°2 du règlement). 

4 - Les îlots de transi ꢀon avec les secteurs d’habitat individuel pourront s’élever jusqu’à R+2+combles ou aꢂque 
(cas n°3 du règlement). 

5 - Les secteurs dédiés à l’habitat groupé ou intermédiaire seront limités à R+1+combles ou aꢂque (cas n°4 du 
règlement). 

6 - Les franges de l’opéra ꢀon accueilleront un bâ ꢀ en R+combles ou R+1 maximum. Ces logements pourront se 
développer sous la forme de pe ꢀtes séquences d’habitat groupé (cas n°5 du règlement). 
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Les travaux de viabilisa ꢀon en cours (2016-09) Les travaux de voirie en cours (2016-09) 
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Le Progalais et le Paradis 

- Les quar ꢀers de l’Eco-Rempart - 51 

Secteur d’OAP 5 : le Progalais et le Paradis 
La par ꢀe sud-ouest de l’aggloméra ꢀon Guérandaise comporte plusieurs sites présentant un poten ꢀel de créa ꢀon 
de logements cumulé rela ꢀvement important. Ces sites sont plus ou moins interconnectés, et cons ꢀtuent ainsi un 
ensemble complexe à recomposer autour d’un  ꢀssu ancien de faubourg, un  ꢀssu pavillonnaire diffus et des «frag- 
ments urbains» issus d’opéra ꢀons récentes. 

La par ꢀe haute est plane et en interac ꢀon avec le centre historique, tandis que la par ꢀe basse au relief plus marqué 
forme une transi ꢀon avec le coteau agricole et le marais. La par ꢀe est du site, le Paradis, présente des terrains non 
bâ ꢀs sur la moi ꢀé haute du coteau associés à des implanta ꢀons ar ꢀsanales ou anciennement agricoles, qui dans le 
cas d’un changement de des ꢀna ꢀon à l’ini ꢀa ꢀve des propriétaires actuels pourront faire l’objet d’un projet de renou- 
vellement urbain. Implanté sur le coteau, l’ensemble de ce site présente un fort enjeu paysager, car il viendra s’insé- 
rer dans la silhoue ꢁe bâ ꢀe de l’aggloméra ꢀon guérandaise et sera percep ꢀble depuis une large par ꢀe des marais. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 
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ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
52 

Les OAP des sites Progalais / Paradis visent à coordonner l’aménagement des différents secteurs qui le composent 
pour abou ꢀr dans le futur à un  ꢀssu urbain cohérent et connecté. Chacun d’entre eux pourra néanmoins faire l’objet 
d’une réalisa ꢀon autonome, à l’excep ꢀon des secteurs 2 et 3 qui devront faire l’objet d’une opéra ꢀon d’ensemble 
(les secteurs 2bis et 3bis ne sont pas concernés). 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP est amené à accueillir une offre de logements et des formes urbaines très diversifiées : 

1 - Le secteur du Progalais nord, inséré dans un contexte pavillonnaire, répondra au  ꢀssu ancien de faubourg par des 
formes de logements individuels denses. 

2 

3 

- Les espaces verts créés à l’occasion des opéra ꢀons récentes seront conservés. 

- Le secteur du Progalais centre est situé au coeur de l’opéra ꢀon à un endroit concentrant les enjeux paysagers et 
urbains. Il a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon de promo ꢀon d’ensemble, présentant une unité architecturale permet- 
tant une intégra ꢀon à la fois à l’échelle du coteau depuis les marais et à l’échelle du quar ꢀer en gérant les transi ꢀons 
avec le bâ ꢀ riverain existant. Les construc ꢀons agricoles récentes seront démolies lors de l’urbanisa ꢀon du site. La 
grange ancienne devra en revanche être conservée et intégrée préféren ꢀellement comme lieu à usage collec ꢀf ou 
public dans le cadre du projet. Elle s’ar ꢀculera avec un grand espace à dominante végétal, cons ꢀtué au nord de la mare 
et de ses abords et au sud d’un parc ouvert au public, perme ꢁant de préserver la par ꢀe du site la plus exposée. 

4 - La par ꢀe est du secteur pourra faire l’objet d’un lo ꢀssement rela ꢀvement dense dans le prolongement du  ꢀssu 
existant ou être intégrée à l’opéra ꢀon principale, mais avec des formes d’habitat individuel 

- La ferme du Progalais pourra faire l’objet d’une muta ꢀon durant le temps du PLU. Dans ce cas, les bâ ꢀments 
principaux devront être conservés. Le terrain au nord pourra quant à lui faire l’objet d’une opéra ꢀon en collec ꢀf. 

- Le secteur Progalais sud présente une pente plus importante et s’insère dans un contexte plus diffus. Il a voca ꢀon 

5 

6 
à accueillir de l’habitat individuel peu dense et rela ꢀvement bas. La frange ouest le long du chemin des frères Mahé 
et la pointe sud en bas de l’opéra ꢀon accueilleront des espaces de jardins et/ou de transi ꢀon paysagère. 

7 - Les parcelles voisines de l’opéra ꢀon pourront se densifier à l’ini ꢀa ꢀve de leurs propriétaires en respectant les 
principes définis ci-après pour le secteur Progalais sud. 

- Ce site accueille une entreprise ar ꢀsanale couvrant une emprise importante. Les OAP et le règlement du PLU per- 8 
me ꢁent au choix des propriétaires de conforter l’ac ꢀvité en place ou d’envisager une reconversion globale du site. 
Dans ce cas, la par ꢀe du site accueillant aujourd’hui le bâ ꢀ d’ac ꢀvité recevra de manière priviligiée un bâ ꢀ dense 
(collec ꢀf ou individuel groupé) tandis que le reste sera occupé par du logement individuel composant avec l’existant. 

9 

1 

- Le bosquet de résineux, très percep ꢀble sur le coteau, sera conservé. 

0 - Le secteur du Paradis a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon de promo ꢀon ar ꢀculée au parc public nouvellement 
créé dans le talweg. Une forme d’habitat collec ꢀf sera privilégiée pour travailler un prolongement du parc dans 
l’opéra ꢀon (con ꢀnuité d’espaces ouverts, intérac ꢀons visuelles, etc.). Les inters ꢀces accueilleront plutôt des formes 
individuelles en transi ꢀon avec les maisons existantes. 

1 1 - La ferme du Paradis, en cas de muta ꢀon, pourra être réhabilitée et confortée avec des principes similaires. 

2 - Les fonds de jardins du chemin Thobie pourront faire l’objet d’une évolu ꢀon à condi ꢀon de conserver l’esprit des 1 
arrières de faubourgs : construc ꢀons basses, plutôt en recul de la voie, ménageant un coeur d’îlot à dominante jardinée. 

1 3 - A l’inverse, les grandes propriétés encloses à l’est du Chemin Thobie ont voca ꢀon à accueillir des opéra ꢀons 
denses, composant avec l’existant pour perme ꢁre la conserva ꢀon du bâ ꢀ patrimonial, des murs et des éléments 
paysagers structurants. Les deux parcelles pourront faire l’objet d’opéra ꢀons séparées mais leurs principes architec- 
turaux, leurs implanta ꢀons et leurs circula ꢀons seront coordonnées. 
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Le site du Progalais Nord, enclave cul ꢀvée entre faubourg et  ꢀssu pavillonnaire. 
VOCATION DOMINANTE DES ESPACES ET ORGANISATION DE LA TRAME VIAIRE 
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OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
54 

Surface opéra ꢀon- Densité minimale à Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

Progalais nord 

Progalais centre 

Surface totale 

1,5 ha 

nelle es ꢀmée respecter 

25 log/ha 

35 log/ha 

35 log/ha 

1 1,5 ha 40 

50 

15 

2 1,5 ha 1,3 ha 

2 

3 

bis Ferme du Progalais 

Progalais sud 

bis Les lanières de la Tonnelle 

0,35 ha 0,3 ha 

3 1,5 ha 

0,5 ha 

1,3 ha 

1 ha 

1,5 ha 

0,3 ha 

0,8 ha 

1 ha 

10 log/ha 15 

5 - 

25 log/ha 

25 log/ha 

- 

4 Chemin du Parc de la Tonnelle 

Le Paradis 

25 

5 40 

5 

6 

bis Ferme du Paradis 0,4 ha 

0,3 ha 

0,95 ha 

9,3 ha 

0,4 ha 

0,3 ha 

0,85 ha 

8,25 ha 

10 

6 Le chemin Thobie - 5 

bis Les «Clos Thobie» 

TOTAL 

50 log/ha 

moy : 26 log/ha 

50 

255 log 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, chacun des secteurs classés en zones «A Urbaniser» (1, 2, 2bis, 3, 5 et 6) devra 
comprendre un minimum de 33% de logements sociaux. Les autres secteurs devront respecter les disposi ꢀons des 
zones urbaines dans lesquelles ils s’inscrivent. 

Le secteur de la Progalais centre prévoira un espace dédié à un usage public ou collec ꢀf, localisé préféren ꢀellement 
dans la grange existante à réhabiliter dans le cadre du projet. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

L’aménagement du secteur d’OAP s’appuie sur le réseau existant et un renforcement du maillage secondaire : 
1 
2 
3 
4 
5 

- La voie structurante créée à l’occasion de la première phase d’urbanisa ꢀon demeurera la voie principale du site. 
- Le carrefour avec la rue des Frères Mahé prévoiera l’hypothèse d’une reconnexion avec l’Allée des Salorges. 
- La voie laissée en a ꢁente sera prolongée sous la forme d’une voie partagée, offrant une percée paysagère sur les marais 
- Une venelle nord-sud avec un gabarit restreint (sens unique à envisager) desservira le sud de l’opéra ꢀon. 
- Les éventuelles densifica ꢀons des parcelles riveraines devront perme ꢁre à terme la créa ꢀon d’une venelle com- 

parable, raccordée au nord à une a ꢁente de voirie qui devra être prévue par l’opéra ꢀon principale. 
6 - L’opéra ꢀon devra être conçue pour perme ꢁre un raccordement à l’impasse au sud. 
7 - Le secteur du Paradis sera desservi par un système d’impasses couplées à des sta ꢀonnements. Les voies carros- 
sables seront prolongées par des liaisons douces raccordées aux chemins du parc. Le carrefour avec le chemin du 
Parc de la Tonnelle sera aménagé à l’occasion de l’urbanisa ꢀon de la zone en conservant un caractère rural. 
8 - Le chemin Thobie gardera une emprise modeste. L’aménagement du secteur du Progalais Nord devra perme ꢁre 
un léger élargissement perme ꢁant l’implanta ꢀon de sta ꢀonnement. 

- Une liaison douce structurante reliant le chemin Thobie au bas de coteau sera prévue. Ar ꢀculée avec la ges ꢀon des 
eaux pluviales, elle s’appuiera sur la végéta ꢀon existante qu’elle confortera, et offrira un belvédère sur les marais. 

0 - Le chemin des frères Mahé restera dédié aux modes doux au sud de la ferme, à l’excep ꢀon des riverains qui 
l’u ꢀlisent déjà comme accès. Les nouvelles construc ꢀons ne pourront y prendre accès. 

1 - Le secteur du Progalais nord cherchera une desserte exploitant au mieux les voies existantes pour limiter les 
voies internes, mais prévoira un réseau dense de sentes piétonnes. 

2 - L’opéra ꢀon prévoira une connexion piétonne perme ꢁant de rallier le centre-ville depuis le Progalais. L’ouverture sur 
la par ꢀe nord pourra être différée à condi ꢀon que sa réalisa ꢀon à terme soit garan ꢀe au moment de l’opéra ꢀon. 

3 - En cas de densifica ꢀon de ces parcelles, le système de desserte interne sera conçue pour former à terme une boucle. 

9 

1 

1 

1 

1 
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3 

La voie en a ꢁente vers le sud du secteur de projet. 
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INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
56 

Une vue du site depuis les marais : un premier rang de construc ꢀons qui limite l’impact des construc ꢀons projetées, 
un enjeu sur les hauteurs et la préserva ꢀon des rideaux végétaux 



  
  

Le Progalais et le Paradis 

Les OAP visent une approche globale de la probléma ꢀque environnementale à l’échelle du coteau, en par ꢀculier 
en termes de cohérence paysagère et de ges ꢀon des eaux pluviales, enjeux majeurs sur ce site. Chaque par ꢀe du 
secteur de projet y contribue avec des solu ꢀons adaptées. 

57 

Secteur Progalais centre 
1 - L’aménagement du secteur intégrera le 
principe d’une succession de bassin de réten- 

on accessible par temps sec, dans la con ꢀ-  ꢀ 
nuité de l’existant et offrant un dégagement 
paysager vers les marais. Les espaces verts 
existants seront au besoin repensés dans 
ce ꢁe logique globale. 4 

3 

5 
2 - Un jardin public belvédère sera prévu, ar ꢀ- 
culé à la grange et aux contruc ꢀons nouvelles. 

- Les haies existantes seront conservées, 

1 
2 3 

confortées et prolongées pour former un 
rideau paysager sur la rupture de pente. 

3 
4 - La mare existante sera recalibrée pour 
adoucir ses pentes, la sécuriser et augmenter 
ses capacités de réten ꢀon d’eaux pluviales. 

5 - Les abords de la ferme ne seront pas bâ ꢀs 
et feront l’objet en cas de réhabilita ꢀon d’une 
mise en valeur qui préservera les végétaux les 
plus intéressants. 

2 

Le belvédère à préserver Vue du site depuis le sud 

Secteur Progalais sud 
6 - Le calvaire au sud sera maintenu et les accès devront 7 8 

9 être conçus pour ne pas nuire à sa mise en valeur. La 
transi ꢀon avec l’opéra ꢀon se fera par des jardins 

7 - L’opéra ꢀon présentera le long du chemin des Frères 
Mahé une frange de jardin avec un traitement paysager 
homogène, confortant la végéta ꢀon du talus existant. 

8 - Les limites sépara ꢀves entre les parcelles intégreront 
une noue doublée d’une haie bocagère. Le projet devra 
être conçu pour garan ꢀr leur pérennité. 

9 - En cas de densifica ꢀon, les parcelles riveraines adop- 
teront un traitement homogène. La con ꢀnuité des 
rideaux de haies sera recherchée. 

6 
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Secteur Progalais nord / Chemin Thobie 58 

1 0 - Les carrefours avec le fau- 
bourg Bizienne et la rue des 
Frères Mahé seront aménagés 
en adéqua ꢀon avec l’augmenta- 

12 

11 

 ꢀ 
 ꢀ 

on de trafic induit par l’opéra- 
on tout en conservant un trai- 

Mur ancien des «clos Thobie» Les arrières de faubourg 
donnant sur le chemin Thobie 

tement urbain qualita ꢀf, adapté 
à un secteur patrimonial. 

1 1 - Les murs, les pe ꢀts édifices 
10 anciens, les mares et les arbres 

intéressants seront conservés. 

12 - La limite de propriété avec 11 

le Chemin Thobie fera l’objet 
d’un traitement coordonné avec 
les autres parcelles. Les coeurs 
d’îlots seront majoritairement 
conservés en espaces de jardins. 

12 

13 

11 
13 

10 
13 - Les opéra ꢀons prévoiront 
une ges ꢀon des eaux pluviales 
préféren ꢀellement liée à des 
espaces végétalisés. 

11 

Secteur Chemin du Parc de la Tonnelle / Paradis 
1 4 - Le bosquet de conifères sera préservé. 

15 - Le traitement des espaces publics autour du car- 
refour devra perme ꢁre des flux pacifiés et me ꢁre en 
valeur l’ambiance rurale du lieu 

16 - La transi ꢀon avec le parc s’appuiera sur un traite- 
ment paysager (exemple : les soutenements de la ferme 
du Paradis) qui intègreront un système de ges ꢀon des 
eaux de ruissellement. 

16 

14 15 

17 - Les espaces verts de l’opéra ꢀon et les liaisons 
douces prolongeront le parc. 

16 
18 - Les arbres intéressants seront préservés. 17 

18 

16 
17 

18 

La ferme du Paradis et son socle minéral en 
transi ꢀon avec le talweg 
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INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 
59 

Vue sur la par ꢀe récemment aménagée du nord du Progalais 
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La recherche de densité commune à tous les secteurs de projets d’habitat prévu par le PLU doit dans le contexte 
du coteau s’ar ꢀculer avec la prise en compte des enjeux paysagers et patrimoniaux et avec un  ꢀssu bâ ꢀ très hété- 
rogène. 

60 

Secteur Progalais centre 
1 - L’opéra ꢀon dense présentera une unité 
architecturale et s’implantera de manière à 
structurer les voies et espaces publics. 

4 
2 - Des espaces ouverts qualita ꢀfs pouvant 
inclure des sta ꢀonnements seront posi ꢀonnés 
pour frac ꢀonner les volumes et maintenir des 
percées visuelles pour les riverains au nord 1 

1 3 - La hauteur n’excèdera pas R+1 avec un 2 
sous-solsemi-enterréouunétagedecombles. 
Une hauteur inférieure sera prévue à proxi- 
mité de la ligne de pente si elle est nécessaire 
à l’inser ꢀon paysagère des construc ꢀons. 

1 

5 
3 

4 -L’implanta ꢀon du bâ ꢀ s’ar ꢀculera avec les 
volumes existants de la ferme en ménageant 
un volume de transi ꢀon en R+c. Une logique 
de cour ouverte sera respectée. 

5 - La par ꢀe est prévoira des implanta ꢀons 
cohérentes avec l’ensoleillement et permet- 
tant de qualifier la rue. 

2 

Le belvédère à préserver Vue du site depuis le sud 

7 Secteur Progalais sud 
6 - Les maisons seront basses, R+combles, et s’implan- 

9 teront en suivant l’orienta ꢀon générale des lignes de 
niveaux, en recherchant une con ꢀnuité des lignes de 
gouꢂères et de faitage. 

6 

8 

7 - Le bâ ꢀ sur les parcelles en contrebas du belvédère 
devra être de plain pied. Son implanta ꢀon, sa volumé- 
trie et ses abords devront perme ꢁre de maximiser l’ou- 
verture paysagère depuis le parc (ex : toiture terrasse, 
haie basse, bâ ꢀ encaissé, etc.) 

8 - Les pe ꢀtes voies d’accès perme ꢁant de desservir les 
lots arrières seront intégrées au complexe haie/noue et 
pourront par ꢀciper à la ges ꢀon des eaux pluviales. 



  
  

Le Progalais et le Paradis 

Secteur Progalais nord / Chemin Thobie 61 

9 - Un front de maisons de ville sera cons ꢀtué le 
long du chemin Thobie, perme ꢁant l’ar ꢀcula ꢀon 
avec le bâ ꢀ ancien tout en amenant un élargis- 
sement progressif de la voie (Bâ ꢀ en retrait avec 
sta ꢀonnement sur la seconde par ꢀe du chemin). 

11 

1 0 

Exemple de construc ꢀon basse Les constructions devront 
le long du chemin Thobie s’implanter en retrait du mur ancien 1 0 - Au nord du chemin, les 

éventuelles construc ꢀons seront 
basses (R+combles) et implan- 
tées en retrait pour dégager des 
jardinets ou des pe ꢀtes cours de 
sta ꢀonnement. 

11 - L’urbanisa ꢀon des «clos» se 
fera sous la forme d’immeubles 
collec ꢀfs en R+1 avec un sous- 
sol semi-enterré ou un étage de 
combles, implantés avec un retrait 
significa ꢀf du mur pour limiter 
leur percep ꢀbilité depuis la rue. 

9 

10 
11 

12 11 

12 - L’intérieur d’îlot prévoira une 
densité variable en fonc ꢀon de l’en- 
soleillement, délimitant un réseau 
de voies de desserte, de sentes et 
de poches de sta ꢀonnement. 

Secteur Chemin du Parc de la Tonnelle / Paradis 
1 3 - En cas de renouvellement urbain du site, un bâ ꢀ 
dense en R+1 ou R+c sera créé avec une implanta ꢀon 
en bord de voie côté Chemin du Parc de la Tonnelle. 16 
1 4 - L’urbanisa ꢀon le long du parc du paradis prendra 

13 
la forme de collec ꢀf ou de logements intermédiaires, 
reprenant le gabarit de référence de la ferme du Para- 
dis. Leurs hauteurs varieront de R+c à R+1+c. 

15 - Les bâ ꢀments s’inscriront perpendiculairement à la 
pente, en me ꢁant en oeuvre un principe de socle pay- 
sager côté parc et des sta ꢀonnements mutualisés côté 
ville. 

14 

15 16 - Le reste des deux secteurs s’inscrira dans des 
formes d’habitat individuel dans la con ꢀnuité de l’exis- 
tant. 

16 

15 
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Le Progalais et le Paradis 

SYNTHÈSE DES ORIENTATIONS 
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Le Chemin des Gabelous 

- Les quar ꢀers de l’Eco-Rempart - 63 

Secteur d’OAP 6 : Chemin des Gabelous 

Le site est pour l’essen ꢀel occupé par une tenue maraichère incluant des serres sur la par ꢀe basse du site. Il est 
connecté au Faubourg Saint-Armel par une grande parcelle de jardin avec une maison de faubourg implantée à 
l’angle nord-ouest. 

Le terrain présente une pente douce vers le sud-ouest et est par ꢀellement ceinturé de murs. Il ouvre un dégagement 
visuel vers les marais, même si les construc ꢀons récentes au sud du site ont pour par ꢀe masqué l’horizon. L’environ- 
nement bâ ꢀ mêle un bâ ꢀ ancien de faubourg à l’ouest et de hameau rural à l’est avec des extensions pavillonnaires 
et de pe ꢀtes opéra ꢀons groupées au nord et au sud. Le Moulin de la Place domine le côté est du site et crée un point 
de repère structurant. 

Le secteur d’OAP est situé dans le prolongement direct du secteur d’OAP de l’îlot Versailles / parc de l’hôpital. Ses 
principes d’aménagement prennent en compte ce ꢁe con ꢀnuité. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
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Le Chemin des Gabelous 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
64 

L’aménagement du secteur d’OAP se décompose en deux secteurs, pouvant être réalisés indépendamment. Le sec- 
teur 1 correspond à la tenue maraichère et doit faire l’objet d’une opéra ꢀon d’aménagement d’ensemble portant 
sur l’ensemble de son périmètre. Le deuxième secteur correspond aux jardins donnant sur le faubourg Saint-Armel. 
Il peut être associé à l’opéra ꢀon principale ou faire l’objet d’un aménagement progressif à condi ꢀon que la voie 
d’accès prévue soit créée avec les premières construc ꢀons. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP est amené à accueillir essen ꢀellement une offre de logements sous la forme d’une opéra ꢀon 
d’aménagement d’ensemble complétée le cas échéant par une ou plusieurs opéra ꢀons d’habitat coordonnées sur 
la par ꢀe ouest : 

1 

2 

- Les serres situées dans la par ꢀe basse du site ne seront pas conservées dans le cadre de l’aménagement. 

- La par ꢀe nord du site, la plus haute, sera réservée à des formes d’habitat dense en individuel libre ou groupé, 
éventuellement complété ponctuellement par du logement intermédiaire. 

- La par ꢀe sud, plus basse, accueillera des ilots d’habitat collec ꢀf ou dense groupé, organisés de part et d’autre 
d’un espace à dominante végétale structurant. 

- Le site sera traversé par un grand dégagement paysager perme ꢁant de maintenir une ouverture visuelle sur 

3 

4 
le coteau. Implanté dans le prolongement de la nouvelle voie au nord, il répondra au sta ꢀonnement paysager au 
niveau de l’hôpital. Son contour précis sera à ajuster par le projet d’aménagement, mais sa surface ne pourra être 
inférieure à l’espace repéré sur le document graphique du règlement. 

5 - La maison du faubourg St-Armel sera conservée. La par ꢀe de jardin conservée autour pourra être ajustée en 
fonc ꢀon de l’aménagement projeté et des souhaits des cédants. 

- La mare et la végéta ꢀon qui l’entoure au centre du site seront conservées dans le cadre de l’aménagement. 6 
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Vue du site vers les marais depuis le point haut du site, Les serres et la mare prise dans la végéta ꢀon 
sur l’Avenue Pierre de la Bouexière 

2 

5 2 

4 6 

3 

1 

3 
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Le Chemin des Gabelous 

OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
66 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

Ancienne tenue maraîchère 

Parcelle du faubourg St-Armel 

TOTAL 

Surface totale 

2,45 ha 1 2 ha 35 log/ha 
35 log/ha 

70 log 
25 log 
95 log 

2 0,5 ha 0,5 ha 
2,5 ha 2,95 ha moy : 35 log/ha 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, les secteurs classés en zone «A Urbaniser» devront comprendre un minimum 
de 33% de logements sociaux. Les autres secteurs devront respecter les disposi ꢀons des zones urbaines dans les- 
quelles ils s’inscrivent. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

L’aménagement du secteur d’OAP ne prévoit pas la créa ꢀon de voies structurantes de transit à travers l’opéra ꢀon, 
car ces voies existent déjà en périphérie du site : 

1 - L’accès principal se fera par le nord via l’Avenue Pierre de la Bouexière. Le carrefour sera réaménagé pour per- 
me ꢁre un accès sécurisé à l’opéra ꢀon et pour donner un caractère plus urbain à cet axe important d’entrée dans 
l’aggloméra ꢀon. 

2 - La desserte interne ne sera pas nécessairement hiérarchisée et sera composée de pe ꢀtes voies résiden ꢀelles. 

3 - Plusieurs accès seront créés sur les voies périphériques dans une logique de maillage du  ꢀssu urbanisé. L’aména- 
gement des intersec ꢀons sera simple et prendra en compte l’importance de chaque voie. 

- Il sera recherché à travers le tracé des voies une mise en valeur des éléments structurants du site : le moulin, 
l’ouverture sur le coteau, la mare, etc. Une voie axée sur le moulin sera ainsi privilégiée. 

- L’aménagement du secteur 2 prévoira une connexion viaire entre le faubourg Saint-Armel et l’opéra ꢀon. Dans 

4 

5 
le cas où le secteur 1 ne serait pas encore aménagé, une solu ꢀon de retournement temporaire sera prévue. Si à 
l’inverse le secteur 1 est aménagé en premier, une voie sera laissée en a ꢁente et le reste de la desserte sera conçue 
pour fonc ꢀonner de manière autonome. 

6 - L’espace ouvert végétal central accueillera un ou plusieurs chemins piétons et cyclables traversant l’opéra ꢀon du 
nord au sud. Une con ꢀnuité sera prévue avec le parc de l’hôpital à travers le réaménagement du carrefour. 

- Des liaisons piétonnes complémentaires et des pe ꢀtes sentes d’accès à l’espace central seront prévues pour 
innerver l’opéra ꢀon d’est en ouest. 
7 



  
  

Le Chemin des Gabelous 

67 

Le moulin de la Place, à l’est du site Faubourg Saint-Armel : la parcelle et la maison concer- 
née par le secteur d’OAP 
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Le Chemin des Gabelous 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
68 

1 - Le par ꢀ pris paysager reposera sur le principe d’un grand dégagement visuel au centre de l’opéra ꢀon, qui ne 
devra pas être traité comme une perspec ꢀve monumentale (type mail ou grands alignements), mais plutôt comme 
une succession d’espaces imbriqués à dominante végétale. Leur voca ꢀon et leur traitement seront choisis pour 
maintenir l’ouverture visuelle (éviter les haies et clôtures hautes, arbres de haut jet plutôt en posi ꢀon périphérique) 
et pour répondre à différents usages (exemples : jeux pour enfants, lieu de détente, jardin collec ꢀf, verger pédago- 
gique, roseraie ornementale, jardins familiaux, site de compostage, etc.). 

2 - La par ꢀe sud intégrera un disposi ꢀf de réten ꢀon des eaux pluviales, tout en perme ꢁant un usage récréa ꢀf de 
l’essen ꢀel de la surface par temps sec. La concep ꢀon de l’ouvrage étudiera la possibilité d’une ges ꢀon dépassant 
les seuls besoins du site, contribuant ainsi à la régula ꢀon plus globale des eaux sur le coteau. Cet espace perme ꢁra 
également de conforter le coeur d’îlot végétal que cons ꢀtuent les propriétés riveraines. 

3 - Cet ouvrage sera prolongé par un espace public ou collec ꢀf accompagnant l’opéra ꢀon riveraine. Cet espace 
pourra avoir une dominante plus minérale et accueillir des usages complémentaires de l’espace central. Il intégrera 
un traitement paysager ou architectural perme ꢁant de gérer la transi ꢀon avec le pignon de la construc ꢀon existante 
au sud du site. 

4 - La mare et la végéta ꢀon qui l’entoure seront préservées et mises en valeur, en requalifiant si besoin les abords 
pour les rendre compa ꢀbles avec les usages urbains. 

- Les haies et les talus seront préservés. Les accès et voies devant les traverser seront conçus pour minimiser 
l’impact sur la végéta ꢀon existante. 

- La haie sera confortée et prolongée le long de la limite ouest de l’opéra ꢀon. 

5 

6 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

La répar ꢀ ꢀon des gabarits au sein du secteur d’OAP répond à un objec ꢀf d’inser ꢀon des nouvelles construc ꢀons au 
sein des masses bâ ꢀes existantes. 

7 - Les opéra ꢀons collec ꢀves seront implantées en par ꢀe basse pour ne pas «surgir» sur le haut du coteau. Une 
hauteur moyenne correspondant à R+1 avec un sous-sol semi-enterré ou un étage de combles sera privilégiée, avec 
des varia ꢀons de hauteur à étudier pour limiter le dépassement du bâ ꢀ sur la ligne d’horizon depuis le nord du site. 

8 - Sur le reste du site, à l’intérieur de l’opéra ꢀon les construc ꢀons rechercheront la créa ꢀon de «points de densité» mar- 
quant des varia ꢀons du profil des voies, et perme ꢁant de dégager de pe ꢀtes place ꢁes incluant des poches de sta ꢀonne- 
ment. L’une d’elles sera prévue au niveau du moulin pour organiser le carrefour et me ꢁre en valeur le mur existant. Les 
alignements et les reculs aux voies internes seront étudiés pour favoriser un bon ensoleillement des construc ꢀons. 

9 - Les construc ꢀons présenteront des jardins en limite du grand espace central, prolongeant ainsi le dégagement 
visuel végétal. Des accès piétons pourront être prévus pour les parcelles depuis l’espace central. 

0 - Les construc ꢀons donnant sur le Chemin du Trou du Sablé et de l’Avenue Pierre de la Bouexière s’implanteront 1 
sur la limite nord du site (ou avec un léger retrait) de manière à cons ꢀtuer un front bâ ꢀ discon ꢀnu perme ꢁant de 
qualifier ces axes et de renforcer leur urbanité. 

1 1 - L’entrée d’opéra ꢀon côté faubourg Saint-Armel sera accompagnée par un bâ ꢀ à l’alignement reprenant les 
gabarits du faubourg. Le faitage de ce ou ces volumes sera parallèle au faubourg et ils comprendront des portes 
d’entrée sur ce ꢁe voie. 

1 2 - Le long du Chemin des Gabelous, les construc ꢀons s’implanteront en retrait pour favoriser l’ouverture paysa- 
gère qu’offre cet axe. 

3 - L’aménagement sera conçu pour préserver autant que possible les arbres intéressants et le puits existant. La 
présence de sources sera vérifiée et le cas échéant intégrée dans la concep ꢀon de l’aménagement. 
1 
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Le Champ de courses 

- Les quar ꢀers de l’Eco-Rempart - 71 

Secteur d’OAP 7 : Champ de courses 

Le secteur d’OAP du Champ de courses est situé à l’entrée ouest de l’aggloméra ꢀon guérandaise, sur la route de la 
Turballe. Aujourd’hui marqué par les arrières de plusieurs lo ꢀssements pavillonnaires et par un garage automobile, 
ce ꢁe entrée conserve un caractère très rou ꢀer sur une distance importante à l’intérieur de l’aggloméra ꢀon. 

En s’inscrivant dans les principes de l’éco-rempart et dans le prolongement de Maison Neuve, ce nouveau quar ꢀer a 
voca ꢀon à créer une interface durable entre la ville et les espaces agricoles, tout en créant de nouvelles connexions 
piétonnes sur le pourtour de l’aggloméra ꢀon. 
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Le Champ de courses 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
72 

Le secteur d’OAP s’organise autour d’une zone à urbaniser principale autour de laquelle se trouvent plusieurs par- 
celles pouvant faire l’objet d’un renouvellement ou d’une densifica ꢀon. 

Le secteur 1 du Champ de Courses devra faire l’objet d’une opéra ꢀon d’aménagement d’ensemble. 

Le secteur 2 correspondant au garage pourra faire l’objet d’une reconversion globale, pouvant être réalisée avant, 
après ou simultanément avec l’opéra ꢀon principale. 

Le secteur 3 est cons ꢀtué de fonds de jardins privés pouvant faire l’objet d’une densifica ꢀon au coup par coup, 
à l’ini ꢀa ꢀve de leurs propriétaires, à condi ꢀon de respecter les principes d’implanta ꢀons et de requalifica ꢀon de 
l’espace public définit par l’OAP. 

Le secteur 4 correspond aux espaces verts en copropriété du lo ꢀssement riverain, greffé par une servitude d’incons- 
truc ꢀbilité. Ils n’ont pas voca ꢀon à être urbanisés durant le temps du PLU mais ont été inclus dans l’OAP dans le but 
de garan ꢀr la con ꢀnuité des cheminements envisagés sur le pourtour de l’aggloméra ꢀon (lien avec Maison Neuve) 
et pour que l’aménagement de la par ꢀe sud n’entrave pas la possibilité à long terme d’étendre les principes de l’éco- 
rempart à ce site, finalisant ainsi l’interface avec les espaces agricoles. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP est amené à accueillir essen ꢀellement une offre de logements sous la forme d’une opéra ꢀon 
d’aménagement d’ensemble complété par une opéra ꢀon de promo ꢀon en renouvellement urbain et par une den- 
sifica ꢀon coordonnée par division parcellaire : 

1 - L’opéra ꢀon principale sera organisée de manière à proposer une augmenta ꢀon de la densité progressive lorsqu’on 
se rapproche de la route de la Turballe et que l’on pénètre dans l’aggloméra ꢀon. 

- Le garage implanté peut évoluer dans les limites du règlement de zone tant que l’ac ꢀvité est en place. Les éven- 2 
tuels aménagements et construc ꢀons devront être conçues pour être compa ꢀbles avec l’environnement existant et 
projeté sur le secteur voisin. En cas de muta ꢀon du site, des formes collec ꢀves ou intermédiaires seront privilégiées, 
dans le prolongement de la par ꢀe dense de l’opéra ꢀon prévue à côté. 

3 - Les parcelles situées au sud peuvent faire l’objet d’une évolu ꢀon à l’ini ꢀa ꢀve de leurs proriétaires sous la forme 
de logements individuels mitoyens ou de logements intermédiaires. Ce ꢁe évolu ꢀon est cependant condi ꢀonnée 
à une requalifica ꢀon du carrefour et de la route de la Turballe perme ꢁant de créer des accès piétons et véhicules 
sécurisés. 

4 - Les espaces verts du lo ꢀssement du Champ de Courses ont voca ꢀon à demeurer non bâ ꢀs durant le temps du 
PLU. Une valorisa ꢀon coordonnée avec l’opéra ꢀon principale pour la créa ꢀon de liaisons douces ou des usages 
récréa ꢀfs pourra être envisagée à l’ini ꢀa ꢀve de la copropriété. 

5 - La frange ouest de l’opéra ꢀon à voca ꢀon à garder un caractère naturel afin de cons ꢀtuer une transi ꢀon paysa- 
gère et fonc ꢀonnelle avec les espaces agricoles. 
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Vue de la haie bordant le site depuis l’entrée 
d’aggloméra ꢀon 

Vue de la frange urbaine depuis la route de la Turballe 
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OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
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Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

Le Champ de Courses 

Garage Citroën 

Surface totale 

2 ha 1 

2 

3 

2 ha 35 log/ha 
35 log/ha 

- 

70 log 
40 log 
10 log 

120 log 

0,7 ha 0,7 ha 
0,4 ha 
3,1 ha 

Route de la Turballe 

TOTAL 

0,9 ha 
3,6 ha moy : 35 log/ha 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, le secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 
3% de logements sociaux. Les secteurs 2 et 3 devront respecter les disposi ꢀons de la zone UBa en ma ꢀère de 3 

mixité sociale. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

La desserte viaire devra perme ꢁre un fonc ꢀonnement efficace pour l’opéra ꢀon prévue tout en perme ꢁant à long 
terme un raccordement au nord : 

1 - Une voie structurante sera prévue au coeur de l’opéra ꢀon. Son gabarit sera prévu pour pouvoir supporter un 
flux inter-quar ꢀer tout en gardant une échelle compa ꢀble avec sa première voca ꢀon de desserte résiden ꢀelle sur le 
moyen terme. Son extremité nord sera aménagée pour perme ꢁre un demi-tour et pour offrir des sta ꢀonnements 
mutualisés pour l’opéra ꢀon. 

2 - La créa ꢀon de l’accès perme ꢁra de reconfigurer le carrefour qui présente actuellement une emprise consé- 
quente et un traitement très «rou ꢀer». 

- Une possibilité de bouclage sera prévue entre les secteurs 1 et 2. La première opéra ꢀon à sor ꢀr de terre devra 
laisser une voie en a ꢁente. 

- Le site sera desservi en profondeur par de pe ꢀtes venelles carrossables accueillant à leurs extrémités un sta ꢀon- 
nement mutualisé associé à un disposi ꢀf de retournement, complétées par des sentes piétonnes. 

- Les abords de la route de la Turballe seront retraités en lien avec la réalisa ꢀon des opéra ꢀons, en prévoyant 

3 

4 

5 
notamment des cheminements adaptés aux piétons et aux cyclistes. Les emprises nécessaires seront en par ꢀe 
prises sur la voie lorsque sa largeur le permet et dans le cas contraire sur la frange des parcelles aménagées. 

6 - Une liaison douce sera créée le long de la frange ouest au sein de l’opéra ꢀon. Les venelles de desserte s’y rac- 
corderont par des sentes. 

- Le réseau de sentes sera complété au sein de l’opéra ꢀon. Les différentes phases d’urbanisa ꢀon prolongeront les 
tracés établis par les opéra ꢀons antérieures. 

- Des connexions piétonnes avec les lo ꢀssements riverains seront étudiées à l’occasion du projet d’aménagement. 

7 

8 
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Vue de l’entrée d’aggloméra ꢀon et sur le carrefour 
«distendu» 

Le chemin de Kerhudé au nord du site, connexion 
possible avec l’éco-quar ꢀer de Maison Neuve 
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INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
76 

L’aménagement du secteur d’OAP vise à créer une interface paysagère entre les espaces urbains et agricoles, en 
évitant à la fois les effets de front bâ ꢀ ou d’arrières non qualifiés d’espaces urbanisés : 

1 - La haie et le talweg présents en périphérie du site seront confortés et feront l’objet d’un aménagmement paysager 
incluant une liaison douce et ponctuellement des aménagements nécessaires à la ges ꢀon des eaux de ruissellement. 

- La limite sud des parcelles fera l’objet d’un traitement paysager coordonné, composé d’une noue doublée d’une 
haie champêtre. Ce traitement s’ar ꢀculera à celui de la frange paysagère de l’opéra ꢀon. 

- Les abords de la route de la Turballe feront l’objet d’une requalifica ꢀon paysagère visant à marquer l’entrée de 

2 

3 
ville et retrécir visuellement l’emprise de la voie. Elle pourra prendre la forme d’un alignement d’arbres de part et 
d’autre de la voie, associé à la mise en place de tro ꢁoirs ou autres espaces dédiés aux piétons. 

4 - Le boisement spontané au nord du site sera maintenu et conforté autour de la liaison douce à créer. 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

Les bâ ꢀments respecteront un principe d’échelonnement progressif vers l’intérieur de l’aggloméra ꢀon : 

5 - Des pe ꢀtes bandes de logements individuels groupés en R+1 viendront s’appuyer les longs des venelles. Un 
volume d’accroche en rdc ou en R+combles pourra être prévu côté frange paysagère. La façade donnant sur cet 
espace devra être traitée comme une façade principale (ouverture, composi ꢀon, etc.). Par ailleurs, un volume plus 
haut (R+1+c) pourra faire une transi ꢀon du côté de la voie principale, éventuellement avec un fonc ꢀonnement en 
intermédiaire (logements superposés avec accès depuis la rue). 

6 - Les jardins s’ouvriront au sud et bénéficieront d’une desserte piétonne par une autre venelle. 

7 - La par ꢀe nord de l’opéra ꢀon, plus étroite, accueillera de manière privilégiée des maisons individuelles. Leur 
gabarit et leur implanta ꢀon reprendront le principe d’un volume allongé perpendiculaire à la voie, au moins à 
l’ouest de la voie principale. 

8 - Les immeubles seront implantés de manière à structurer les voies principales et définir des coeurs d’îlots plus à 
l’abri de la circula ꢀon, où pourront être prévus des espaces paysagers et le sta ꢀonnement. 

- Les immeubles implantés le long de la route de la Turballe respecteront un même alignement pour former un 9 
front bâ ꢀ discon ꢀnu, suffisamment en retrait de la voie pour implanter la liaison douce et un filtre paysager entre 
les construc ꢀons et la route (alignement d’arbre par exemple). Ce front bâ ꢀ se poursuivra sur le secteur 1 au niveau 
de la première bande de logements individuels. 

1 0 - Les éventuelles nouvelles construc ꢀons au sud de la voie s’implanteront à l’alignement du nouveau tracé de la 
voie, en laissant l’espace nécessaire à la réalisa ꢀon d’un tro ꢁoir ou autre cheminement doux. Elles qualifieront le 
nouveau profil de la voie par des construc ꢀons en R+1 ou R+1+c formant un front bâ ꢀ discon ꢀnu. 
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Extension de la madeleine 

- Le confortement des bourgs - 79 

Secteur d’OAP 8 : La Madeleine 

Le secteur d’OAP vise à perme ꢁre un accueil de popula ꢀon répar ꢀe sur le long terme pour le bourg de la Madeleine, 
en phase avec la capacité d’accueil de ses équipements. Le site est composé d’une vaste enclave agricole et de ter- 
rains insérés entre des maisons individuelles au nord. Plus largement, le secteur d’OAP s’insère dans un contexte 
à dominante pavillonnaire fait de lo ꢀssements et de construc ꢀons diffuses le long des voies. Une parcelle bâ ꢀe à 
l’ouest, juste au sud de la pharmacie du village, permet un désenclavement du site. Un autre accès est possible au 
sud. 
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ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
80 

Le secteur d’OAP est divisé en deux phases d’urbanisa ꢀon, dont la première est elle-même subdivisée en plusieurs 
secteurs rela ꢀvement autonomes d’un point de vue fonc ꢀonnel. 

La zone 1AUb qui compose principalement le secteur d’OAP peut faire l’objet d’un aménagement au fur et à mesure 
de la réalisa ꢀon des équipements et voies prévus par les disposi ꢀons de l’OAP. Les unités foncières existantes à la 
date d’approba ꢀon du PLU cons ꢀtuent l’unité minimale d’aménagement de la zone. La par ꢀe du secteur d’OAP 
concernée par la phase 2 ne pourra faire l’objet d’une urbanisa ꢀon qu’après aménagement et construc ꢀon à plus 
de 70% des surfaces comprises dans la phase 1 au plus tôt. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP est amené à accueillir des opéra ꢀons d’aménagement coordonnées à des ꢀna ꢀon essen ꢀellement 
résiden ꢀelle. 

1 - La majeure par ꢀe du secteur d’OAP a voca ꢀon à accueillir une urbanisa ꢀon sous la forme de maisons indivi- 
duelles libres ou jumelées, en R+1 ou R+c, sur un parcellaire de taille diversifiée mais perme ꢁant une densifica ꢀon 
dans le futur (cf. ci-après). 

2 - Les entrées nord et ouest du site accueilleront des «points de densité» avec de pe ꢀts ensembles de logements groupés. 

3 - Le hangar d‘origine agricole et les bâ ꢀments annexes de la construc ꢀon de l’entrée est seront démolis dans le 
cadre de l’aménagement. La construc ꢀon principale pourra être réhabilitée ou démolie dans le cadre de l’opéra ꢀon 
d’aménagement de la parcelle. 

4 - Les parcelles habitées au sein et aux franges du secteur de projet sont intégrées dans le plan d’aménagement d’ensemble 
de la zone afin de perme ꢁre au choix de leurs propriétaires une évolu ꢀon autonome ou coordonnée au reste du projet. 

- Dans le cadre de la concerta ꢀon BIMBY, le propriétaire de la parcelle centrale a manifesté l’inten ꢀon d’un projet 5 
touris ꢀque sur sa propriété. L’OAP ne fait pas obstacle à sa réalisa ꢀon indépendamment du reste du secteur de projet. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

6 - L’opéra ꢀon sera desservie principalement par une voie traversante connectée au sud et à l’est sur la rue des 
Métais. La possibilité de l’axer au moins sur sa par ꢀe finale sur le clocher de l’église sera étudiée. Ce ꢁe voie sera 
complétée par une desserte secondaire connectée à la rue des Parcs Neufs. 

7 - Le carrefour avec la rue du Métais fera l’objet d’un traitement qualita ꢀf, perme ꢁant d’annoncer l’entrée dans le 
futur quar ꢀer. 

- L’accès nord pourra être traité à l’aide de pe ꢀtes venelles en sens unique, associées à des poches de sta ꢀonne- 
ment autour desquelles s’organisent les construc ꢀons. 

- Le reste du secteur sera formé par un réseau viaire «en boucle» délimitant une trame parcellaire desservie d’un 
côté par une voie carrossable et de l’autre par une liaison douce. 

0 - Les liaisons douces seront conçues de manière à pouvoir à terme être transformées en voies carrossables. Ces 

8 

9 

1 
liaisons douces doivent impéra ꢀvement être créées avec les voies qui leur correspondent dans le cas d’un aména- 
gement portant sur une par ꢀe de la zone uniquement. 

1 

1 

1 - Des venelles de dessertes complémentaires pourront être créées pour desservir en profondeur le site. 

2 - Les voies seront d’une manière générale posi ꢀonnées pour favoriser l’évolu ꢀon des parcelles bâ ꢀes riveraines 
lorsque la configura ꢀon des lieux le permet. 

3 - Une voie piétonne sera prévue pour rejoindre le chemin des Châtaigners. Son emprise devra perme ꢁre le pro- 
longement éventuel dans le futur de la rue est/ouest créée dans l’opéra ꢀon. 
1 
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Vue sur le bourg de la Madeleine depuis le sud-ouest du site Vue du nord du secteur d’OAP depuis la rue des Parcs neufs. 
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Extension de la Madeleine 

OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
82 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

Phase 1 

Surface totale 

3,3 ha 1 3,1 ha 
3,2 ha 
6,3 ha 

20 log/ha 
15 log/ha 

65 log 
50 log 2 Phase 2 

TOTAL 

3,2 ha 
6,5 ha moy : 17 log/ha 115 log 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, le secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 
3% de logements sociaux. Les autres par ꢀes du projet devront respecter le cas échéant les disposi ꢀons du règle- 3 

ment en ma ꢀère de mixité sociale. 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

Le secteur d’OAP dis ꢀngue la par ꢀe centrale de l’opéra ꢀon, qui prévoit un système urbain incluant son propre 
poten ꢀel de densifica ꢀon future, des par ꢀes plus périphériques, où l’implanta ꢀon des construc ꢀons répond à des 
logiques d’ar ꢀcula ꢀons avec le  ꢀssu existant. 

1 - Sur la par ꢀe centrale de l’opéra ꢀon, les construc ꢀons seront implantées dans un angle au nord de la parcelle (en 
limite ou avec un léger retrait), de manière à dégager le plus possible de jardin au sud et à l’arrière de la parcelle. 

- Dans tous les cas, l’implanta ꢀon de la maison doit être prévue de manière à pouvoir facilement diviser la parcelle 2 
et implantée une nouvelle habita ꢀon sur l’arrière de la parcelle. Les vues principales seront ainsi plutôt privilégiées 
sur la façade sud de la construc ꢀon. Ce ꢁe possibilité de densifica ꢀon ne sera pas u ꢀlisable avant la viabilisa ꢀon 
des voies intermédiaires, qui devra elle-même être autorisée par une modifica ꢀon ou une révision du Plan Local 
d’Urbanisme. 

3 - Le découpage parcellaire favorisera une certaine diversité de taille de parcelles. La par ꢀe la plus à l’ouest du site, 
où l’ouverture d’une voie carrossable à l’arrière des parcelles n’est pas envisagée, pourra notamment accueillir des 
parcelles plus pe ꢀtes. Les logements sociaux prévus pourront aussi s’intercaler sous la forme de pe ꢀts groupes de 
maisons jumelées au sein de ce ꢁe trame. 

4 - Sur le reste du secteur, le découpage parcellaire devra prendre en compte l’ensoleillement et favoriser les jardins 
en transi ꢀon avec les parcelles riveraines habitées. 

- L’entrée nord du site sera conçue en s’inspirant des implanta ꢀons des bourgs ruraux tradi ꢀonnels, en ar ꢀculant 5 
des groupes de maisons alignées avec des espaces communs végétaux ou minéraux, gérant la desserte et le sta ꢀon- 
nement. Pour répondre au bâ ꢀ existant, le bâ ꢀ pourra s’élever ponctuellement en R+1+c. 

6 - L’entrée est sera qualifiée par une opéra ꢀon présentant une homogénéité architecturale et formant un front 
bâ ꢀ discon ꢀnu à l’alignement de la rue. L’angle de rue devra être par ꢀculièrement soigné pour marquer de manière 
qualita ꢀve l’entrée du quar ꢀer. 

7 - Le désenclavement des fonds de jardins perme ꢁra des divisions parcellaires et la cons ꢀtu ꢀon d’une offre de 
logement complémentaire, à l’ini ꢀa ꢀve des propriétaires. 
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La pharmacie installée dans un pavillon en entrée d’opéra ꢀon Grande maison de bourg en R+1+c marquant l’entrée nord 

5 7 

7 
4 

3 
1 

6 

3 4 

7 

4 7 

2 1 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 

Cittànova / 



  
  

Extension de la Madeleine 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
84 

1 - La haie bordant l’ouest de l’opéra ꢀon sera maintenue et au besoin confortée, notamment sur sa par ꢀe sud. Elle 
s’ar ꢀculera avec la liaison douce structurante iden ꢀfiée et sera renforcée en tant que transi ꢀon paysagère avec les 
espaces agricoles par un traitement homogène des fonds de jardins (clôture, essences u ꢀlisées, etc.) 

2 
 ꢀ 

- Les murs tradi ꢀonnels au nord du site seront préservés. Les éventuels accès créés devront s’inspirer des disposi- 
fs tradi ꢀonnels pour réaliser les percements. 

3 
 ꢀ 

- La voie d’accès à l’est de l’opéra ꢀon sera qualifiée au nord par un espace paysager intégrant un disposi ꢀf de ges- 
on des eaux pluviales et une liaison douce traversant l’opéra ꢀon d’est en ouest. 

4 - L’aménagement du carrefour à l’est recherchera la préserva ꢀon des arbres existants pour marquer de manière 
qualita ꢀve l’entrée de l’opéra ꢀon. 

- Les éléments paysagers intéressants du site seront préservés et le découpage parcellaire s’appuiera sur leur 
présence. 

- La créa ꢀon d’éventuels nouveaux accès dans le cadre de division parcellaire devra être pensée pour limiter 
l’impact sur les végétaux les plus intéressants. 

- Les sentes intermédiaires profiteront de leur dimensionnement généreux pour accueillir des disposi ꢀfs d’infil- 

5 

6 

7 
tra ꢀon et/ou de réten ꢀon des eaux de ruissellements (ex : noue). Dans le cas d’une transforma ꢀon dans le futur en 
voie de desserte de ces chemins, ce ꢁe capacité de ges ꢀon devra être res ꢀtuée par d’autres moyens. 
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Vue sur la frange est de l’opéra ꢀon depuis le sud du site Vue sur le début du chemin bordant par l’ouest le secteur 
d’OAP, depuis le nord du site 
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- Le confortement des bourgs - 
Secteur d’OAP 9 : Saillé 

87 

Le secteur d’OAP est une enclave non bâ ꢀe en frange de marais au nord du bourg historique de Saillé. Composé 
d’un parcellaire en lanière très morcellé, il n’est facilement accessible que depuis le nord-ouest, le long du cime ꢀère. 
La par ꢀe nord du site est soumise à un aléa de submersion marine à long terme, limitant son évolu ꢀon poten ꢀelle. 

Plusieurs parcelles périphériques, à l’ouest notamment, présentent un poten ꢀel d’évolu ꢀon tandis qu’au sud la confi- 
gura ꢀon du bâ ꢀ limite les possibilités de nouvelles connexions avec la rue du Ber. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
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ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
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Le secteur d’OAP a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon d’aménagement d’ensemble portant sur les secteur 1 et 2. Le 
premier correspond à une frange présentant un risque de submersion, dont l’u ꢀlisa ꢀon est nécessaire au désencla- 
vement du site. Le second cons ꢀtue le coeur de l’opéra ꢀon d’aménagement. 

Le secteur d’OAP comprend plusieurs parcelles périphériques dont la densifica ꢀon à l’ini ꢀa ꢀve des propriétaires est 
possible avant, après ou simultanément de l’opéra ꢀon principale. Chaque parcelle peut évoluer indépendamment, 
mais devra me ꢁre en oeuvre les principes décrits par les OAP. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP se répar ꢀt de part et d’autre de la limite d’aléa de submersion marine : 

1 - La par ꢀe submersible a voca ꢀon à accueillir à l’ouest le sta ꢀonnement lié à la fréquenta ꢀon touris ꢀque des 
marais salants et du bourg de Saillé. Il devra être organisé pour répondre efficacement aux différents types de sta- 

onnement, notamment en prévoyant des aménagements différenciés entre la par ꢀe d’usage annuel et la par ꢀe  ꢀ 
accueillant en saison les pics de fréquenta ꢀon touris ꢀque. La qualité et l’inser ꢀon paysagères de cet espace seront 
par ꢀculièrement soignées. On privilégiera notamment plusieurs poches de pe ꢀte taille plutôt qu’un grand espace 
hors d’échelle vis-à-vis du bourg de Saillé. L’accueil d’autres usages liés au sta ꢀonnement (borne de recharge élec- 
trique, aire de pique-nique, borne d’informa ꢀon touris ꢀque, point de rencontre covoiturage, etc.) pourra égale- 
ment être étudié. 

2 - La par ꢀe est du site conservera une dominante végétale. Elle pourra accueillir des usages récréa ꢀfs ou des jardins 
mutualisés, ou simplement rester naturelle avec une ges ꢀon agricole 

- La délimita ꢀon de l’aire de sta ꢀonnement vis-à-vis de l’espace restant à dominante naturelle sera précisée à 3 
l’occasion de l’aménagement de la zone en fonc ꢀon de l’es ꢀma ꢀon des besoins. Le parking comme l’espace paysa- 
ger devront être conçus pour perme ꢁre une réponse facile à l’évolu ꢀon des besoins de sta ꢀonnement. 

4 - La par ꢀe sud du site a voca ꢀon à accueillir de nouvelles habita ꢀons principalement à usage de résidences prin- 
cipales, en lien avec les capacités d’accueil de Saillé en termes d’équipements publics. La réponse à des besoins 
spécifiques en logement émanant des ac ꢀvités économiques implantées dans les marais (paludiers, saisonniers, 
CAT, etc.) sera étudiée à l’occasion du projet. 

5 - Les parcelles a ꢁenantes pourront accueillir de nouveaux logements ar ꢀculés à l’opéra ꢀon principale. Le bâ ꢀ 
tradi ꢀonnel devra être préservé. 
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Vue du site depuis la RD 774 Vue des marais depuis le chemin au nord du site 
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Extension du bourg de Saillé 

OBJECTIF MINIMAL DE DENSITÉ, RÉCEPTIVITÉ ESTIMÉE (cf p10) 
90 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

Arrières de la rue de Ber 

Jardins de la rue de la Croix Serot 

TOTAL 

Surface totale 

1,6 ha 2 

3 

1,6 ha 
0,2 ha 
1,8 ha 

25 log/ha 40 log 
5 log 0,35 ha - 

1,95 ha moy : 25 log/ha 45 log 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Conformément au règlement du PLU, le secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 
3% de logements sociaux. Les autres par ꢀes du projet devront respecter le cas échéant les disposi ꢀons du règle- 3 

ment en ma ꢀère de mixité sociale. 

L’opéra ꢀon pourra inclure de manière limitée des hébergements à voca ꢀon touris ꢀque et autres ac ꢀvités écono- 
miques en lien avec la fréquenta ꢀon des marais salants. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 

1 - L’accès principal du site se fera depuis la rue de la Croix Serot par une voie mutualisée entre l’aire de sta ꢀon- 
nement et l’opéra ꢀon d’habitat. L’aménagement de l’intersec ꢀon devra perme ꢁre un accès sécurisé au site et les 
visiteurs devront être guidés vers les différents espaces en fonc ꢀon de leurs besoins. 

2 - L’opéra ꢀon sera desservie par une voie résiden ꢀelle en boucle, qui s’incrira dans le prolongement du pe ꢀt accès 
existant le long de l’école privée. La desserte interne sera éventuellement complétée par de pe ꢀtes venelles. 

- La par ꢀe nord, en limite de la zone d’aléa submersion, offrira une transi ꢀon qualita ꢀve avec l’aire de sta ꢀonne- 
ment et l’espace naturel. 

- L’opéra ꢀon prévoira également un réseau dense de sentes entre les groupes d’habita ꢀons, afin de bénéficier de 
la proximité du sta ꢀonnement pour limiter la présence de la voiture dans la zone d’habitat. 

3 

4 

5 

6 

7 

- Une liaison douce s’inscrira dans le prolongement du chemin partant vers les marais et traversera l’îlot créé. 

- Un cheminement doux sera créé vers la rue du Ber. 

- Des liaisons viaires ou douces complémentaires pourront également être créées à l’occasion de muta ꢀon ou de 
densifica ꢀon sur les parcelles perme ꢁant un désenclavement du site depuis le bourg. 

- Un chemin sera maintenu en bord de marais. des sentes complémentaires perme ꢁront un accès aisé depuis le 
parking et l’opéra ꢀon d’habitat. 
8 
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La rue de Ber avant la requalifica ꢀon des espaces publics Vue du site depuis la rue du Ber 
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INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 
92 

1 - L’aménagement du secteur prévoira le main ꢀen d’une frange paysagère «ac ꢀve» entre le marais et le site. Celle- 
ci aura pour voca ꢀon d’être un espace de promenade et de détente, offrant des vues sur les marais, mais devra aussi 
être conçue pour limiter les risques de déversement accidentel depuis le parking (celui-ci intégrera également les 
dispos ꢀfs nécessaires de ges ꢀon des polluants). Les planta ꢀons créées devront former un filtre paysager depuis les 
marais par ꢀcipant à l’intégra ꢀon de l’opéra ꢀon. 

2 - Les poches de parking seront plantées. Le projet paysager s’inspirera de la structure parcellaire en lanière pour 
organiser les planta ꢀons et sous-espaces de l’aire de sta ꢀonnement. Il pourra inclure des disposi ꢀfs de ges ꢀon des 
eaux de ruissellement en lien avec l’opéra ꢀon projetée au sud. 

3 - Le traitement de l’espace à dominante végétale a ꢁenant sera coordonné avec celui du parking afin de créer une 
unité paysagère pour une percep ꢀon proche comme lointaine. 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

L’aménagement du secteur d’OAP s’inspirera de la trame parcellaire, des gabarits et des rythmes de l’urbanisa ꢀon 
tradi ꢀonnelle de Saillé. 

4 
 ꢀ 

- Les habita ꢀons s’organiseront en séquence bâ ꢀe en R+c ou R+1, créant des fronts bâ ꢀs animés par des interrup- 
ons (sentes), des brisures ou de pe ꢀts décrochements. Les ensembles de plusieurs logements devront être traités 

architecturalement de manière à retrouver le rythme des maisons de paludiers. 

5 
 ꢀ 

- Au nord de la voie, les constructeurs devront rechercher des ar ꢀfices architecturaux pour concilier le main- 
en d’un bâ ꢀ à l’alignement et de faîtages orientés Est/ouest pour les construc ꢀons principales avec les exigences 

d’ensoleillement. L’u ꢀlisa ꢀon des murs ou d’annexes (garages), ainsi que la recherche d’ambiance de coeurs d’îlots 
observables à Saillé, peuvent être des pistes de réponses à cet enjeu. Ce ꢁe par ꢀe de l’opéra ꢀon pourra également 
accueillir des éléments de programmes pour lesquels ce ꢁe orienta ꢀon n’est pas probléma ꢀque. 

6 

7 

8 

- Les sentes pourront être u ꢀlisées pour desservir des construc ꢀons principales en retrait de la voie. 

- Des place ꢁes et autres varia ꢀons du profil des voies seront u ꢀlisées pour enrichir l’espace public de l’opéra ꢀon. 

- Le front bâ ꢀ percep ꢀble depuis l’aire de sta ꢀonnement et les marais devra être par ꢀculièrement soigné dans 
ses volumes, ses couleurs et son architecture. Les grands percements pouvant amener un «effet lampion» vers les 
marais de nuit seront évités. 

9 - Les construc ꢀons seront implantées pour posi ꢀonner essen ꢀellement des jardins en vis-à-vis des jardins des 
construc ꢀons existantes. 



  
  

Extension du bourg de Saillé 
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Chemin de Kerbézo 

- L’accompagnement de coeurs d’îlots - 94 

Secteur d’OAP 10 : Chemin de Kerbezo 

Le secteur d’OAP est une enclave non bâ ꢀe sur la frange ouest de l’aggloméra ꢀon guérandaise, au sud de la route 
de la Turballe. Dans un contexte majoritairement bâ ꢀ, ce site présente encore plusieurs possibilités d’accès sur le 
chemin de Kerbézo et celui des Fougères, perme ꢁant un aménagement cohérent de ce secteur à travers des OAP. 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon d’aménagement d’ensemble à voca ꢀon résiden ꢀelle portant 
sur l’intégralité de la zone A Urbaniser, et principalement composée de maisons individuelles libres ou groupées : 

1 - La maison existante au sud-ouest du site devra être conservée. Un jardin d’une surface suffisante et un accès 
sera maintenu. 

OBJECTIF DE DENSITÉ ET DE MIXITÉ SOCIALE (cf p10) 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

ENSEMBLE 

Surface totale 

1 1,4 ha 1,3 ha 20 log/ha 28 log 

Conformément au règlement du PLU, le secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 
33% de logements sociaux. 



  
  

Chemin de Kerbézo 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 
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1 - Une voie de desserte traversante sera prévue entre les chemins de Kerbezo et des Fougères. Un sens unique 
par ꢀel pourra être mis en place pour limiter les sor ꢀes vers la route de la Turballe via la rue des Fougères 

- Son tracé sera étudié pour délimiter des lots bien orientés et pourra s’épaissir ponctuellement pour former 2 
une place ꢁe ou une poche de sta ꢀonnements ou desservir des lots plus en profondeur. 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 

3 - L’emprise de la voie intégrera des planta ꢀons (arbres de haut jet notamment) et des noues perme ꢁant la 
ges ꢀon des eaux pluviales. 

- Un espace paysager au moins par ꢀellement planté sera prévue en transi ꢀon avec la route au nord. 4 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

5 - Les construc ꢀons conserveront des gabarits rela ꢀvement bas, en R+c ou R+1, et à l’échelle des maisons 
individuelles alentours. Un ensemble bâ ꢀ plus dense pourra cependant être envisagé en ar ꢀcula ꢀon avec un 
épaississement de la voie. 
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Chemin des Prés du Moulin 

- L’accompagnement de coeurs d’îlots - 96 

Secteur d’OAP 11 : Chemin de Kerbezo 

Le secteur d’OAP est cons ꢀtué de plusieurs parcelles nues ou faiblement bâ ꢀes au sein du bourg de Saillé, entre la 
rue du Ber et le Chemin des Prés du Moulin. Situé en frange de marais et perme ꢁant le désenclavement de nombreux 
fonds de jardins, ce coeur d’îlot représente un espace stratégique dont l’évolu ꢀon mérite d’être accompagnée. 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP se décompose en deux unités foncières principales entre lesquelles s’intercale une parcelle bâ ꢀe. Chacun 
des deux secteurs principaux peut faire l’objet d’une évolu ꢀon autonome sous la forme d’une opéra ꢀon d’ensemble à 
voca ꢀon d’habitat, à condi ꢀon que les voies et équipements prévus par les OAP soient réalisés simultanément. 

1 - Le nord du secteur 1 n’a pas voca ꢀon à accueillir de nouvelles construc ꢀons. Le bâ ꢀ léger existant pourra être 
conservé dans l’aménagement, mais le reste de l’espace devra rester à dominante végétale. 

- Lorsque le secteur 2 évoluera à l’ini ꢀa ꢀve de son propriétaire, la délimita ꢀon du projet sera à ajuster entre la 2 
par ꢀe du jardin associée à la construc ꢀon existante et celle dédiée à l’opéra ꢀon de logement. Un projet portant sur 
l’intégralité de la parcelle est possible. La par ꢀe sud du terrain peut par ailleurs aussi évoluer indépendamment dans 
la limite du règlement de la zone urbaine dans laquelle elle s’inscrit. 

OBJECTIF DE DENSITÉ ET DE MIXITÉ SOCIALE (cf p10) 

Surface opéra- 
 ꢀonnelle es ꢀmée 

Densité minimale 
à respecter 

Es ꢀma ꢀon haute de la 
capacité en logement Secteurs de l’OAP 

ENSEMBLE 

Surface totale 

1 0,75 ha 0,45 ha 20 log/ha 10 log 

Conformément au règlement du PLU, le secteur classé en zone «A Urbaniser» devra comprendre un minimum de 
33% de logements sociaux. En cas de réalisa ꢀon par ꢀelle, la 1ère phase devra appliquer ce taux à son programme. 

1 

2 



  
  

Chemin des Prés du Moulin 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 
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3 - Une voie de desserte traversante sera prévue entre la rue de Ber et le chemin des Prés du Moulin. Son 
tracé perme ꢁra de desservir d’un côté les nouvelles construc ꢀons et de l’autre de désenclaver les fonds de 
jardin riverains. L’opéra ꢀon devra également intégrée le renforcement nécessaire du chemin des Prés du 
Moulin sur quelques dizaines de mètres pour desservir l’opéra ꢀon. 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGE- 
MENTS 

4 - La pointe nord du site sera arborée pour contribuer à la transi ꢀon de l’opéra ꢀon avec les marais. Un dis- 
posi ꢀf de ges ꢀon des eaux pluviales pourra également être prévu à ce niveau. 

- L’opéra ꢀon sera conçue pour répondre au jardin de la maison existante par les jardins des maisons implan- 5 
tées en front de rue 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

6 

7 

8 

9 

- Les nouvelles construc ꢀons s’implanteront en retrait de la rue de Ber, en s’appuyant sur le bâ ꢀ existant. 

- Un front bâ ꢀ à l’alignement ou en léger retrait sera prévu côté nord pour favoriser les jardins au sud 

- Les construc ꢀons les plus proches du marais respecteront une orienta ꢀon de faîtage Est/ouest. 

- Le raccordement de la nouvelle voie au chemin formera une pe ꢀte place ꢁe ouverte sur le marais autour 
de laquelle s’organiseront les construc ꢀons. 
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Légende des figurés u ꢀlisés pour les schémas 
d’aménagement des sites d’ac ꢀvités économiques 

98 

Les OAP concernant les sites d’ac ꢀvités économiques font l’objet de figurés spécifiques détaillés ci-dessous et 
accompagnés d’une note précisant le cas échéant leur portée ou leurs modalités d’applica ꢀon. Ils sont complétés 
pour chaque secteur d’OAP par des orienta ꢀons écrites, renvoyant à des repères numérotés sur les schémas. Ces 
annota ꢀons sont prioritaires sur les orienta ꢀons plus générales des figurés en cas de difficultés d’interpréta ꢀons. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES ORIENTATIONS LIÉES AUX ACCES, À LA 
DESSERTE ET AU STATIONNEMENT 

ORIENTATIONS LIÉES À L’IMPLANTATION 
ET À LA FORME URBAINE 

Délimita ꢀon de la par ꢀe à voca ꢀon Boulevard traversant autour duquel 
es bâ ꢀments et leurs abords doivent 
ontribuer à une image posi ꢀve du parc 

d’ac ꢀvités 
Par ꢀe commerciale du boulevard 
traversant 

Logique d’implanta ꢀon des construc ꢀons 

en retrait de la voie, maintenant une 

frange paysagère qualita ꢀve 

commerciale et de la par ꢀe à voca ꢀon 
ar ꢀsanale/industrielle 
Espace des ꢀné à accueillir des ac ꢀvités 
à dominante commerciale (commerces, 
services accueillant du public, etc) 

Logique d’implanta ꢀon des construc ꢀons 
favorisant une fréquenta ꢀon piétonne et une 
qualité de vitrines du secteur commercial L’avenue commerciale, axe structurant 

pour la par ꢀe commerciale où une 
cohérence de profil et d’alignement des 
façades est recherchée : 
Linéaire à maintenir/conforter/qualifier 
Linéaire à créer/reconnecter 

Ilots stratégiques de renouvellement 
urbain Exemple d’implanta ꢀon pour les nouveaux 

bâ ꢀments 
Espace des ꢀné à accueillir des ac ꢀvités à 
dominante ar ꢀsanale et industrielle Perme ꢁre le retournement des ac ꢀvités 

vers la RD 247, notamment en autorisant 
de nouveaux accès 

Secteur en extension des ꢀné à accueillir 
de nouvelles ac ꢀvités ar ꢀsanales et 
industrielles (Villejames) 

Autre voie commerciale 

Voie structurante existante pour 
la desserte de la par ꢀe ar ꢀsanale/ 
industrielle 

ORIENTATIONS PAYSAGÈRES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

Secteur en extension des ꢀné à accueillir 
de nouvelles ac ꢀvités ter ꢀaires et de 
transports (Bréhadour) 

Voie structurante à créer ou à prolonger 
pour la desserte de la par ꢀe ar ꢀsanale/ 
industrielle Maintenir les boisements, les haies ou 

arbres remarquables au sein et en frange 

des secteurs de projet 

Secteur à dominante résiden ꢀelle Voie de desserte interne et de liaison 
pouvant évoluer dans les limites du 
règlement de zone 

existante 
Voie de desserte interne et de liaison en 
impasse aménagée qualita ꢀvement en 
son extrémité à créer / prolonger Espace paysager ou écologique 

l’inser ꢀon 
Créer une haie ou un alignement d’arbres 

contribuant à 
Accès à aménager en fonc ꢀon des environnementale du parc d’ac ꢀvités à 

maintenir contraintes topographiques et des 
évolu ꢀons futures du site 

Assurer une transi ꢀon végétale entre le 

secteur de projet et les espaces agricoles 

Bâ ꢀments existants (pas de prescrip ꢀons 
spécifiques dans la cadre de l’OAP) 

Liaison douce à maintenir et à prolonger/ 
connecter 

et naturels 
Prévoir un disposi ꢀf de réten ꢀon des eaux 

pluviales associé aux traitements paysa- 

gers au cœur des secteurs de projet et en 

limite d’espace agricole 

Passerelle perme ꢁant la traversée de la 
Route Bleue par les modes doux Bâ ꢀment a priori des ꢀné à être détruit en 

cas d’opéra ꢀon de renouvellement sur le 
secteur 

Posi ꢀon préféren ꢀelle pour un espace 
mutualisé de sta ꢀonnement, aménagé 
qualita ꢀvement 
Posi ꢀon préféren ꢀelle pour un espace vert 
lié au fonc ꢀonnement du parc d’ac ꢀvité 



  
  

Requalification / extension du parc d’activités de Villejames 

- Les sites d’ac ꢀvités économiques - 99 

Secteur d’OAP 12 : Requalifica ꢀon et 
extension de Villejames 

Le Parc d’Ac ꢀvités Economiques de Villejames est un des plus importants et structurants de Cap Atlan ꢀque. Il accueille 
des ac ꢀvités de nature diversifiée, avec une par ꢀe ouest tournée vers les ac ꢀvités commerciales et une par ꢀe est 
accueillant majoritairement des ac ꢀvités ar ꢀsanales et industrielles. Le parc d’ac ꢀvités connait depuis plusieurs 
années un renouvellement important, qui a accompagné la réalisa ꢀon des ZAC de Bréhany et de Métairie de la 
Lande. La demande reste importante malgré ces extensions récentes. 

Afin d’accompagner la muta ꢀon du parc de Villejames, Cap Atlan ꢀque a lancé une démarche globale de requalifica- 
 ꢀon dont la présente OAP cons ꢀtue un des abou ꢀssements. Elle vise à améliorer progressivement la fonc ꢀonnalité et 
l’accessibilité du parc et de ses différentes composantes, en travaillant sur sa trame viaire, la voca ꢀon des différentes 
par ꢀes du parc, le renouvellement de certains îlots et l’intégra ꢀon des futures extensions du parc. 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 



  
  

Requalification / extension du parc d’activités de Villejames 

ORGANISATION DU SECTEUR DE PROJET ET PHASAGE INTERNE 
100 

Le secteur d’OAP comprend d’une part des espaces déjà urbanisés à dominante d’ac ꢀvités, et d’autre part des sur- 
faces en extension. 

Au sein des espaces déjà urbanisés, le secteur d’OAP prévoit des prescrip ꢀons applicables à l’ensemble du parc 
et des disposi ꢀons spécifiques sur certains îlots présentant un poten ꢀel de muta ꢀon plus stratégique, ainsi que 
d’autres liées au réseau de voies et de liaisons douces. L’ensemble de ces prescrip ꢀons ont voca ꢀon à accompagner 
les éventuelles muta ꢀons et transforma ꢀons à l’ini ꢀa ꢀve des propriétaires concernés et donc à se réaliser au fil du 
temps sans phasage prédéterminé. 

Les secteurs en extension font l’objet de prescrip ꢀons par ꢀculières. Le secteur nord devra faire l’objet d’une opé- 
ra ꢀon d’ensemble. Son ouverture à l’urbanisa ꢀon sera possible à par ꢀr de l’approba ꢀon du PLU. Le secteur sud se 
décompose entre une par ꢀe ouest immédiatement accessible et une grande parcelle à l’est qui devra faire l’objet 
d’une desserte pour être urbanisée. L’ouverture à l’urbanisa ꢀon de ce secteur sera donc possible au fur et mesure 
de la réalisa ꢀon des équipements prévus par l’OAP. 

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

En cohérence avec les conclusions du projet de requalifica ꢀon, le secteur d’OAP prévoit une différencia ꢀon des 
ac ꢀvités économiques au sein du Parc de Villejames : 

1 - La par ꢀe ouest du parc est réservée en priorité aux ac ꢀvités commerciales de grandes et moyennes surfaces, ou à 
d’autres formes d’ac ꢀvités complémentaires (comme des restaurants franchisés, des espaces de loisirs comme les laser 
game, bowling, centre de fitness...), qui par leur taille et leur mode de distribu ꢀon/d’approvisionnement ne peuvent 
trouver facilement place au sein de l’aggloméra ꢀon. Les nouvelles implanta ꢀons, qu’elles concernent des construc- 
 ꢀons nouvelles, des reprises de bâ ꢀments existants ou des changements de des ꢀna ꢀon, devront correspondre à ce ꢁe 
voca ꢀon et contribuer au renforcement d’un parc commercial complémentaire de celui du centre-ville. 

L’évolu ꢀon des sites actuels devra contribuer à l’effort général de requalifica ꢀon et d’améliora ꢀon de l’a ꢁrac ꢀvité 
commerciale et paysagère du parc (qualité des façades, traitements des clôtures et des espaces extérieurs, etc.). Le 
confortement des ac ꢀvités existantes divergeant de la voca ꢀon commerciale affirmée est possible dans les limites du 
règlement de zone et sous réserve d’améliorer l’inser ꢀon de l’ac ꢀvité dans l’environnement commercial recherché. 

2 - Deux sites de renouvellement et de densifica ꢀon font l’objet d’un repérage spécifique. Le premier est un parking 
public qui pourrait accueillir une ou plusieurs nouvelles implanta ꢀons tout en maintenant la capacité de sta ꢀonne- 
ment, en profitant de la déclivité. Le second correspond à des ac ꢀvités de vente de matériaux aujourd’hui rela ꢀvement 
contraintes, qui pourraient muter durant le temps du PLU. Dans ce ꢁe éventualité, l’OAP prévoit que les parcelles fassent 
l’objet d’un renouvellement vers une orienta ꢀon commerciale avec une organisa ꢀon des façades commerciales. 

3 - La par ꢀe est du parc est quant à elle dédiée aux ac ꢀvités ar ꢀsanales et industrielles, ou autres ac ꢀvités com- 
parables, générateurs de nuisances ou engendrant une circula ꢀon de véhicules professionnels incompa ꢀble avec 
la fréquenta ꢀon importante par le public extérieur. Ces ac ꢀvités peuvent en effet difficilement trouver place sur 
d’autres secteurs de la commune. Il est donc crucial pour l’équilibre et la diversité des fonc ꢀons urbaines et rurales 
à l’échelle de la commune de préserver un espace qui leur soit réservé, sans que des ac ꢀvités pouvant s’implanter 
ailleurs (ex : commerces, services recevant du public, etc.) ne viennent les concurrencer et/ou contraindre le fonc- 
 ꢀonnement de la zone. 

Les nouvelles implanta ꢀons, qu’elles concernent des construc ꢀons nouvelles, des reprises de bâ ꢀments existants 
ou des changements de des ꢀna ꢀon, devront s’inscrire dans ce ꢁe orienta ꢀon et être majoritairement dédiées au 



  
  

Requalification / extension du parc d’activités de Villejames 

fonc ꢀonnement d’une ac ꢀvité professionnelle (la vente, l’exposi ꢀon, la récep ꢀon du public, etc., ne devront être 
que des ac ꢀvités accessoires au regard de ce ꢁe ac ꢀvité principale). 

101 

L’évolu ꢀon des sites actuels devra contribuer à l’effort général de requalifica ꢀon du parc d’ac ꢀvité. 

4 - L’extension nord-est a voca ꢀon à accueillir une opéra ꢀon d’ensemble dédié à des ac ꢀvités économiques néces- 
sitant d’importantes emprises foncières, et/ou poten ꢀellement génératrices de nuisances ou de trafic (dont poids 
lourds ). 

5 - L’extension sud a voca ꢀon dans sa par ꢀe ouest à perme ꢁre le développement éventuel des ac ꢀvités écono- 
miques riveraines, qui en maîtrisent le foncier. Ce ꢁe par ꢀe peut ainsi faire l’objet de projets dis ꢀncts ou coordonnés. 

La par ꢀe est quant à elle a voca ꢀon à cons ꢀtuer une réserve perme ꢁant de répondre à un poten ꢀel projet d’implan- 
ta ꢀon d’envergure. Elle nécessite pour être urbanisable la réalisa ꢀon de l’accès prévu sur la par ꢀe ouest, qui fait 
l’objet d’un emplacement réservé. 

6 - Le pe ꢀt groupe d’habita ꢀons enclavé entre la route bleue et le parc d’ac ꢀvité n’a pas voca ꢀon à se renforcer de 
manière significa ꢀve. Sa ceinture jardinée sera conservée comme transi ꢀon paysagère avec la route Bleue. 

- Les abords de la route Bleue ainsi que le corridor végétal traversant Villejames et le bosquet implanté à l’est ont 
voca ꢀon à être conservés et confortés. Ils pourront faire l’objet d’aménagements légers et de liaisons douces. 
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Requalification / extension du parc d’activités de Villejames 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES 
102 

Une des orienta ꢀons du projet de requalifica ꢀon concerne l’améliora ꢀon du réseau viaire au sein du Parc de Ville- 
james par une meilleure hiérarchisa ꢀon des voies. Le secteur d’OAP prévoit ainsi une différencia ꢀon des voies et le 
renforcement du réseau de liaisons douces : 

1 - La route de Saint-André-des-Eaux cons ꢀtue l’artère structurante 
du parc d’ac ꢀvités, qui ar ꢀcule ses différentes composantes et qui 
s’incrit dans le prolongement de l’Avenue Anne de Bretagne. Son 
traitement aujourd’hui rela ꢀvement hétérogène sera revu pour en 
faire une entrée d’aggloméra ꢀon plus qualita ꢀve, y perme ꢁre la 
créa ꢀon d’accès, créer une con ꢀnuité paysagère par un traitement 
plus homogène, donner plus de place aux modes doux et faciliter la 
desserte en transport en commun du parc d’ac ꢀvités. 

De part et d’autre de cet axe, les construc ꢀons nouvelles, les opé- 
ra ꢀons de renouvellement et les restructura ꢀons/réhabilita ꢀons/ 
extensions conséquentes devront présenter des façades, des clô- 
tures et des espaces extérieurs par ꢀculièrement soignés, y compris 
lorsque l’accès à la parcelle se situe sur une autre voie. Une ar ꢀcu- Exemple de profil pour l’artère structurante 

(source étude de requalifica ꢀon de Villejames /SCE 2014) 
la ꢀon architecturale et paysagère sera ainsi réalisée avec l’axe réha- 
bilité. Les nouveaux accès pourront être créés, notamment dans le 
cas de projet de densifica ꢀon. 

Dans la par ꢀe ouest du parc (UEc), ce ꢁe route est considérée comme 
«voie commerciale» pour l’applica ꢀon du règlement. 

2 - L’i ꢀnéraire formé par les rues de Bréhany, de la Lande et par 
la route de Sandun cons ꢀtue une «rocade intérieure» perme ꢁant 
d’assurer une desserte du secteur ar ꢀsanal indépendamment du 
secteur commercial. 

3 - Au sud, une connexion rou ꢀère sera étudiée pour améiorer la 
desserte du secteur ar ꢀsanal depuis la Rue de la Briquerie. 

- Au nord, la Route de Sandun sera élargie en double sens pour 
perme ꢁre un accès entrée/sor ꢀe sur la Route Bleue. 
4 

Exemple de profil pour la rocade 
(source étude de requalifica ꢀon de Villejames /SCE 2014) 

5 - Les rues desservant le secteur commercial forment une «Avenue 
commerciale» où sont recherchées une con ꢀnuité de façades com- 
merciales et un rapport à l’espace public fonc ꢀonnant aussi bien 
pour un accès piéton que véhiculé. Cet axe sera progressivement 
réhabilité pour accorder une meilleure place aux modes doux. 

6 - Une connexion rou ꢀère entre les rues de Kerhillier, de Villejames 
et de la Pe ꢀte Colline sera réalisée pour assurer la con ꢀnuité de l’ 

Avenue commerciale». « 

Exemple de profil pour l’avenue commerciale 
(source étude de requalifica ꢀon de Villejames /SCE 2014) 
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La route de Saint-André-des-Eaux au niveau du secteur La future Avenue commerciale au niveau de la par ꢀe 
ar ꢀsanal déjà réalisée rue de la Briquerie 
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ORGANISATION DE LA DESSERTE ET CARACTÉRISTIQUES DES VOIES (SUITE) 
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7 - La desserte des extensions envisagées s’effectuera 
en impasse à par ꢀr du réseau existant du parc de Vil- 
lejames afin de ne pas créer de nouveaux accès sur les 
départementales riveraines. 

8 - Une passerelle est projetée au-dessus de la Route 
Bleue pour assurer une con ꢀnuité sécurisée pour 
Vélocéan. Des liaisons douces seront créées au nord et 
au sud pour raccorder cet ouvrage au réseau existant. 

8 

9 - Un tronçon entre l’i ꢀnéraire existant de Vélocéan et 
les futures liaisons de la Route Bleue est envisagé en 
complément de ce franchissement. 

1 0 - Un prolongement de la liaison douce existante 
dans le secteur Métairie de la Lande sera recherché 
jusqu’à la Route Bleue. 

La liaison douce existante dans le secteur Métairie de la 
Lande 
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Deux îlots représentant un poten ꢀel de renouvellement stratégique font l’objet de prescrip ꢀons spécifiques. 

Premier secteur : le parking délimité par la rue du Pâ ꢀs Second secteur : l’îlot formé par la route de Saint-André- 
et la rue de la Fuie des-Eaux et les rues de Kerhillier, de Villejames, de la 

Pe ꢀte Colline et de la Briquerie 

1 - L’opéra ꢀon devra perme ꢁre de conserver la 
capacité de sta ꢀonnement existant, notamment 
en profitant de la déclivité du site pour un accès 
véhicule au niveau bas rue de la Fuie, et piéton 
au niveau haut rue du Pâ ꢀs. Dans une logique de 
mutualisa ꢀon, les nouvelles surfaces commer- 
ciales créées n’entrainent pas d’obliga ꢀons sup- 
plémentaires de sta ꢀonnement à condi ꢀon que 
l’essen ꢀel de la capacité existante reste accessible 
aux commerces environnants et à leur clientèle. 

3 

2 1 

3 

4 5 2 - L’opéra ꢀon présentera une volumétrie et une 
6 façade commerciale sur la rue du Pâ ꢀs par ꢀculiè- 

rement soignée d’un point de vue architectural, 
me ꢁant en valeur l’entrée de la rue de la Fuie et 
contribuant à qualifier le grand vide formé par les 
parkings. Elle recherchera également la mise en 
valeur de la posi ꢀon de belvédère qu’offre la rue 
du pâ ꢀs vers le centre-ville. 

4 

4 - Le second site concerne principalement deux unités fon- 
cières pouvant évoluer séparemment. En cas de renou- 
vellement sur ces parcelles, le ou les nouveaux bâ ꢀments 
présenteront une façade commerciale sur la route de Saint- 
André-des-Eaux et la rue de Kerhillier et favoriseront une fré- 
quenta ꢀon piétonne des commerces. 

3 - Les autres façades sur la rue de la Fuie reche- 
ront un traitement architectural et paysager limi- 
tant la percep ꢀbilité du parking depuis la voie et 
perme ꢁant une ges ꢀon qualita ꢀve de la décli- 
vité. Le bâ ꢀment assurera ainsi une con ꢀnuité au 
moins visuelle du linéaire commercial vers le bas 
de la rue de la Fuie. 

5 - Une liaison douce sécurisée devra être intégrée au projet 
de renouvellement entre la RD 247 et l’impasse de Villejames. 

- Le coeur d’îlot accueillera préféren ꢀellement l’approvision- 
nement des magasins et les parkings personnels et autres sur- 
faces techniques, grâce à un accès par la rue de Villejames. 

6 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
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Les deux projets d’extension répondent à des besoins différents et font ainsi l’objet de prescrip ꢀons spécifiques 
visant à leur bonne ar ꢀcula ꢀon avec le parc d’ac ꢀvités existant et avec leur environnement. Ces opéra ꢀons devront 
également définir au moment de leur réalisa ꢀon des prescrip ꢀons rela ꢀves à l’implanta ꢀon et la hauteur des 
construc ꢀons, aux traitements des abords, des clôtures et des implanta ꢀons, ainsi qu’à la qualité architecturale et 
environnementale des construc ꢀons et des aménagements. Elles devront également rechercher à travers leur orga- 
nisa ꢀon interne une op ꢀmisa ꢀon de l’u ꢀlisa ꢀon des espaces et des capacités d’évolu ꢀons ultérieures. 

Extension 1AUEa nord-est 
1 - L’aménagement prévoira de grands lots organi- 
sés autour d’une desserte centrale, terminée par 
une aire de retournement qui fera l’objet d’un trai- 
tement sobre, fonc ꢀonnel et qualita ꢀf. Cet aména- 
gement sera conçu en intégrant le passage du pipe- 
line qui traverse le site du Sud-Est au Nord-Ouest. 

2 

3 

1 
2 - Les construc ꢀons formeront un aligne- 
ment bâ ꢀ discon ꢀnu en retrait de la route de 
Sandun. Ce ꢁe marge de retrait sera essen ꢀel- 
lement formée d’espaces verts de pleine terre. 
Les façades donnant sur cet axe seront sobres, 
sombres et essen ꢀellement pleines. 

4 

3 - Les construc ꢀons respecteront un retrait vis-à- 
vis des limites de la zone à urbaniser, qui s’accompa- 
gnera d’une haie bocagère doublée par des noues. Extension 1AUEa sud-est 

4 - Les arbres à l’entrée site seront dans la mesure 5 - Les deux secteurs d’urbanisa ꢀon seront 
délimités par une haie bocagère accompa- 
gnée d’une noue, sauf si l’ensemble du sec- 
teur est urbanisé simultanément. 

du possible maintenus autour de l’emprise néces- 
saire à la voie d’accès. Un espace de détente et de 
repas pour les employés du secteur pourra être 
implanté en par ꢀe sud. 6 - Les bâ ꢀments principaux seront implantés 

en retrait de la route de Saint-André-des-Eaux, 
formant un front bâ ꢀ discon ꢀnu cohérent 
avec le bâ ꢀment existant à l’ouest, renforcé 
par la créa ꢀon d’un alignement d’arbres. La 
marge de retrait sera essen ꢀellement formée 
d’espaces verts de pleine terre et incluera 
une circula ꢀon piétonne prolongeant celles 
aménagées ou prévues plus à l’ouest. 

7 
8 

5 7 
7 - Les surfaces de sta ꢀonnement et de stoc- 
kage seront implantées préféren ꢀellement à 
l’intérieur des parcelles, de façon à les mas- 
quer depuis les espaces agricoles et la route 
départementale. 

6 
6 

8 - La haie à l’est du site sera doublée sur la 
zone aménagée. Une liaison douce prendra 
place dans l’intervalle ainsi créé. 
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Vue sur le secteur sud-est depuis le carrefour de la route Vue sur le secteur nord-est depuis la route de Sandun 
de Saint-André-des-Eaux et celle de la Madeleine 

SYNTHÈSE DES ORIENTATIONS 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
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Extension du Parc d’Activités de Bréhadour 

- Les sites d’ac ꢀvités économiques - 109 

Secteur d’OAP 13 : Extension du Parc 
d’Ac ꢀvités de Bréhadour 

Le site de Bréhadour est un Parc d’Ac ꢀvités Economiques à dominante ter ꢀaire qui représente un poten ꢀel de déve- 
loppement important à moyen / long terme pour le territoire, en complémentarité du Parc de Villejames. Actuelle- 
ment composé d’un ensemble ter ꢀaire accueillant des bureaux et un hôtel, il comprend également une entreprise 
de transport implantée dans les anciens locaux des Echos de la Presqu’île et plusieurs équipements publics, dont le 
lycée professionnel Olivier Guichard. 

En cohérence avec le PADD, la présente OAP a pour finalité d’organiser l’accueil d’ac ꢀvités complémentaires de 
l’existant sur une pe ꢀte par ꢀe du site tout en préservant le poten ꢀel pour un Parc d’Ac ꢀvités de plus grande échelle 
à long terme, condi ꢀonné notamment à une améliora ꢀon de la desserte du secteur. Le besoin iden ꢀfié concerne une 
entreprise de transport assurant des missions de services publics sur le territoire et qui est actuellement implantée 
au sein de l’aggloméra ꢀon sur un site contraint (surface et accès). 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
et de Programmation 
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Le secteur d’OAP comprend plusieurs parcelles agricoles qui ont voca ꢀon à faire l’objet d’une urbanisa ꢀon globale 
pour accueillir une entreprise de transport. Son ouverture à l’urbanisa ꢀon sera possible à par ꢀr de l’approba ꢀon 
du PLU. 

1 - L’accès à la parcelle se fera par la rue de la Fauve ꢁe au sud de la parcelle. Il sera posi ꢀonné suffisamment en 
retrait du rond-point pour ne pas perturber le fonc ꢀonnement de celui-ci et pour limiter la différence de niveau 
entre la parcelle et la route. Il sera préféren ꢀellement situé en par ꢀe centrale pour ne pas être gêné par la haie à 
l’est et pour pouvoir correspondre dans le futur à une desserte cohérente pour le sud du site. 

INSERTION ARCHITECTURALE ET URBAINE DES CONSTRUCTIONS 

2 - Afin de contribuer à la qualifica ꢀon de la rue et du carrefour, le bâ ꢀment principal sera préféren ꢀellement 
implanté dans l’angle sud-ouest de la parcelle, en retrait des limites sur rue. Les fonc ꢀons d’accueil et/ou de bureaux 
y seront préféren ꢀellement implantés et les façades sur rues du bâ ꢀment seront par ꢀculièrement soignées dans 
leur dessin et leurs matériaux. 

3 - La clôture du site sera posi ꢀonnée en retrait et s’interrompra au niveau du bâ ꢀment principal de manière à déga- 
ger un espace non clos entre les rues et le bâ ꢀment à l’angle sud-est (cet espace pourra inclure quelques places de 
sta ꢀonnement visiteurs). 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES AMÉNAGEMENTS 

4 - Un alignement d’arbres sera prévu sur le bord sud de la parcelle. Il sera prévu pour qu’un alignement lui réponde 
dans le futur de l’autre côté de la rue. 

5 

6 

- Les haies périphériques seront conservées et pérennisées. 

- Une haie bocagère sera prévue au nord pour compléter la ceinture paysagère du site et créer une transi ꢀon vis- 
à-vis des bâ ꢀments riverains. 

- Au moins une autre haie sera prévue pour compar ꢀmenter d’un point de vue paysager les espaces extérieurs et 
ainsi conforter la trame bocagère du site (localisa ꢀon donnée à  ꢀtre d’exemple). 

- L’aménagement des espaces extérieurs intégrera des noues paysagères (localisa ꢀons données à  ꢀtre d’exemple) 
qui pourront s’appuyer sur la végéta ꢀon existante et créée par l’opéra ꢀon. 

- Un bassin de réten ꢀon paysager sera prévu en par ꢀe basse pour compléter si besoin le système de ges ꢀon des 
eaux pluviales. 

7 

8 

9 
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Vue du site depuis le sud-est L’hôtel au sein du P.A.E. ter ꢀaire existant 
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Projet agricole et paysager du coteau et Hameau agricole nouveau intégré à l’environnement (site CTO) 

- Les sites d’ac ꢀvités économiques - 113 

Secteur d’OAP 14 : Projet agricole et paysager 
du coteau et Hameau agricole nouveau 

intégré à l’environnement (site CTO) 
Le site classé des Marais salants du bassin de Guérande, des Traicts du Croisic, du Coteau guérandais et de la Dune de 
Pen Bron est un lieu reconnu à l’échelle na ꢀonale pour ses qualités paysagères, patrimoniales et environnementales. 
A la croisée d’enjeux contrastés, il est lié dans son fonc ꢀonnement avec différentes formes d’agricultures (saliculture, 
élevage, maraîchage, etc.) qui construisent son paysage au quo ꢀdien. Cependant, entre la cohabita ꢀon avec les autres 
usages et les sensibilités mul ꢀples de ce site, celles-ci trouvent parfois difficilement les solu ꢀons pour répondre à leurs 
besoins d’évolu ꢀon (surfaces et bâ ꢀments notamment). 

En 2006, une importante exploita ꢀon lai ꢀère située sur le Coteau Guérandais n’a ainsi pas pu être transmise, car la 
mise aux normes environnementales n’étant pas possible sur le site, la loi li ꢁoral n’a pas permis la relocalisa ꢀon du 
site d’élevage à un emplacement plus favorable. Ce ꢁe probléma ꢀque a fait l’objet d’une réflexion lors des Ateliers 
li ꢁoral de 2010, une démarche na ꢀonale proposée et animée par l’Etat, qui a arrêté une feuille de route pour main- 
tenir durablement l’agriculture sur le coteau. Elle a abou ꢀ sur la créa ꢀon du Périmètre de protec ꢀon d’Espaces Agri- 
coles et Naturels périurbains (PEAN) du coteau Guérandais et du Plateau Turballais PEAN et sur un projet agricole et 
paysager partagé avec l’ensemble des acteurs du territoire et les services de l’Etat. 

Ce ꢁe OAP est une des traduc ꢀons opéra ꢀonnelles de ce projet sur le territoire guérandais et s’a ꢁache par ꢀculière- 
ment à répondre aux enjeux paysagers et aux besoins d’évolu ꢀons du bâ ꢀ agricole sur le coteau. Elle se déploie à 
deux échelles : globale avec des disposi ꢀons applicables à l’ensemble des Espaces Proches du Rivage et plus resse- 
rée sur le site retenu pour la créa ꢀon d’un hameau agricole nouveau intégré à l’environnement sur l’ancien site de 
l’entreprise CTO. 
U ꢀlisa ꢀons du sol agricoles et non agricoles sur le coteau (source : no ꢀce cartographique du projet agricole et paysager) 

OAP - Orientations d’Aménagement Cittànova / 
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ELEMENTS DE CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET AGRICOLE ET PAYSAGER 
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Le projet agricole et paysager du Coteau de Guérande et de la Plaine de Congor est l’abou ꢀssement de plusieurs 
démarches visant la pérennisa ꢀon de l’ac ꢀvité agricole du coteau et la réduc ꢀon de ses incidences environnemen- 
tales. La finalité est ainsi de préserver durablement l’iden ꢀté et la qualité paysagère de cet ensemble. Il se traduit 
par un projet d’ensemble décliné en 6 grands objec ꢀfs synthé ꢀsés ici: 
1 
 ꢀ 
2 

. Maintenir et renforcer prioritairement une agriculture tradi ꢀonnelle d’élevage comme ac ꢀvité économique ges- 
onnaire de l’espace, en opposi ꢀon au développement des friches, des grandes cultures et des espaces de loisir. 
. Accompagner les agriculteurs pour une diversifica ꢀon des cultures et renforcer la synergie avec l’élevage du 

Coteau (diversifica ꢀon du système cultural avec réintroduc ꢀon de prairies, échanges fumiers/paille, débouchés 
locaux avec des cultures spécifiques et/ou à haute valeur ajoutée, ...) 
3 . Réussir la reconquête des espaces délaissés ou sous exploités prioritairement au profit de l’élevage, avec un 
objec ꢀf de 110 ha réaffectés aux sièges agricoles du Coteau (existants ou créés). 
4 
5 

. S’appuyer sur le site classé pour développer une stratégie de produc ꢀons locales 

. Maintenir les ac ꢀvités de maraîchage existantes, perme ꢁre l’adapta ꢀon technique des ou ꢀls de produc ꢀon et 
favoriser la diversifica ꢀon 
6 . Organiser de nouveaux sites de stockage du sel dans la périphérie du marais salant et des villages paludiers 

Le PLU à travers ce ꢁe OAP et son règlement écrit et graphique contribuent à la réalisa ꢀon de ces objec ꢀfs, en paral- 
lèle d’autres ou ꢀls mobilisés par les collec ꢀvités notamment à travers le PEAN : 
- 
- 

surveillance des muta ꢀons grâce à un partenariat avec les SAFER 
anima ꢀon et interven ꢀon foncière pour inciter les propriétaires à me ꢁre à disposi ꢀon leurs biens à des agricul- 

teurs (loca ꢀon, vente, défrichage) . 
- renforcement des moyens affectés à l’accompagnement des projets d’installa ꢀon et de transmission. 

source : no ꢀce cartographique du projet agricole et paysager 
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Ce premier niveau d’orienta ꢀons vise à compléter les précau ꢀons prises à travers l’ensemble du projet de PLU 
pour préserver les espaces agricoles et naturels du coteau et leurs fonc ꢀonnalités agricoles et écologiques. Ce ꢁe 
fonc ꢀonnalité passe notamment par la préserva ꢀon d’unités foncières agricoles cohérentes et con ꢀnues, où l’on va 
chercher à limiter au mieux les gênes existantes pour l’ac ꢀvité agricole et ne pas en créer de nouvelles, que ce soit 
du point de vue de la circula ꢀon agricole, des conflits d’usages ou de l’usage non agricole de terres qui pourraient 
l’être. Ces «territoires de projets agricoles» (cf. carte ci-dessous) sont aussi la base de la réflexion pour les ac ꢀons 
foncières et l’évolu ꢀon du bâ ꢀ agricole sur le coteau (recherche d’un regroupement des parcelles autour de bâ ꢀ- 
ments d’exploita ꢀon fonc ꢀonnels). 

Les orienta ꢀons suivantes s’appliquent à l’ensemble des espaces proches du rivages iden ꢀfiés par le PLU : 

1 - Les construc ꢀons nouvelles (y compris publiques et agricoles) et l’évolu ꢀon des construc ꢀons existantes ne 
devront pas, par leur nature ou par les modifica ꢀons qu’elles entrainent sur le fonc ꢀonnement de leur environne- 
ment, cons ꢀtuer une gêne significa ꢀve pour l’ac ꢀvité agricole ou les con ꢀnuités écologiques. Leur implanta ꢀon, 
leur volumétrie et l’aménagement de leurs abords devront être étudiés de manière à choisir la solu ꢀon la moins 
impactante au regard d’autres solu ꢀons de subs ꢀtu ꢀon raisonnables. 

2 - Les aménagements rou ꢀers, sta ꢀonnements, liaisons douces et autres aménagements de l’espace public devront 
être compa ꢀbles avec les condi ꢀons d’exploita ꢀon agricole et, le cas échéant, rechercher l’améliora ꢀon des circula- 

ons agricoles au sein des grandes unités agricoles iden ꢀfiées.  ꢀ 

source : no ꢀce cartographique du projet agricole et paysager 
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3 
 ꢀ 

- Dans un objec ꢀf d’équilibre agricole et paysager, les espaces non ou faiblement bâ ꢀs représentant un poten- 
el agronomique sur le coteau ont voca ꢀon à être prioritairement employés par un système agricole produc ꢀf à 

116 

dominante fourragère. Dans les limites de la portée règlementaire du PLU et en complément des ou ꢀls fonciers, 
une occupa ꢀon ou une u ꢀlisa ꢀon du sol pourra être refusée si elle est de nature à comprome ꢁre une réu ꢀlisa ꢀon 
future du terrain par l’agriculture. 

4 - Les projets de toute nature devront maintenir les éléments végétaux cohérents d’un point de vue paysager et 
environnemental, ou les remplacer en cas d’absence de solu ꢀons de subs ꢀtu ꢀons raisonnables pour perme ꢁre le 
projet, sous réserve des autres disposi ꢀons applicables (AVAP, site classé, repérage au PLU, etc.). Par ailleurs, ces 
projets, et plus par ꢀculièrement les projets agricoles, devront de manière propor ꢀonnée à leur surface et leur 
importance contribuer à la recons ꢀtu ꢀon d’une trame bocagère adaptée au parcellaire agricole et aux enjeux de 
bassins versants. 

5 - La ges ꢀon des eaux pluviales, qu’elle concerne des projets nouveaux ou la ges ꢀon de l’urbanisa ꢀon existante, 
devra être conçue pour limiter l’impact de l’urbanisa ꢀon sur les terres agricoles et les espaces naturels (ruissellem- 
ment, risque de rejets polluant, etc.). Les ouvrages nécessaires prévus par le schéma directeur de ges ꢀon des eaux 
pluviales rechercheront des formes et des emprises limitant leur impact sur l’espace agricole (surface et fonc ꢀonna- 
lité) ou perme ꢁant le main ꢀen d’un usage agricole sur l’ouvrage. 

Vue vers le Moulin de la place depuis la plaine de Congor Friches / jachères sur le coteau à Clis 

Les espaces naturels et agricoles du coteau depuis Mouzac Vue depuis les marais vers Drézeux et Congor 
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Ce second niveau d’orienta ꢀons concerne les possibilités d’adapta ꢀon, d’évolu ꢀon et de créa ꢀon nécessaires au 
parc bâ ꢀ agricole au sein des espaces proches du rivage, nécessaires à la mise en oeuvre du projet agricole global 
dans le respect des disposi ꢀons de la loi li ꢁoral. Le PLU iden ꢀfie dans ce but des secteurs An hors des espaces 
naturels remarquables au sens de la loi Li ꢁoral, où les construc ꢀons et extensions agricoles sont possibles dans les 
limites prévues par ce ꢁe loi. 

Au sein de ces espaces, les orienta ꢀons suivantes sont applicables : 

1 - Les projets devront être nécessaires et propor ꢀonnés aux besoins de confortement et/ou de mise aux normes de 
l’exploita ꢀon agricole, et contribuer ainsi à la pérennisa ꢀon de l’ac ꢀvité agricole sur le côteau. 

- Les projets devront clairement s’inscrire dans les objec ꢀfs agricoles et environnementaux définis par le Projet agri- 2 
cole et paysager. Ils seront ainsi essen ꢀellement tournés vers une ac ꢀvité d’élevage lai ꢀer, bovin allaitant ou ovin avec 
un système produc ꢀf à dominante fourragère, ou bien vers la saliculture. D’autres projets liés aux stratégies de pro- 
duc ꢀons locales ou de main ꢀen des ac ꢀvités maraichères (objec ꢀfs 4 et 5) répondent également à ce ꢁe orienta ꢀon. 

3 - Les projets devront être conçus pour pérenniser un siège d’exploita ꢀon fonc ꢀonnel et cohérent sur le long 
terme, limitant les possibilités de réaffec ꢀon à d’autres usages dans le futur (posi ꢀon et volumétrie des bâ ꢀments, 
accès unique privilégié, etc.). 

4 - Les projets adopteront une forme compacte non cons ꢀtu ꢀve d’une extension spa ꢀale de l’urbanisa ꢀon, privilé- 
giant les extensions de bâ ꢀments existants, conformément aux principes de la loi li ꢁoral. 
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Par ailleurs, vis-à-vis de la sensibilité environnementale et paysagère du coteau et des marais salants, les projets 
devront produire des installa ꢀons agricoles exemplaires, y compris en recherchant les améliora ꢀons possibles pour 
l’existant, dans le prolongement des démarches de mises aux normes déjà réalisées sur certaines exploita ꢀons. 
Ainsi, les projets devront respecter les orienta ꢀons environnementales, architecturales et paysagères suivantes : 

1 - Les projets portant sur des sièges d’exploita ꢀon existants seront l’occasion d’une réflexion globale sur le site et son 
impact environnemental. Ils intégreront autant que possible des adapta ꢀons améliorant la fonc ꢀonnalité technique 
des installa ꢀons existantes et contribuant aux mises aux normes environnementales et au bien-être des animaux. Ils 
prendront également toutes les précau ꢀons nécessaires pour garan ꢀr la préserva ꢀon des sites Natura 2000 souvent 
très proches et rechercheront des solu ꢀons exemplaires en ma ꢀère de ges ꢀon des eaux, des déchets et de l’énergie. 

2 - L’organisa ꢀon projetée des sites d’exploita ꢀon privilégiera une implanta ꢀon compacte des bâ ꢀments, dans le 
prolongement des bâ ꢀments existants. Les implanta ꢀons seront étudiées pour former un tout cohérent, associant 
bâ ꢀments, éléments techniques et espaces extérieurs. 

3 - Les projets favoriseront l’inclusion des espaces extérieurs de manoeuvre et de stockage à l’intérieur de l’enve- 
loppe bâ ꢀe formé par les bâ ꢀments et limiteront leur percep ꢀbilité depuis les axes de circula ꢀon proches. 

- Les bâ ꢀments nouveaux ou modifiés auront une volumétrie simple, cohérente avec l’existant et/ou le bâ ꢀ agri- 4 
cole ou salicole tradi ꢀonnel. Ils s’insèreront de manière privilégiée parallèlement à la pente lorsque la configura ꢀon 
du site le permet, notamment pour éviter les déblais/remblais et rechercheront une inscrip ꢀon dans les lignes 
structurantes du paysage (haie proche, pourtours des marais, horizon du coteau, etc.). 

5 - Les projets me ꢁront en oeuvre des matériaux évitant une démarca ꢀon des bâ ꢀments dans le paysage. Des 
aspects de bois brut, des bardages mat et sombres seront ainsi privilégiés. Les ouvertures seront étudiées pour 
s’inscrire dans les lignes du paysage et l’échelle des bâ ꢀments. Leurs menuiseries se démarqueront pas ou peu sur 
la façade et les vitrages éviteront les reflets dans le paysage. 

6 - Les ouvrages techniques éventuellement nécessaires aux sites d’exploita ꢀons agricoles (silo, cuve, fumière, etc.) 
seront intégrés dans la composi ꢀon d’ensemble du site ou englobés dans le volume des bâ ꢀments (lorsque leurs carac- 
téris ꢀques le perme ꢁent) : ils ne doivent pas donner l’impression d’éléments surimposés sans intégra ꢀon par ꢀculière. 

7 - Les projets devront prendre en compte la probléma ꢀque de la pollu ꢀon lumineuse. Les ouvertures devront per- 
me ꢁre d’éviter un «effet lampion» trop marqué pour des construc ꢀons amenées à être régulièrement éclairées. L’éclai- 
rage extérieur sera réduit aux endroits où il est absolument nécessaire, avec une intensité adaptée. Dans la mesure du 
possible, il sera étudié pour que les bâ ꢀments le masque vis-à-vis des voies proches et points de vue lointains. 

8 -La possibilité de récep ꢀon de public (vente directe, visites) sera intégrée dans la composi ꢀon globale du site, afin 
qu’elle n’engendre pas dans le futur de nouveaux besoins ou qu’elle ne complique pas le fonc ꢀonnement du siège. 

Chaque projet fera l’objet d’un accompagnement paysager exemplaire, comportant notamment : 

8 - Un socle paysager formé par des haies arbus ꢀves basses perme ꢁant de masquer le niveau du sol (stockage, 
espace de circula ꢀons, etc.) et d’asseoir les construc ꢀons dans un écrin végétal 

- Des arbres de haut jet. Leur posi ꢀonnement en bosquet ou en alignement sera étudié pour a ꢁénuer les lignes 9 
géométriques des grands volumes bâ ꢀs agricoles sans chercher à les masquer, pour souligner un chemin d’accès à 
la ferme ou pour accompagner un élément technique plus difficile à intégrer. 

1 0 - Les projets me ꢁront en place des éléments paysagers favorables à la biodiversité. Cet aspect pourra être couplé 
avec la ges ꢀon des eaux pluviales avec la créa ꢀon d’espace d’infiltra ꢀon et de réten ꢀon d’eau au profil adapté. 

1 - Les projets intégreront également un travail sur la mise en scène plus lointaine du site dans l’espace agricole, 1 
par exemple en posi ꢀonnant des espaces de cultures par ꢀculiers (vergers, jachères fleuries, ruchers), en renforçant 
la trame bocagère sur les parcelles entourant l’exploita ꢀon. 
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La troisième déclinaison du Projet agricole et paysager dans le PLU concerne la créa ꢀon d’un hameau nouveau inté- 
gré à l’environnement visant à répondre aux besoins iden ꢀfiés de nouveaux bâ ꢀments qui ne peuvent trouver place 
ailleurs sur le coteau notamment vis-à-vis des disposi ꢀons la loi Li ꢁoral. 
Le site retenu est une friche industrielle qui a fait l’objet d’une acquisi ꢀon par ꢀelle par le Département dans le cadre 
du PEAN. Le reste du site fait l’objet actuellement d’une négocia ꢀon. Ce bâ ꢀment abritait ini ꢀalement la Chaudron- 
nerie Tôlerie de l’Ouest (CTO) et cons ꢀtue un point noir paysager majeur au sein du site classé. La localisa ꢀon du 
site est intéressante, au coeur de la plaine de Congor avec des possibilités de structura ꢀon d’un ensemble agricole 
cohérent autour. Le secteur d’OAP a été élargi au centre équestre riverain (sans qu’il soit intégré au hameau nou- 
veau en lui même) et aux parcelles agricoles périphériques avec l’idée d’une réflexion d’ensemble sur l’intégra ꢀon 
paysagère de ce hameau nouveau dans un espace agricole. 

Plusieurs condi ꢀons préalables ont été définies à travers le Projet agricole et paysager et le groupe de travail dédié à ce projet : 
- Le hameau fait l’objet d’un projet d’aménagement d’ensemble, perme ꢁant d’évaluer dans le détail son intégra ꢀon 
dans son environnement et son adéqua ꢀon avec les objec ꢀfs du Projet agricole et paysager 

Le foncier sur lequel se déploiera le hameau nouveau devra rester maîtrisé par la collec ꢀvité, afin de se prémunir 
contre toute réaffec ꢀon ou détournement de la voca ꢀon ini ꢀale du site. 

Le projet ne comprendra pas de logement de fonc ꢀon. 

- 

- 

Centre équestre existant 

Périmètre du Hameau 
Nouveau Intégré à 
l’Environnement 

Sta ꢀon d’épura ꢀon 
de Livery 

Périmètre élargi du secteur 
d’OAP intégrant l’espace 
agricole proche 
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LE PROGRAMME : DES BESOINS RECENSÉS DANS LE CADRE DU PROJET AGRI- 
COLE 
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Le diagnos ꢀc agricole prospec ꢀf établi par les différents partenaires de la démarche a permis de définir précisém- 
ment la base programma ꢀque du hameau nouveau intégré à l’environnement. Elle cons ꢀtue un ordre d’idée pour 
les surfaces construc ꢀbles et leur affecta ꢀon (un nombre de bâ ꢀments différent et une répar ꢀ ꢀon autre des sur- 
faces restent cependant possibles pour s’adapter aux contraintes de projets). Deux projets principaux sont prévus : 
une bergerie (projet A) et un ensemble de salorges dédiées au stockage du sel (projet B) auquel s’ajoute une par ꢀe 
commune (C) 

Dimensions 
usuelles Bâ ꢀments Surface Contraintes fonc ꢀonnelles 

A 

A 

Bergerie : 160 brebis + agneaux+ 50 
agnelles de renouvellement + agneaux en 
engraissement 

600 m² L.15 m x l.40 m x 
h.5,5m 

Zone de manoeuvre devant les entrées + 
parc de conten ꢀon en con ꢀnuité 

Bâ ꢀment matériel + atelier ( a priori accolé 
à la bergerie) 

100 m² L.15 m x l.6 m x 
h.5,5m 

A 

B 

B 

Hangar de stockage du fourrage paille et 
foin + stockage des aliments 

200 m² L.12 m x l.16,5 m 
x h.5,5m 

Façade ouverte protégée de l’Ouest 

Salorge 1 1050 m² L.15 m x l.70 m x 
h.5,5m 

accès perme ꢁant de manœuvrer pour 
accéder aux entrées des Salorges : zone 

de manœuvre des tracteurs + remorques 
(10 à 15 mètres) et des poids lourds 

Salorges 2, 3 et 4 3 X 
80m² 

L.12 m x l.40 m x 
h.5,5m 4 

C Si nécessaire : espace commun dédié à la 
ges ꢀon du site (entrées/sor ꢀes, accueil, 

salle de repos, vente directe, etc.) 

110 m² L.12 m x l.9 m x 
h.5,5m 

Posi ꢀonnement à l’entrée du site. 

TOTAL (surface actuelle CTO 3300m²) 3500 m² - 

UNE DÉCLINAISON CONTEMPORAINE DU HAMEAU AGRICOLE 

La créa ꢀon d’un hameau agricole nouveau implique nécessairement une actualisa ꢀon de la forme tradi ꢀonnelle des 
fermes-hameaux qui rythment le territoire guérandais. Les bâ ꢀments ont en effet beaucoup évolué et les exigences 
fonc ꢀonnelles et sanitaires amènent des normes à intégrer dans la concep ꢀon. 

Sur quelles caractéris ꢀques fonder dès lors ce hameau nouveau ? Trois ont été retenues pour former le coeur de 

ce ꢁe OAP. 

Une organisa ꢀon le long d’une voie qui s’épaissit en cour 
desservant les bâ ꢀments 

Les hameaux agricoles anciens présentent généralement 
ce ꢁe disposi ꢀon longiligne, avec les bâ ꢀments principaux 
alignés au nord de la voie d’accès, et une cour qui va être 
structurée par les bâ ꢀments secondaires implantés soit 
de l’autre côté de la voie, soit à la perpendiculaire. 

Le projet reprendra ce principe d’une grande voie unique 
en con ꢀnuité de laquelle vont s’implanter les dégage- 
ments et accès nécessaires aux bâ ꢀments, formant ainsi 

Bâ ꢀ rural tradi ꢀonnel à Bouzeray 
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une grande cour de manoeuvre à l’échelle des bâ ꢀments 
contemporains. 
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Une orienta ꢀon du bâ ꢀ qui reprend une ligne structu- 
rante du paysage 

Une autre caractéris ꢀque du hameau tradi ꢀonnel est 
son implanta ꢀon généralement très ar ꢀculée avec son 
environnement : l’orienta ꢀon du bâ ꢀ s’inscrit ainsi sou- 
vent parallèlement au relief, en prenant en compte le 
soleil et les vents dominants. 

Au sein du paysage très ouvert de la plaine de Congor, 
l’horizon dessiné par le coteau cons ꢀtue la ligne paysa- 
gère de référence la plus évidente. Le projet reprendra 
ainsi ce ꢁe orienta ꢀon pour tous ses volumes principaux, 
leurs arêtes auront ainsi le même point de fuite que la 
ligne de crête du coteau. 

La crête du coteau, ligne de force paysagère depuis le 
marais et la plaine de Congor 

Une ceinture jardinée de transi ꢀon avec l’espace agricole 

Historiquement on retrouvait autour que chaque 
hameau tout une ceinture périphérique de potagers, 
pe ꢀtes prairies, vergers, etc. qui cons ꢀtuait une agricul- 
ture vivrière de proximité et formait une transi ꢀon jardi- 
née entre les champs et le bâ ꢀ. 

Ce ꢁe caractéris ꢀque sera réinterprêtée sur le site à tra- 
vers un projet paysager qui construira un changement 
d’échelle à proximité du hameau nouveau vis-à-vis du 
paysage agricole très ouvert de la plaine de Congor et Ceinture jardinée autour de Quéniquen, un hameau 

implanté selon l’axe général du coteau 

Bâ ꢀ rural tradi ꢀonnel à Gras Bâ ꢀ tradi ꢀonnel avec disposi ꢀon en L (Kerbironné) 
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autour du hameau. 
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VOCATION DOMINANTE DES ESPACES 

Le secteur d’OAP élargi comprend, au-delà du site CTO, un ensemble de parcelles cul ꢀvées ou ra ꢁachées au centre 
équestre riverain. Ces espaces ne sont pas directement concernés par le projet de hameau nouveau mais cons ꢀ- 
tuent un secteur stratégique au niveau du PEAN tant d’un point de vue agricole (surfaces à proximité immédiate 
du hameau nouveau) que paysager (possibilité de travailler sur les pourtours du hameau nouveau). Elles ont donc 
voca ꢀon à conserver ou retrouver un usage agricole. 

1 - Le centre équestre /élevage équin existant sur le site n’est pas compris dans le périmètre du hameau nouveau. 
Il a cependant une voca ꢀon agricole à conserver et relève des orienta ꢀons générales applicables au bâ ꢀ agricole 
dans les espaces proches du rivages. 

2 - Le périmètre du hameau agricole nouveau reprend l’emprise du site CTO, élargi sur sa frange ouest à la par ꢀe 
non humide de la parcelle agricole riveraine. Ce ꢁe emprise perme ꢁra d’ar ꢀculer plus étroitement les bâ ꢀments de 
la bergerie avec les pâtures qui les entourent et de faciliter la ges ꢀon du troupeau. 

3 - Les bâ ꢀments existants ont voca ꢀon à être démontés / démolis. 

INSERTION PAYSAGÈRE ET QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DU HAMEAU NOUVEAU 

Le projet paysager accompagnant le hameau se déploiera à deux échelles : sur le périmètre opéra ꢀonnel du hameau 
et sur les parcelles qui l’entourent. Pour ce second volet, il sera réalisé au fur et à mesure des disponibilités foncières 
ou des partenariats avec les propriétaires. 

4 - L’aménagement du hameau prendra en compte la végéta ꢀon existante sur le site, qui présente un intérêt assez 
hétérogène. La composi ꢀon du bâ ꢀ recherchera autant que possible à maintenir les beaux sujets, conservant ainsi 
un accompagnement paysager déjà en place. 
5 - Les haies repérées seront conservées. Elles pourront être remplacées à terme par des essences bocagères, mais 
pas simultanément afin de garder un filtre paysager. 
6 
7 

- Les mares et les principaux arbres au nord du centre équestre seront conservés 

- Un espace de transi ꢀon végétale sera maintenu vis-à-vis de la route départementale. Il s’appuiera sur la haie 
existante qui pourra être retravaillée dans son linéaire ou sa composi ꢀon pour améliorer la mise en scène du bâ ꢀ 
depuis la route. 
8 - Les franges nord-est et sud-est seront délimitées par des haies basses associées à des noues paysagères, renfor- 
cées ponctuellement par des arbres de haut jet qui a ꢁénueront les formes géométriques des bâ ꢀments. 

- La frange ouest sera aménagée en lien avec les espaces extérieurs nécessaires à la bergerie : l’accès aux pâtures, 9 
les parcs de conten ꢀon, les pieds de bâ ꢀments, etc. seront dessinés et accompagnés de végéta ꢀon (posi ꢀon indi- 
ca ꢀve sur le schéma) pour retrouver un parcellaire agricole de pe ꢀte échelle assurant une transi ꢀon fonc ꢀonnelle 
et paysagère avec la plaine. Certaines surfaces non nécessaires au projet de hameau dans un premier temps, mais 
qui pourraient représenter un poten ꢀel à long terme, pourront recevoir un usage temporaire dans le même esprit. 
1 0 - La zone humide repérée à l’ouest du site sera préservée et remise en valeur par le projet de hameau nouveau. 
Les aménagements à son pourtour seront conçus pour assurer une transi ꢀon paysagère et écologique avec elle. 

1 - Les parcelles au nord-est et au sud-est seront préféren ꢀellement dédiées à des u ꢀlisa ꢀons agricoles et leurs 
prolongements contribuant d’une part à créer un pe ꢀt parcellaire agricole varié et d’autre part favoriser les intérac- 

ons entre la profession agricole et la popula ꢀon. Il peut s’agir par exemple de vergers pédagogiques ou conserva- 

1 

 ꢀ 
toires, d’un potager associa ꢀf, d’un rucher professionnel associé à une jachère fleurie, d’une parcelle test pour des 
cultures locales (caro ꢁe guérandaise), d’une mare, etc. 
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Vue lointaine du bâ ꢀment CTO depuis la route entre Vue du site depuis la sta ꢀon de Livery 
Mouzac et Saillé 

Espace des ꢀné 
agricole pérenne 

à une voca ꢀon 

Espace majoritairement ar ꢀficialisé 
pouvant accueillir du bâ ꢀ agricole 
dans le cadre prévu par la loi 
Li ꢁoral (zone An) 

Frange du hameau agricole où 
une ar ꢀcula ꢀon est à construire 
entre les prairies et les bâ ꢀments 
d’élevage 

Maintenir les boisements, les haies ou 
les grands arbres et remplacer le cas 
échéant les essences inappropriées 
Rechercher le main ꢀen des grands 
arbres dans la composi ꢀon du projet 
(exemples à  ꢀtre indica ꢀf) 

Créer une haie, un alignement 
d’arbres ou un verger (exemples à 

8 
 ꢀ tre indica ꢀf) 

6 5 Assurer une transi ꢀon végétale entre 
le hameau nouveau et les espaces 
agricoles et naturels 

Préserver et me ꢁre en valeur les 
mares et les autres zones humides 1 
Prévoir un disposi ꢀf de réten ꢀon 
des eaux pluviales associé aux traite- 
ments paysagers 

5 
11 

10 4 
3 8 

2 
3 7 3 9 

4 

8 

11 
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IMPLANTATION ET INTÉGRATION ARCHITECTURALE DES CONSTRUCTIONS 
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L’implanta ꢀon et la volumétrie des construc ꢀons doit répondre au double enjeu d’un espace de travail fonc ꢀonnel 
et d’une intégra ꢀon architecturale exemplaire donnant à lire une version contemporaine du hameau. Le projet de 
hameau agricole nouveau devra pour cela respecter les orienta ꢀons suivantes. 

1 - Les construc ꢀons principales devront respecter un axe de faitage et une orienta ꢀon de leur plus grand côté glo- 
balement parallèle à l’axe du coteau guérandais. Les volumes moins importants (comme le hangar de la bergerie) 
pourront avoir une orienta ꢀon différente. 

2 - Le décalage de l’axe des construc ꢀons par rapport aux bords de la parcelle perme ꢁra de travailler la silhoue ꢁe 
du hameau avec des décrochés évitant un rapport trop massif au paysage. 

- Les bâ ꢀments seront implantés en recul de la route départementale, avec une distance comparable à celle du 
bâ ꢀment existant. 

- Les intervalles et les glissements des bâ ꢀments les uns par rapport aux autres perme ꢁront de définir un espace 

3 

4 
de circula ꢀon et de manoeuvre à l’intérieur du hameau, peu percep ꢀble depuis la route et les abords du hameau. 
Les bâ ꢀments secondaires pourront fermer cet espace par endroits en s’implantant perpendiculairement aux autres 
bâ ꢀments. 

5 - Le nord-est du site ne sera pas privilégié pour l’implanta ꢀon de bâ ꢀments. Cependant, si les exigences fonc ꢀon- 
nelles imposaient d’y déplacer un des bâ ꢀments prévus, l’orienta ꢀon générale devra être respectée. 

Disposi ꢀons rela ꢀves à l’aspect extérieur et à la volumétrie des bâ ꢀments 

Les bâ ꢀments composant le hameau nouveau présenteront une unité architecturale, une cohérence volumétrique 
d’ensemble et un aspect extérieur sobre et intégré dans le paysage. 

Le volume de chaque bâ ꢀment sera simple, avec une toiture à deux pentes (une pente possible pour les bâ ꢀments 
secondaires). 

Le type architectural de la salorge, caractérisé par ses murs inclinés, cons ꢀtuera une référence privilégiée du fait du 
programme et de l’implanta ꢀon du hameau à proximité des marais salants. Une expression architecturale contem- 
poraine dialoguant avec ces formes tradi ꢀonnelles est encouragée. Elle devra notamment perme ꢁre de rompre la 
monotonie des grands volumes du hameau nouveau sans créer une surabondance de signes. 

Les bâ ꢀments présenteront des façades et des toitures d’aspect sombre et mat. Les bardages extérieurs en bois 
traité à coeur seront privilégiés pour les bâ ꢀments principaux. 

Les ouvertures feront l’objet d’une réflexion globale sur la composi ꢀon et le répertoire de formes u ꢀlisées. Elles 
seront conçues pour éviter la pollu ꢀon lumineuse à l’extérieur du site. 

Exemple de salorges à Guérande Bergerie à Asserac réinterprétant le type architectural de 
la salorge (source CA44) 
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Salorges contemporaines à Pradel. A noter au fond la Site «Terre de Sel» : la volumétrie et le bardage de la salorge 
bichromie du bardage tempérant la façade aveugle sont réinterprétés avec une écriture contemporaine 

Orienter le faitage et la grande 
longueur des construc ꢀons 
principales selon l’axe du coteau 

Implanter les construc ꢀons en 
retrait de la route départementale 

Créer un espace de circula ꢀon et de 
manoeuvre délimité et organisé par 
les bâ ꢀments. 
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2 2 
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1 - L’accès principal s’effectuera de manière privilégiée à l’est du site, au niveau de l’accès actuel. Il mènera au coeur 
du hameau agricole par une voie entre deux salorges, qui pourra accueillir un alignement d’arbres si l’emprise est 
suffisante pour ne pas gêner le passage des engins. 

2 - Un accès secondaire sera envisagé à l’ouest afin de répondre aux contraintes de l’IGP Sel de Guérande qui 
pourrait limiter la mutualisa ꢀon des circula ꢀons des structures agricoles présentes sur le site. Sa localisa ꢀon et 
son emprise sera précisée en fonc ꢀon des disponibilités foncières, des circula ꢀons à accueillir et du tracé le moins 
impactant d’un point de vue environnemental. 

3 - Un espace de dégagement sera prévu en con ꢀnuité de la voie devant chaque salorge pour perme ꢁre le sta ꢀon- 
nement des engins et le chargement/déchargement. 

4 

5 

6 

- Un grand espace sera conservé pour perme ꢁre le cas échéant les manoeuvres et le demi-tour des engins. 

- La bergerie disposera d’un espace de manoeuvre exclusif devant ses bâ ꢀments, en con ꢀnuité de l’espace principal 

- S’il est mis en place, l’espace d’accueil mutualisé sera posi ꢀonné près de l’entrée du site, dans le prolongement 
d’un bâ ꢀment principal. Il perme ꢁra ainsi de contrôler les entrées/sor ꢀes et pourra faire l’objet d’un traitement 
architectural par ꢀculier, me ꢁant en valeur le site depuis la route départementale. 

7 - Un parking des ꢀné aux employés et visiteurs du site sera prévu au nord-est du site. Son accès se fera par la route 
départementale si un nouvel accès est autorisé, ou se greffera sur l’accès principal. 

2 

3 
4 

3 7 

3 
5 3 

6 

1 

Organiser une voie de desserte 
unique au sein d’un espace de 
manoeuvre commun 
An ꢀciper un besoin de desserte du 
nord-ouest du site 
Prévoir des espaces de chargement 
et de desserte devant chaque 
bâ ꢀment 

Créer un parking paysager à l’entrée 
du site 
Rechercher la meilleure solu ꢀon de 
desserte en fonc ꢀon des possibilités 
de nouvel accès sur la RD 

? 

? 
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EXEMPLE DE TRADUCTION SPATIALE POSSIBLE 
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Cour de manoeuvre 

Local d’accueil possible 
Centre équestre 

Pe ꢀtes parcelles agricoles de 
transi ꢀon en bordure du hameau 

Exemple de poten ꢀels d’évolu ꢀon à long terme (non prévus Comparaison entre les volumes projetés et le bâ ꢀment 
par le PLU) : élevage bovin au nord + extension bergerie actuel du site CTO depuis la RD 

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 

Cittànova / 


